
GEORGES RÉTI 
Docteur i l IciencM 4 cono inique s et corn merci alti 
Licencié èi sciences politique! et *dminiifr«tivei 

La nature juridique et économique 

de l'apprentissage en Roumanie 

Thtât àoulenue a la Faculté de Droit de Nctichâtel U /J Février ifôo 

Du contrat d'apprentissage. 

Organisation moderne de l'apprentissage dans 
les cadres de la rationalisation. 

Industrialisation et apprentissage. 

Orientation professionnelle des apprentis. 

ASSOCIATION DU DOCTORAT 
18, Rue Darcet. — PARIS 

1930 



A MON PÈRE 

Je tiens à exprimer ma sincère gratitude à 
Monsieur Ie Docteur A. LAKATOS, secrétaire géné­
ral de rUnion des Industriels de Fargu Nures 
pour l'aide précieuse qu'il m'a apportée en me 
communiquant des documents utiles pour la ré­
daction de cet ouvrage. 

GEORGES RETI 

Paris, février 1930 

L* Faculté ne dootie m approbation, ni improbation »ni opinion 
évite«, ce« opinion* devant être considéré«« comme propre« à l'auteur. 



INTRODUCTION 



INTRODUCTION 

Les transformations sociales effectuées et les chan­
gements qui se sont produits dans les conditions éco­
nomiques, imposent à l'Etat et à l'industrie la solu­
tion juridique et économique du problème de l'ap­
prentissage. Celui-ci constitue le fondement princi­
pal do l'industrie dans un pays comme la Roumanie 
dont l'état économique ne pose pas les problèmes 
résultant de la décadence de l'apprentissage. C'est 
donc la condition de l'évolution d'une partie de la ri­
chesse sociale (industrielle) et comme tel il ne peut 
pas être abandonné au hasard des mouvements éco­
nomiques désordonnés des différentes branches dei 
l'industrie. 

Le rôle He l'Etatj est donc très important en ce 
qui concerne la réalisation d'un programme efficace 
parce que les difficultés résultant des conditions 
économiques qui dominent l'industrie ne donnent 
pas toujours à ^eUe-ci la possibilité de modifier 
ses institutions et d'introduire des réformes souhai­
tables. Ce programme doit être élaboré en se con­
formant aux exigences de Ia situation économique 
actuelle de la Bo-umanie. Il faut tenir compte du 
milieu, de la situation géographique, du genre de 
vie. Mais les résultats économiques de l'apprentissa­
ge dépendent surtout de l'état de chaque marché in­
dustriel. 



« L'aprenUssage est fait en vue des débouchés des* 
produits obtenus par les ouvriers el les industriels' 
qui mettront po apprentissage en pratique ». S'il 
V: a ides entraves à la facilité de( production et d'écou­
lement des produits, même le meilleur apprentissage, 
perd sa valeur économique. 

En plus de la, solution de ces problèmes gêné-» 
raux d'ordre économique. l'Etat doit encore régle­
menter les relations juridiques résultant de l'appren­
tissage, en connexité avec la protection légale des 
ouvriers mineurs. Enfin il doit instituer un système 
rationnel d'enseignement et d'orientation profession­
nels pour fournir la base nécessaire à l'organisa­
tion scientifique du travail qui est la tâche primor­
diale des entrepreneurs modernes. En effet, l'orien­
tation professionnelle est un complément indispen­
sable des réformes de l'apprentissage. Le plus sou* 
vent, les enfants ne sont pas en mesure de faire un 
choix conforme à 'leurs aptitudes réelles, La pré­
férence des parents, les relations de famille, les 
besoins immédiats ou le hasard sont d'ordinaire les 
facteurs déterminants. 

L'orientation professionnelle augmentera le rende­
ment industriel en organisant, selon des données 
scientifiques, la répartition et l'utilisation des forces 
productives humaines'. Elle est basée sur cette vé­
rité expérimentale que les ouvriers qui ne peuvent 
gagner leur vie dans une branche déterminée de la 
production, remplissent leur fonction d'une manière 
excellente dans d'autres métiers. 

L'apprentissage pose donc différents problèmes, 

(1) Rapport de M. Marsoulan cité par M. Boison, p. 269, 
dana l'ouvrage intitulé : Enseignement technique dans l'in­
dustrie du meuble. Paris, 1904. 
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d'ordre juridique, d'ordre économique et d'ordre 
technique. Le 'premier est résolu par le premier ti­
tre* de la loi du 5 Avrfd 1929 sur les contrats de tra­
vail. Le second est connexe à toute la politique éco­
nomique. L'organisation commerciale et industrielle, 
la politique du crédit, la facilité des communications!, 
du transport, la politique douanière), etc.. condi­
tionnent sa solution. En ce qui concerne le troisième 
de ces problèmes, une réforme et une généralisation 
s'imposent. 
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PREMIERE PARTIE 

DÛ CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE. 

Description sommaire de l'ancien régime. — Principes 
fondamentaux de la loi du 5 avril 1929. — Nature juridique 
du contrat d'apprendissage. — Conditions de validité. — 
Conditions de fond. — Conditions de forme. — Contenu da 
contrat d'apprentissage. — Durée du contrat. — Effets du 
contrat d'apprentissage. — Obligations du patron. — Obli­
gations de l'apprenti. — Extinction du contrat d'apprentis­
sage. — Contrôle de l'exécution du contrat. — Sanctions pé­
nales. — Sanctions civiles. — Remarques finales. 

« 



DESCRIPTION SOMMAIRE DE L'ANCIEN REGIME 

Sous le régime 'de la liberté des conventions, le 
contrat d'apprentissage n'est pas en mesure de sain 
regarder les Intérêts importants qu'il met en jeu.. 
La réglementation légale d'un contrat qui -substitue 
dans une certaine mesure l'autorité du patron à celle 
du père (de famille, et dont le but est !'education pro­
fessionnelle, est essentiellement d'ordre public. Pa­
rallèlement à l'évolution industrielle moderne, des 
lois spéciales ion! fait leur apparition dans cette ma­
tière. 

Dans l'ancien Royaume, la loi du 27 janvier 1912 
sur les professions (meserii), s'occupe de la question 
d'une manière fragmentaire. Elle se soucie surtout 
de l'éducation professionnelle des apprentis. Elle enu­
mero, dans 3es articles 9 et suivants-!, les conditions, 
exigées pour exercer une profession. L'art. 35 dis­
pose que le consentement de l'apprenti doit être- cons­
taté par écrit. L'acte doit être signé par le président 
de Ia corporation intéressée. (La loi de 1929 réor­
ganise les corporations). La durée légale de l'appren­
tissage est dfe 3 à 5 ans. La loi institue une perioda 
d'essai d'un mois pendant lequel le contrat peut 
être résilié par la seule volonté de l'une des parties. 

Les articles 32-39 déterminent les obligations du 
patron et de l'apprenti, Les modes d'extinction du 
contrat sont fixés par les articles 48 et 49. L'article 
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41 détermine les cas où le droit d'employer des ap­
prentis peut être retiré au patron. L'article 42 con­
cerne le paiement du salaire et protège l'apprenti; 
contre les abus possibles de son représentant légal; 

En ce qui concerne la protection légale du travail 
des mineurs, la loi contient les dispositions suivan­
tes : L'article 2 institue comme Age d'admission à 
!',apprentissage celui de 11 ans. Les mineurs de lô 
ans et les filles mineures de 17 ans ne peuvent êtro 
employés à des travaux dangeureux dommageables 
à leur santé, ou dépassant leur force (physique). 
La durée legale de travail des mineurs de 15 ans est 
de 8 heures, et des mineurs de 18 ans, de 10 heures 
Le travail doit être interrompu au m'oins une fois, 
par jour (art. 37). Le travail de nuit est interdit aux 
apprentis mineurs "de 13 ans et aux filles mineures! 
de 17 ans. 

Des abus se Sont produits. Leur cause venaittmoins 
de l'absence ou de l'imprécision des dispositions con­
cernant le contrat d'apprentissage que de l'ineffica­
cité de la protection du travail. Une inspection spé-« 
cïalement chargée de contrôler l'application de la 
loi avait bien été créée, mais le manque d'éléments) 
suffisamment préparés aux Fonctions d'inspecteurs 
n'a pas permis sa réalisation dans la pratique. 

En outre les sanctions de la loi notaient pas sé-< 
rieuses et laissaient des moyens de s'y soustraire. 

En Transylvanie, c'est ia loi hongroise de 1884 
qui était appliquée. Un acte écrit était exigé par 
les autorités industrielles de première instance, (art. 
Gl). L'art. 68 fixe, la période d'essai à deux mois.« 

(1) V. BaracH : Elemente de economie sodala, p, 15, Bu-
curesti, 1928. 



Les obligations du patron et de l'apprenti ainsi quo 
les modalités de l'extinction du contrat sont déter­
minées minutieusement. L'apprenti ne peut être em­
ployé qu'à des travaux de sa profession. Des écoles 
d'apprentissage sont instituées obligatoirement dans 
toutes les communes qui comptent au moins cin­
quante apprentis. Les «frais d'entretien sont à la 
charge- des ebnimfunes, mais le.contrôle de leur 
programme et de leur fonctionnement dépend du Mi­
nistère de l'Instruction publique en aticord avec Io 
Ministère du Commerce et de l'Industrie. 

En BuJkovine, c'est ila loi autrichienne de 1907 
qui était appliquée. Elle disposait que le contrat 
d'apprentissage devait être fait par écrit et homo­
logué par la corporation, ou} par le make dans lesj 
communes qui ne possédaient pas de corporations. 
La durée de l'apprentissage ne pouvait être moindre 
de deux ans et ne pouvait excéder quatre ans. Dansi 
les fabriques, la durée maxima de l'apprentissage 
était de trois inns. Le temps d'essai était limité à 
trois mois. Pour avoir le droit d'employer des ap­
prentis, le 'maiLre devait faire la preuve de sa capa­
cité professionnelle et qu'il n'avait pas encore été 
puni. Il lui fallait aussi fournir des garanties de sa 
moralité. La relation entre le nombre des apprentis 
et des ouvriers qualifiés pouvait être déterminée par 
la corporation ou, par le Ministère de l'Insdustrio 
et du Commerce, dans le nut d'empêcher l'exploita­
tion des apprentis. (Art. 100). Los obligations du pa­
tron et de l'apprenti et les modes d'extinction du con­
trat sont réglementés par la loi. A la fin de l'appren­
tissage des examens sérieux sont prévus pour con­
trôler la capacité professionnelle des apprentis. La 
déchéance du droit d'employer des apprentis peut-
être prononcée temporairement ou définitivement en 



cas d'Incapacité professionnelle du patron, de ses 
manquements à Ja morale ou de Ia survenance d'une 
condamnation pénale. 

I.'enfant était admis à 12 ans dans l'atelier et à' 
14 ans dans la fabrique. De 12 à 14 ans, l'enfant ne 
pouvait travailler plus de trois heures, étant donné 
qui! était astreint à l'obligation scolaire. A partir 
de 14 ans, la durée du travail était limitée à 11 heures. 



!PRINCIPES FONDAMENTAUX' 

DE LA LOI DU 5 AVRIZ. 1929 

(Titre I) 

La réglementation nouvelle du contrat d'appren­
tissage est incorporée dans la loi du 5 Avril 1929 sur 
les «contrais de travail. Selon la déclaration du, Mi­
nistre Raducanu (rapporteur de la loi), elle est le 
commencement de la solution des problèmes com­
plexes posés pai- l'apprentissage moderne, qui dé­
passent par leur nature la sphère du contrat d'ap­
prentissage. 

L'intention de renforcer l'institution de l'appren­
tissage so manifesto dans le texte dq" Ia loi ©Loans; 
les rapports présentes par ses auteurs et par ceux 
qui l'cnt discutée au Parlement. 

Nous ^croyons que certaines dispositions de la loi 
ne sont pas de nature à réaliser pleinement cette1 

intention. Les innovations du législateur soulèvent 
quelquefois des difficultés d'application d'autant plus 
grandes que les dispositions légales manquent par­
fois de précision. L'introduction des sanctions péna­
les dans la loi rend ce fait plus grave encore. 

Les tenmes de la loi substituent au principe de la 
liberté celui de la réglementation. Le contrat d'ap­
prentissage est soumis à des règles légalement obli-



gatoires, qui restreignent le libre exercice de la vo­
lonté des parties. Le régime de l'apprentissage perd 
son caractère exclusivement privé. Son fonctionne-. 
nient est soumis à un contrôle administratif. Lc res­
pect de ses dispositions est assuré par l'application 
des sanctions pénales en plus des anciennes sanctions 
civiles. Mais lei principe, de la liberté du travail est] 
sauvegardé, car l'apprentissage ne devient pas une 
condition indispensable de l'exercice d'une profes­
sion, et l'entrée a l'apprentissage n'est subordonnée 
qu'à des conditions d'Age, de santé et d'étude. 

LA NATURE JURIDIQUE 

DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

D'après la définition de l'art. 1. du Chapitré 1 du 
Titre 1 : « Le contrat d'apprentissage est la conven­
tion par laquelle une personne physique ou juridique, 
d'une branche industrielle ou commerciale, nommée 
patron, s'oblige à donner, d'une manière méthodi­
que, à une autre personne, nommée apprenti (ap­
prenti proprement dit dans l'industrie, élève ou pra­
ticien dans le commerce) une formation profession­
nelle pratique, et, dans la mesure du possible, théo­
rique, en échange du travail que ce dernier est obligé 
do fournir à des conciliions et pendant un temps 
convenu ». 

Cette définition est largement inspirée de l'Art. 1 
du Livre premier du Code du Travail français (com-
mo l'auteur1 |de la loi le remarque lui-même dans 
son rapport), En effet, la conception artisanale des 
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anciennes définitions légales est repoussée par la 
nouvelle définition juridique : « L'engagement con­
tracté par celui qui prend un apprenti n'est pas né­
cessairement d'enseigner lui-même, mais de donner 
ou de faire donner la formation professionnelle. Le 
patron peut, sous sa propre responsabilité, confier 
l'apprenti à un chef d'atelier, à un ouvrier qualifie!, 
ou à un employé», (1) 

L'engagement peut e Ire contracté pai' le chef d'un 
établissement industriel ou commercial. Celte possi­
bilité csl caractérisée par la tendance qu'a la légis-f 
latïon internationale du travail d'incorporer dans le 
domaine de sa protection des catégories toujours 
plus larges de personnes liées par un contrat de tra­
vail. Cette tendance se réalise surtout dans la sphère 
du commerce. « Elle serait de peu de conséquence si1 

les dispositions légales avaient conservé leur ancien 
caractère simplement interprétatif de la volonté des 
parties. Elle emprunte toute son importance à la ré­
glementation à laquelle l'apprentissage est soumis, 
du fait des principes nouveaux qui dominent la 
loi». (2) La loi ne s'applique pas à I-'agriculture et 
n'englobe pas les professions libérales. La nature de 
ces professions exige un traitement différent, donc 
la disjonction de la réglementation repose sur des rai­
sons d'ordre pratique. 

Il est intéressant de remarquer qu'en France une, 
délégation des ouvriers au Conseil supérieur du tra­
vail a préparé un mémoire qui contient la demande 
de l'extension, par une loi spéciale, des dispositions! 

r (1) Rapport de M. Abel Durand à Ia deuxième Confé­
rence interprofessionnelle de l'apprentissage à Paris, en 1928, 
Publié par Sirey en 1929. 

(2) Idem. : Ç r 
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du contrat d'apprentissage à l'agriculture et aux pro­
fessions libérales. 

Le législateur omet, en Roumanie comme en Fran­
ce, le cas où la prestation principale de l'apprenti 
consiste en nne somme d'argent : le denier d'appren­
tissage. Mais ceci est une stipulation assez rare dans 
la pratique moderne. Ordinairement, le denier d'ap­
prentissage vient s'ajouter au travail qui demeurei 
l'obligation principale de l'apprenti. Il n'a donc qu'un 
caractère accessoire et n'est, pas susceptible de chan­
ger la véritable nature du contrat. 

La nature speciale de l'objet du contrat d'appren­
tissage est indiquée par les termes : formation pro­
fessionnelle méthodique, pratique et si possible théo­
rique. ' ; 

La précision dans la désignation de l'objet du con­
trat d'apprentissage a une importance considerable3 

étant donné que le nouveau contrat d'apprentissage* 
a un caractère d'ordre public. Par conséquent, une 
convention qui ne répond pas exactement à la défi­
nition de l'art. 1, ne peut être considérée comme un 
contrat d'apprentissage. Ceci présente un grand in­
térêt en ce qui concerne l'application des sanctions; 
pénales-. i 

A cette occasion, il est intéressant de remarquer 
que la loi française du '20 mars 1028 a modifié l'an­
cienne définition de l'objet du contrat d'apprentissage 
contenue dans l'article 1, du Livre 1 du Code du Tra­
vail. 

Il s'agissait ici de « renseignement de la pratiqua 
de la profession », à quoi s'est substituée la «forma­
tion professionnelle méthodique et complète». 

Selon M. Labbé, cette terminologie correspond à 
la conception nouvelle de l'apprentissage. Cette mo­
dification émane de la Commission de l'Enseignement 



tt 

^- X — 23 — 

et est expliquée, dans les termes suivants; dans le 
rapport de M. Cuminal : \ 

« Tout l'effort de l'administration de l'cnseigne-
»ment technique et du Conseil supérieur a porté sur 
»le point capital : que l'apprentissage à l'atelier de-
»vail embrasser nne série d'exercices méthodiques, 
»qu'il devait porter non sur une partie du métier, 
»comme les gestes élémentaires du manœuvre spé­
cialisé, mais «sur un métier ou une profession cons­
ti tuant un tout, de manière à donner à ceux qui les 
"exercent le caractère d'ouvrier qualifié ; enfin que 
»cet ,apprentissage devrait erre éclairé par des con-
»naissances appropriées, formant une initiation pro-
» fessionnelle... Suivant la formili« toujours vraie 
»le travailleur » doit dominer son œuvre « au lieu 
d'être domine par elle», et.les soins de sa prépara­
tion professionnelle doivent ,aller de pair». (1) 

La définition -de la loi roumaine est inspirée de la 
définition de la loi française ; elle élargit le contenu: 
de l'objet en ajoutant l'obligation d'une instruction 
théorique. Cette obligation est conditionnée par les 
possibilités pratiques, et ne signifie donc pas une 
obligation précise et positive. Mais elle est de nature 
à prouver la largeur de la conception du législateur 
roumain et sa compréhension de la notion moderne 
de l'apprentissage. EIe n'est pas inférieure à la défi­

nition française, étant donné que celle-ci est, de 
même, essentiellement formelle. « Le législateur fran­
ta çais n'a pas entendu bouleverser la notion traclition-
»nclle de l'apprentissage, mais seulement accomoder 
»le contrat d'apprentissage aux obligations que " la 
»loi organique de renseignement technique imposait 

(1) Enseignement technique et Apprentissage, p. 151. 
Sirey, Paris, 1929. 



— 24 — 

»par ailleurs aux maîtres et aux apprentis. L'cnsei-
»gnement pratique du métier reste le fondement de 
»l'apprentissage. Le complément d'inslrucfion théori-
»que destiné à parachever la formation profession­
nelle, c'est dans les cours professionnels ou de- per­
fectionnement, prévus par la loij qu'il doit être 
»donné». (2) 

Le législateur roumain a eu un aulrc point de vue, 
comme il apparaît maintes fois dans le rapport de 
l'auteur de la Ici, M. Baducanu, sa préoccupation 
d'élargir le caractère du contrat d'apprentissage est 
constante. Heureusement, le législateur n'a pas trouvé 
les moyens de fournir une définition juridique très 
précise de celte obligation d'enseignement théorique. 
qui pouvait comporter un grand danger économique. 
En effet, l'évolution actuelle de l'industrie, la situa­
tion faible de l'artisanat, ne leur perméllcnt pas de 
supporter de nouvelles exigences et de nouvelles 
charges légales. D'ailleurs, les moyens de préciser 
manquent complètement au 'législateur, étant donné 
que la formation réelle des apprentis n'est pas con­
trôlée. S'il existait des examens à la fin de rappreiw 
Tissage, on pourrait préciser en disant que le critère 
de l'instruction théorique consisterait dans le succès 
réimporté par fapprentî à l'examen de fin d'appren­
tissage. Nous sommes convaincus que la compréhen­
sion par le législateur des tendances modernes de 
l'apprentissage ne peut être qirulile cl que leur réali-. 
sation est un but vers lequel les faits vont évoluer. 
Mais la seule obligation positive qui peut résulter 
de l'interprétation, ne peut consister que dans l'obli­
gation, pour le "patron d'accorder le temps néces-

(2) Idem. p. 152, 
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saire à la fréquentation des cours professionnels, et 
pour l'apprenti de suivre ces cours. 

Nous venons de déterminer la nature spéciale de 
l'objet du contrat d'apprentissage de la part du pa­
tron. Nous I)OUVOIiS y trouver les traits caractéristi­
ques qui le distinguent du contrat d'enseignement 

De la part de l'apprenti, l'objet consiste dans la 
prestation du travail. Mais ceci n'est qu'un objet se­
condaire. plutôt une remuneration dans la mesure 
où il est profitable au patron: Son utilité! économique. 
peut présenter un tel intérêt qu'il remplace toute 
autre rémunération. L'apprenli reçoit même très sou­
vent un salaire nfinime et quelquefois il est logé et 
entretenu par le patron. Mais ces différentes formes 
de remuneration ne sont pas les caractéristiques du 
contrat d'apprentissage. 4 Elles sont déterminées par 
la nature des travaux à exécuter et par des considéra­
tions d'ordre économique changeant suivant les dif­
férents états des marchés de travail. ] 

II ressort des explications précédentes que le con­
trat d'apprentissage est une convention synallagma-
tique parfaite. Il est un contrat comutaUf et à lilre 
onéreux. Les parlies fournissent leur prestation com­
me équivalent de ce qu'elles donnent ou de ce qu'el­
les font (1) C'est un contrat sui generis qui ressemble 
au louage de services. En cas de stipulation 'd'un sa­
laire, il se double d'un contrat de travail. Dc lnh {ré­
sultent certaines conséquences d'ordre pratique dans 
Fapprécialion des cause de résiliation du contrat, 
(C'est notamment d'après cette situation juridique 
que doit être déterminée l'influence 'de la grève sur 

(1) Voir Adler: La législation relative à l'Apprentissage 
dans les cantons Suisses romands. Thèse de Paris, 1929, 
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l'extinction <lu contrat d'apprentissage), et concer­
nant la rémunération des congés obligatoires. 

M. A. Durand prévoit dans son rapport, fait au 
deuxième Congrès Interprofessionnel de l'Apprentis­
sage en 1928, à Paris, la participation des groupe­
ments professionnels dans le contrat d'apprentissage. 
Le but de cette intervention est l'obtention de la con­
formité tie l'apprentissage avec les usages de la pro­
fession visée. L'organisation professionnelle peut ga­
rantir, par ;son intervention, à côte du chef d'établis­
sement, les engagements assumés par le patron, et 
contrôler leur application. Un exemple de celle for­
me de"convention est fourni par l'Association de 
l'Apprentissage dans l'industrie de l'ameublement à 
Paris. On peut concevoir un autre système dans le­
quel le groupement devient partie au contrat et prend 
lui-même des engagements résultant du contrat d'ap­
prentissage. Mais cette forme de convention n'est 
viable que dans les pays quT ont de fortes organisa­
tions syndicales et où celles-ci possèdent des cours 
et ateliers syndicaux et sont en état de donner une 
formation professionnelle pratique et théorique aux 
approntisi 

La loi roumaine ne voit jpas celte possibilité. Elle7 

reconnaît comme parties possibles au contrat d'ap­
prentissage « les personnes physiques ou juridiques 
d'une branche industrielle ou commerciale, nommées 
•patrons»;. 11 est clair que le législateur ne 'songe 
pas, dans sa définition, aux syndicats, mais nous 
croyons que rien ne fait obstacle à la participations 
active des syndicats dans les contrats d'apprentissage, 
car ils ont le droit d'instituer des cours profession­
nels. ' ; • : I I 

Les contrats collectifs d'apprentissage sont des con-
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ventions intervenues entre syndicat patronal et syn­
dicat ouvrier pour réglementer les conditions préala­
bles de l'apprentissage. Elles ne constituent aucun 
lien contractuel direct * entre le patron et les' 
apprentis, elles sont donc essentiellement différentes 
du contrat d'apprentissage et servent de base à ce 
dernier qui pourra être ultérieurement conclu. 

CONDITIONS DE VALIDITE 

Nous allons distinguer entre les conditions de fond, 
et les conditions de forme. 

LES CONDITIONS DE FOND exigées selon 
le droit commun pour la validité de tout contrat, 
sont le consentement, la capacité, la cause et l'objet. 

En ce qui concerne le « consentement », les par-
tics doivent s'entendre d'une façon précise sur la na­
ture du contrat. La violence, le dol et l'erreur sur la 
personne peuvent former des causes d'annulation. 

L'objet du contrat a été défini précédemment. Il 
consiste pour le maître à enseigner la profession et 
pour l'apprenti à fournir le travail. 

En ce qui cofticcime la cause, elle consiste eu 
premier lieu, pour l'apprenti, dans la connaissance 
de la profession, pour le patron dans la prestation du 
travail de l'apprenti, et d'une façon accessoire dans 
le denier d'apprentissage pour le patron, et dans le 
salaire pour l'apprenti. 
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L'étude- de la capacité doit comprendre 
les dispositions relatives à la capacité du patron et à 
celle de l'apprenti. 

L'article 2 {détermine la capacité requise en la per­
sonne du patron et exige un titre de capacité profes­
sionnelle, prévu par Ia loi sur l'organisation générale 
des professions (brevet de profession, diplôme d'ingé­
nieur, d'architecte, d'expert-comptable, etc). Ceci pour 
le cas pu les apprentis sont dirigés, instruits et sur­
veillés directement pai- le patron. 

Les mêmes titres sont exiges pour les employés 
de l'établissement chargés de la préparation profes­
sionnelle des apprentis. 

La Chambre du travail, en accord avec la chambre 
de l'industrie et du commerce, peut fixer Ie quorum 
des apprentis et des ouvriers çjualifiés employés par 
un patron afin d'assurer l'efficacité de l'instruction 
professionnelle des apprentis. 

En cas de désaccord entre la Chambre "du Travail 
et la Chambre du Commerce et de l'Industrie, c'est 
le Ministère du Travail qui est compétent. 

En plus des personnes frappées d'une incapacité 
générale de droit commun (aliénés, interdits judiciai­
res et interdits légaux), l'article 3 déclare incapables 
de recevoir des apprentis : 

a) les personnes qui ont été définitivement con­
damnées pour oimes ou pour les faits pré­
vus dans les .articles 262 à 267 du Code Pénal, 
ou en vertu des articles similaires des au­
tres lois pénales en vigueur; ; 

b) les "condamnés à des peines infamiantés ; f 

c) ceux qui ont été déchus du droit d'être tu­
teur!. ; ! ' 
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d) ceux qui, à cause de leur mauvaise conduite 
, notoire, ne présentent pas les garanties mo­

rales nécessaires à l'éducation d'apprentis ; 

e) Le patron célibataire, veuf ou divorcé, ou 
celui gui n'habite pas avec sa femme ne 
peut engager d'apprenties mineures de 18 
ans j r - . ' . 

f) les mineurs de 21 Ans. ? 

C'est la juridiction professionnelle do la circons« 
cription du domicile du patron qui est compétente 
pour prononcer de l'incapacité encourue dans ces 
divers cas. 

Si le patron se rend coupable de graves infractions 
à ces obligations légales ou contractuelles, le droit 
d'employer des apprentis peut lui être rétiré tem­
porairement ou définitivement p a r l a même juridic­
tion (art. 4). 

En ce qui concerne les fautes contractuelles, le 
juge jouit d'un large pouvoir d'appréciation. 

La capacité requise pour être apprenti est déter­
minée par !'article 5 qui se réfère au Chapitre II, 
art. 5-Ä 'de ln( loi! tìu 9 Avrîu 1928 sur le travail desi 
mineurs et des femmes. 

11 y test prescrit certaines conditions d'âge, de santé 
et d'étude afin que l'on puisse s*assurer de la maturité 
physique et intellectuelle nécessaire pour recevoir 
une éducation professionnelle efficace. 

L'âge d'admission à l'apprentissage est de 14 ans, 
sans distinction de sexe pour l'industrie et le com­
merce. En outre, un certificat d'un médecin spéciale­
ment désigné doit constater la bonne santé de l'en­
fant et sa capacité d'accomplir les- travaux exigés: 
'par l'apprentissage. Les enfants de 12 à 14 ans, se-
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Ion le .Chapitre II, article I^ du règlement d'appli­
cation de la loi du 9 avril 1928, peuvent être dis­
pensés de l'âge requis pour l'exécution des travaux 
faciles 'pendant 5 ans après l'application de cette loi. 
Les dispenses sont données ,par l'inspecteur du tra­
vail après consultation du médecin compétent (de la 
Caisse d'assurances du département ou de la commu­
ne). Les enfants placés dans les maisons d'apprentis 
de l'Etat doivent être avantages dans l'attribution des 
dispenses. 

La raison d'être de cette dernière disposition n'est 
pas facile à déceler, étant donné que le nombre des 
dispenses qui peuvent être .attribuées n'est pas limité. 

CAPACITE REQUISE EN LA PERSONNE DU 
MINEUR POUR CONTRACTER L'APPRENTISSA-, 
(GEi : |Le mineur iste 18 ans doit être assisté par son 
représentant !légal. Son consentement, au moins tacite, 
est, croyons-nous, nécessaire. En ce qui1 concerne le 
mineur émancipé, il peut s'engager seul valablement, 
semble-t-il. La loi n'a pas donné de solution à cette: 
question. 

CONDITIONS DE FORME, L'a forme écrite du 
contrat d'apprentissage est exigée par la loi. Le lé­
gislateur veut [remédier aux abus résultant de la Con­
fusion de l'apprenti avec l'ouvrier. En effet, il y a, 
des patrons qui veulent profiter de l'institution de 
l'apprentissage pour avoir une main-d'œuvre à bon 
marché. La forme écrite assure la ^possibilité d'un 
le contrat doit être rédigé en trois exemplaires ; 
un des exemplaires doit être rem£s à chacune des par­
ties. Le troisième doit être déposé à la "Chambre du 
Travail de la circonscription du domicile du pa­
tron. Il doit être enregistré ;après constatation de la 
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conformité de ses clauses avec les conditions re­
quises par la loi. 

Le contrat d'apprentissage n'est soumis a aucune 
taxe d'enregistrement. 

L'article 6 dispose que « Ie contrat d'apprentissage 
doit être Tait par écrit »;. Mais la réfaction de l'écrit . 
n'est pas une formalité essentielle, donc n'est pas unci 
condition de validité du contrat. Le même "article se 
réfère à S'ari". 29, qui édicté une sanction pénale con­
sistant >cn une amende infligée au patron qui conclut un 
contrat d'apprentissage en violation de cette dis­
position. Des termes de la loi, on pourrait conclure, 
que la forme écrite est une condition d'existence du 
contrai (Mais nous croyons, pour les raisons que nous 
allons développer, que le contrat d'apprentissage doit 
avoir une existence indépendante de l'écrit, qui le 
constate seulement, selon notre avis. 

L'institution d'un nouveau contrat solennel n'était 
pas l'intention du législateur, parce qu'une déroga­
tion de telle importance au droit commun aurait été 
sûrement mentionnée. , 

D'ailleurs l'intention du législateur se manifeste 
clairement dans le rapport de M. Raducanu conçu 
dans les termes suivants : h 

« Pour attribuer une plus grande importance à la 
»manifestation du consentement de l'apprenti, en atti­
r a n t l'attention ,des ,parties sur les obligations qu'el­
l e s assument; £iour faciliter à chaque moment la 
»connaissance du nombre des apprentis selon les pro­
cessions et régions, cl enfin pour rendre possible un 
»contrôle sérieux des conditions, dans lesquelles se 

,»pratique l'apprentissage, nous avons'prévu l'obli- • 
»gation catégorique que le consentement de l'appren-
»ti sera donné par écrit, sur un fornrulaire-type, et 



»qu'un exemplaire sera envoyé à la Chambre du Tra­
vail de la région ». ¢1) (Rapport p. 46). 

Les différents points de cette declaration se ratta­
chent plus ou moins étroitement à la question des 
preuves, à la question des constatations officielles 
et du contrôle. Les arguments du législateur démon­
trent le caractère d'ordre public de cette prescrip­
tion : c'est pourquoi l'obligation reçoit une sanction 
pénale. 

Donc les obligations résultant de la convention 
peuvent très bien avoir une existence juridique in­
dépendamment de la rédaction écrite du contrat; 
C'est la seule interprétation possible de la volonté 
du législateur. Juridiquement, c'est parfaitement lo< 
gique, car une interprétation contraire mettrait l'ap-« 
prentissage de fait à l'abri de toute réglementation 
législative ci de tout contrôle judiciaire. La surveil­
lance des organes de l'inspection serait impossible 
sur les patrons qui voudraient exploiter leurs jeu­
nes apprentis non liés par un contrat d'apprentissa­
ge écrit. En outre, toute détermination de quorum en­
tre le nombre des ouvriers qualifiés et celui des ap­
prentis employés par une exploitation, en vue d'as->. 
surer une bonne formation, professionnelle, serait 
inefficace. Car, en l'absence d'un écrit, le contrat' 
n'existerait j)as et ne comporterait par conséquent 
aucune sanction. 

Le contrat verbal qui ne remplit pas les conditions 
de forme exigées par la loi doit donc produire néan­
moins entre les parties tous ses effets civils (que lar 
sanction pénale laisse intacts). 

(1) Rapport de M. le Ministre Raducanu, publié dans la 
brochure intitulée « Legea asupra contractelor de muncà. 
Bucuresti. 1929. » 



La nécessité de renforcer l'institulion de l'appren­
tissage -était, nous l'avons déjà dit;, le moteur princi-

- pal du législateur dans son activité réformatrice; 
« Mais le contrat d'apprentissage ne fait en somme" 

, » que constater et consacrer l'état de choses existant 
» ' il est par lui-même inopérant pour assurer le? 
a développementj voire le maintien, d'un système qncl 

. qu'il soit». (1) 
Pour développer Tapprentissage, un effort consi­

dérable doit être fait en vue de perfectionner les mé^ 
thodes intrinsèques de cette institution, et d'autre 
part un effort pour amener les enfants vers l'appren­
tissage. ', i 

La subordination du contrat à un formalisme n'est 
pas un critère de l'efficacité de l'exécution. JEt, etani! 
donné que le contrat écrit est très loin, selon les sta­
tistiques, d'être prédominant dans les usages, a prio­
ri il faudrait considérer toute formalité qui serait 
susceptible de dé tourner les parents de l'apprentissa­
ge, comme allant à rencontre du but du législateur. 
C'est un fait connu que le père est embarrassé, si oit 
lui demande de signer un contrat, dont il s'exagère la 
portée, dans les régions où le contrat écrit n'est pas 
entré dans les mœurs. L'opposition ne vient pas du 
côté des patrons qui connaissent tous la supériorité 

, des situations juridiques précises du contrat écrit. 
L'opinion que les patrons refusent d'assumer des 
obligations dans un contrat éórit parce qu'ils ont peur 
que l'autre partie n'exécute pas ses contre prestations 
n'est pas fondée. 

A rencontre des arguments des partisans du contrat 
verbal, nous croyons qu'étant donné que dans certai-

(1) M. Labfaé, L'apprentissage, p. 13, cité par M. A. 
Durand, op. cit., p. 163. 
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nes provinces le contrai écrit élail déjà obligatoire, 
sa généralisation était la seule solution raisonnable, 
si l'unification du "Droit ouvrier était décidée. 

* - ... » 
* * 

CONTENU DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Pour que les stipulations principales des parties 
soient définitives, le contrat d'apprentissage doit 
obligatoirement contenir un certain nombre de men­
tions, avec la précision nécessaire pour que le contrat 
puisse produire ses effets juridiques et soit légalement 
sanctionné. 

En vertu de rénumération de l'article 6, le contrat 
doit contenir : 

a) Les nom, prénom, profession, religion, état-
cîvil et domicile du patron .; ' 

b) Les nom, prénom-, âge, religion et les éhides 
l'apprenti ; j 

c) Les nom, prénom et domicile de la personne 
qui assiste légalement l'apprenti, si celui-ci 
est mineur <te 18 ans ; 

Lorsque l'élal-civil de l'apprenti n'est pas connu", 
le 'Contrat doit être conclu sous le patronage de la 
Chambre du Travail cu de l'office de l'Assistance 
publique qui a la charge de l'apprenti. 

d) Une déclaration du représentant légal ou^ 
de l'apprenti lui-même s'il est majeur de 18 
ans, qu'il n'est lié par aucun contrat d'ap­
prentissage antérieur non exécuté. 
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e) La détermination de la profession et des con­
ditions de l'instruction professionnelle. 

f) La date et la durée du contrat. 

g) Les1 obligations des parents en ce qui con­
cerne l'entretien de l'apprenti. 

h) Sj un salaire a été convenu, ceci doit être-
prévu expressément dans le contrat. 

L'article 7 prévoit que le Ministère du Travail 
pourra prescrire un formulaire-type du contrat d'ap­
prentissage. 

La questioni sc pose de savoir dans quelles mesu­
res les dérogations par conventions particulières aux 
clauses contenues dans le contrat-type, seront vala­
bles après Ia publication des formulaires-type s du 
Ministère du Travail. 

Ces clauses devront être basées sur les coutumes 
et usages professionnels. Etant donné que ces usages 
ne tirent leur valeur que de l'adhésion des intéressés, 
leur effet juridique, qui ne provient que d'une pré­
somption d'adhésion, peut toujours être détruit par 
la volonté contraire des parties contractantes. Donc 
les contrats-types, à notre avis, seront de nature a 
suppléer aux lacunes que peuvent présenter les con­
ventions individuelles. Sauf stipulation contraire fai­
te par écrit, leur contenu sera réputé exprimer la vo­
lonté des parties. 

L'utilité des formulaires-type s ne peut pas être 
contestée d'une manière sérieuse, si la possibilité de 
dérogations est assurée. La loi ne donne pas do dé­
tails sur ce point, mais étant donné que les relations 
du maître et de l'apprenti restent toujours essentielle­
ment d'ordre privé,; nous sommes entièrement con­
vaincus de l'opportunité de cette interprétation. La 
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consécration officielle d'une Ielle interprétation a une 
importance considérable en Roumanie, où les usa­
ges diffèrent profondément selon les provinces et où 
l'élaboration des formulaires-types est confiée au Mi­
nistère du Travail, qui n'est pas en mesure de tenir 
compte de toutes les coutumes professionnelles des 
différentes régions industrielles. Cc qui importe, tes t 
que les contrats-types soient rédigés d'une manière 
.simple et qu'ils ne définissent que les" obligations 
principales des parties. Kn ce cas, la lâche du Minis­
tère du Travail ne sera pas tellement compliquée, 
étant donné que le même cadre contractuel pourra 
très bien convenir aux différentes professions. 

LA DUREE DU CONTRAT 

Pour éviter l'exploitation des connaissances acqui­
ses par les apprentis pendant un long apprentissage, 
l'article 8 limite la. durée maxima du Contrat 
d'apprentissage à quatre ans. Cette disposition, — 
d'ailleurs d'ordre public en \crlu des termes du infi­
me article — a un caractère supplétoiret à la volonté-
des parties dans le cas où le contrat ne précise pas 
la durée, de l'apprentissage. L'oubli de la délermina-
'tion de la durée ne peut être une cause de résolution; 
du contrat. 

Le contrat d'apprentissage n'est définitivement con­
clu qu'après une période d'essai' de quatre mois, 
comptée de la date d'enregistrement du contrat. Les 
parties peuvent stipuler un temps d'essai plus court, 
mais le délai de quatre mois ne peut être dépassé en 
aucun cas. Pendant ce temps, chacune des parties 
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peut dénoncer le contrat en remplissant Ia formalité 
exigée par l'article 9. Celle-ci consiste dans l'envoi 
d'une lettre recommandée à l'autre partie et à la 
Chambre du Travail. Lc temps d'essai doit être in­
clus dans la durée do l'apprentissage'. 

Si l'apprenti a manqué au moins un mois par" an, 
sans justifier son absence, et si la Chambre du Tra­
vail a constaté cette absence en conséquence de l'a­
vertissement du patron fait en temps utile, la durée 
du contrat est prolongée de plein droit d'une période 
de temps égale au double de l'absence injustifiée dé 
l'apprenti. Cette pénalité est "instituée par l'article 
10. La äoi ne parle pas dé l'absence injustifiée de l'ap­
prenti de moindre durée qu'un mois par an. Nous 
sommes convaincus cependant que" la durée de l'ap­
prentissage doit être prolongée dans tous les cas du 
nombre de jours manques sans justification. On trou­
vera, exposés plus loin, des arguments en faveur 
de cette opinion. 

EFFETS DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Des obligations réciproques résultent, du contrat 
d'apprentissage pour les deux parties contractantes. 

OBLIGATIONS DU PATRON : Les obligations 
du patron sont énumérées dans les articles 11 à 17 de 
la loi. . 

L'obligation principale du patron est de donner 
l'enseignement de la profession prévue p a r ì e con­
trat. Cet enseignement doit être donné par le patron. 
personnellement ou par dés employés qualifiés. Il 
jo i t être méthodique (art. 1), ce qui semble signifier 
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progressif ; ;de plus, la loi déclare ciu'il doit être 
pratique etv dans la mesure ""du ^possible, théorique. 
Mais le patroni ne pcxit pas être obligé d'ense;gneil 
à l'apprenti ses procédés secrets de fabrication et 
surtout ceux pour lesquels' 51 a pris un brevet d'in­
vention. M. Pic ¢1) remarque que la question n'est 
pas susceptible d'une réponse absolue. «C'est au 
tribunal qu'il appartient de décider dans chaque es­
pèce si le patron s'est, ou non. implicitement engagé 
à instruire l'apprenti dans ses secrets et procédés 
spéciaux». 

Nous sommes convaincus que ce pouvoir d'appré­
ciation n'appartient pas aux tribunaux roumains, 
étant donné que la. nécessité d'un apprentissage 
s complet », (article 1 du Code du Travail français) 
n'est pas expressément prononcée par la loi rou­
maine. • • 

En outre incombe au patron une obligation d'édu­
cation el de surveillance avec une responsabilité 
égale à celle d'un bon père de families. 

La surveillance doit être constante dans l'atelier 
et si l'apprenti est mineur, même en dehors de râte­
lier dans la mesure du possible. Mais la puissance1 

paternelle n'est pas expressément attribuée au pa­
tron. Par conséquent, il nous semble que le droit de 
correction ne lui appartient pas dans la même me­
sure qu'au père. Ceci est vrai surtout en ce qui con­
cerne la conduite de l'apprenti en dehors de l'atelier. 

Pour atténuer sa responsabilité, le patron pourra . 
avertir les parents ou "le représentant légal de l'ap­
prenti. D'après le quatrième alinéa de l'article 1000 
du Code civil roumain, l'artisan (par analogia, lout 

(1) Pic : Traité élémentaire de législation industrielle, p. 
871. Paris, 1922, Rousseau. 
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maître ou^nalron), est responsable du préjudice cau­
sé par son apprenti pendant, le temps où celui-ci se! 
trouve sous sa surveillance. 

Le patron doit proléger l'apprenti contre les mau­
vais traitements des employés de l'entreprise ou des 
membres de sa famille. (Dernier alinéa de l'article 
H). ' : , 

Pour faire cesser les abus très fréquents des pe­
tits patrons, abus qui consistent dans l'emploi des 
apprentis aux travaux domestiques, l'article 12 dé­
fend catégoriquement remploi des apprentis à toute 
sorte de travail domestique en faveur du patron ou 
des membres.de sa îamille. Le même article dispose; 

, que l'apprenti doit être employé "exclusivement aux 
travaux et services qui sont en relation directe avec 
sa profession. Ces travaux doivent être proportionnés 
aux capacités physiques et intellectuelles de l'ap­
prenti. 

Celui-ci ne peut fournir aucun travail ou service 
•en dehors des heures légales du travail, (La durée lé­
gale du travail est de 8 heures, conformément aux 
dispositions de la Convention de Washington, trans­
mises dans la loi du 18 avril 1928). En ou|Lrd, fes 
patron doit respecter les dispositions imperatives de 
la loi de 1928 sur les condilions du travail des fini-
ncurs. ' f : ' 

L'article 13 impose au patron l'obligation d'accor­
der le temps nécessaire .à la fréquentation des écoles 
d'apprentissage ou des cours de préparation profes­
sionnelle autorisés pai- l'Etat pour compléter l'ins­
truction professionnelle et les connaissances généra­
les de l'apprenti. Le temps passé à l'école doit êtro 
compté dans le nombre des heures de travail rpie 
l'apprenti doit fournir. 

La valeur théorique 'de ces Üispositions ri'est pas 
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douteuse. En généra), les patrons ne veulent pas as­
sumer la charge de s'occuper de la formation géné­
rale des apprentis. C'est une complication qui ne 
leur semble pas conciliatile avec *îes exigences de 
la petite et moyenne industrie qui prédomine en Rou­
manie. Mais la valeur économique de cette disposition 
dépend d'une foule de facteurs d'ordre pratique dont. 
la nature sera étudiée dans le chapitre suivant. 

Le patron doit naturellement exécuter toutes les 
obligations accessoires qu'il a assumées dans le con­
trat d'apprentissage. Il doit payer par quinzaine le 
salaire qu'il a éventuellement stipulé dans les mains 
de l'apprenti, sii celui-ci a 18 ans. Au mineur de IS. 
ans, ce salaire doit être ,paye selon les dispositions 
prévues par l'article 64. Cet article dispose que le 
salaire doit être payé dans les mains de l'apprenti. 
Dans le cas où son représentant légal ne consent pas 
à ce mode de paiement, ou s'il retire le consentement 
qu'il avait donné antérieurement au mineur, l'inspec­
teur du travail, le patron ou un ̂ parent de l'apprenti: 
peuvent amener l'affaire devant la juridiction pro­
fessionnelle dans la circonscription de la Chambre 
de Travail compétente. La juridiction professionnelle, 
les parties entendues, peut autoriser le patron à payer 
le salaire directement au mineur. 

Lc représentant légal n'a, en aucun casj, le Jclroit 
de jouissance sur le salaire du mineur, mais seule­
ment le droit d'administration. 

Le salaire des mineurs, s'ils sont assistés par uno 
institution, peut être déposé à la caisse de ces ins­
titutions, à leur homi, en totalité, ou pour les deux 
tiers. Les mineurs peuvent déposer leurs économies à 
une caisse d'épargne, sans inlervcntion.de leur repré-»" 
sentant légal. Ils ont la même capacité légale pour 
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retirer les sommes déposées que pour recevoir le 
salaire qui leur est paye par le patron (Art. 65). 

Sur la demande des; parties intéressées ou de l'ins­
pecteur du travail, la juridiction professionnelle. 
fonctionnant à côté de la .Chambre de travail, peut 
obliger le patron à payer le salaire en partie ou en 
entier à Ia personne qui s'est chargée de loger et 
d'entretenir l'apprenti. , 

En cas de stipulation de salaire ou de toute sorto 
de' rémunération, un contrat île travail se superpose 
au contrat d'apprentissage. Toutes les règles protec­
trices du salaire des ouvriers doivent donc trouver 
leur application à propos du contrat d'apprentissage. 

Si un patron engage un apprenti quft a déjà fait un 
certain temps d'apprentissage dans le même métier, 
ce temps sera additionné de plein droit au temps 
accompli chez le. nouveau patron, à l'exception du. 
cas où le premier patron n'a pas consentii à la rup­
ture du contrat [article 23, alinéa 3}, ou lorsque le 
premier contrat d'apprentissage a été rompu par 
l'absence injustifiée pendant deux mois de l'apprenti. 
Ce fait est considéré par l'article 19 comme une cause 
d'extinction du contrat s'il n'a pas été suivi de l'op­
position ou de la demande en dommages et'inléréls ' 
du patron, dans un délai de deux mois après l'expi­
ration des deux mois d'absence injustifiée. 

L'article 14 oblige le patron à donner à tous les 
apprentis un congé minima de 15 jours par an en de­
hors des fêtes légales. C'est une Institution qui, à 
notre connaissance, n'existe en aucune autre législa­
tion. Il est intéressant de remarquer que îc législa­
teur n'a pas échelonné la durée des congés des ap­
prentis en proportion de leurs services- accomplis, 
alors que, pour les ouvriers, c'est le système des con­
gés gradués qui est institué, 
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En cas de stipulation de salaire, la question de la 
rénnin erat ion du congé se pose. Alors que le législa­
teur a expressément mentionne l'obligation du pa­
tron de payer le salaire aux ouvriers pendant leur 
congé, la loi ne contient aucune disposition analogue 
en ce qui concerne les apprentis. i 

Si nous admettons la théorie de la superposition 
d'un contrat de travail au contrat d'apprentissage, en 
cas d'une stipulation de rémunération, nous devons 
aller jusqu'au bout et admettre que les dispositions 
contenues dans la loi sur le contrat de travail à pro­
pos du congé des ouvriers, doivent être étendues au 
contrai d'apprentissage dans la mesure ou elles peu­
vent. suppléer aux lacunes de la loi réglementant ce 
dernier. 

Une proposition de l'Union Générale des Industriels 
Roumains, pour le règlement d'application de la loi 
concernant les contrats de travail, remarque que 
les sommes attribuées à l'apprenti en vertu du con­
trat d'apprentissage ne représentent pas un véritable 
salaire et que, par conséquent, les congés ne doivent 
pas être payés. 

Mais le législateur considère la rémunération de 
l'apprenti comme un salaire et édicté de nombreuses 
dispositions de différentes sortes dans lesquelles il 
emploie, pour désigner cette remuneration, le terme 
<: salaire».' 

Nous croyons que, si le contrat d'apprentissage! 
donne au paiement attribué à l'apprenti expressé­
ment un autre caractère, (par exemiple : aide, subven­
tion à l'entretien) la thèse de l'Union Générale des 
Industriels Roumains est admissible. Mais si la ré­
tribution consiste dans un paiement proportionnel au 
temps du travail pu au nombre des pièces fabriquées, 
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jious ne pouvons pas douter de la nature « salaire »• 
de la rémunération. 

A l'expiration du terme fixé par le contrat d'appren­
tissage, le patron doit délivrer à l'apprenti un certi­
ficat de pratique professionnelle sur un 'formulaire-
type rédigé par le Ministère du Travail. Il doit de­
mander à la Chambre du Travail la constatation offi­
cielle de l'exécution du contrat d'apprentissage et la 
confirmation du certificat. (Art. 28) . 

Le but de ce certificat est sans doute d'empêcher la 
concurrence déloyale des autres patrons qui auraient 
l'intention de détourner les apprentis ayant déjà ac­
quis une certaine dose do connaissances profession­
nelles. , ' ' ' . . ! ! ! " 

OBLIGATIONS DE L'APPRENTI : L'obligation 
principale de l'apprenti consiste dans son travail. 
Celui-ci, selon les termes de l'article 1 de la lof, est 
la contre-partie de l'obligation du patron, et doit être 
fourni pendant le temps et les conditions convenues. 

De cette disposition résulte que le patron' a droit 
au travail de l'enfant pendant toute la durée du con­
trat. L'apprenti doit donc remplacer à Ia fin de l'ap­
prentissage le temps perdu par suite d'absence ou 
de maladie. Il n'y a aucune disposition spéciale en 
ce scnSj mais celte interprétation s'impose par les dé­
ductions Urées de la disposition légale. Mais le maîlrc 
ne pourra contraindre l'apprenti à l'exécution du 
travail, parce que les obligations de faire se résol­
vent en action en do m mages-intérêts. 

Les travaux confiés à l'apprenti doivent être exé­
cutés consciencieusement et de bonne foi. Mais nous 
ne pensons pas qu'une indemnité puisse être récla­
mée, pour ïes dommages causés par Ia maladresse 
de l'apprenti. f 
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M. Pic affirme nettement l'impossibilité d'une telle 
réclamation dans le cas où. en vertu des dispositions 
spéciales du contrai, l'obligation de l'ajmrenli consiste 
exclusivement dans le denier d3apprentissage. Mais 
même en ce cas Ie ^patron a le droit de tirer toutes 
les utilités possibles du travail de l'apprenti, sans 
être obligé de jpayer une rémunération spéciale. 

L'apprenti; ainsi que nous "l'avons remarqué anté­
rieurement, peut assumer l'obligation de payer un 
prix pour l'apprentissage : le denier d'apprentissage. 
C'est une clause hissez rare en Roumanie, qui' n'esli 
pas prévue dans la loi sur le contrat d'apprentissage. 
Lorsqu'une telle clause a été stipulée, le maître a une-
action contre l'apprenti ou contre sa famille, pour IQ" 
paiement du denier d'apprentissage. : 

L'apprenti doit politesse et respect au_patron dans 
l'atelier et en dehors de l'atelier. 11 doit reminlir tou-
tes- les obligations prévues dans le contrat dans les 
règlements de travail 'et dans les lois. De cette der­
nière disposition résulte qu'il doit obéir au patron 
qui remplace le père dans une certaine mesure et 
qui est civilement responsable du fait de son apprenti? 
(art. 1000). Lc maître doit avoir des moyens pour 
empêcher les actes dommageables 'de l'apprenti qui 
pourraient engager sa res pons alnlité. 

Etant donné que les contrats doivent être exécutés 
de bonne foi, l'apprenti doit éviter toute divulgation* 
de secrets de fabrication, et il ne peut se laisser en­
gager par un autre patron. Ce dernier cas reçoit en 
outre une sanction spéciale. 

Enfin ^apprenti est obligé de compléter son instruc­
tion en utilisant dans ce but les heures accordées 
par le patron pour l'enseignement professionnel. 

Ä 
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EXTINCTION DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

EXTINCTION DU CONTRAT D'APPRENTISSA­
GE. Selon les.dispositions de l'article 19 ; «Le con­
trat d'apprentissage est résolu de plein droit dans 
les cas !suivants : 

a) Par la mort du patron ou de l'apprenti'. 

b) Par la convocation sous les drapeaux pour 
le service militaire actif ou pour la mobili­
sation de l'une des'parlieS. 

Mais si l'entreprise continue à fonctionner 
après la survenance de ces faits, et que l'ins­
truction professionnelle de l'apprenti est 
assurée, l'extinction du contrat ne se produit 
pas. ' ' 

c) Par.l'incapacité du patron dans les cas pré­
vus par l'article 3 et 4 de ce titre. 

d) En cas de liquidation judiciaire ou de faillite 
du patron ». 

L'article 19 considère comme cause d'extinction le 
consentement tacite des deux parties (mutuus dis-
sensus) et l'absence non motivée de l'apprenti pen­
dant "deux mois, si ,cette absence n'est pas suivie 
de l'opposition ou de la demande en dommages et 
intérêts du patron dans le délai de deux mois après 
l'expiration des deux mois d'absence de l'apprenti. 

Le législateur omet de mentionner l'arrivée du ter­
me, qui est une cause évidente d'extinction. 

Les cas de divorce ou de séparation de domicile 
du patron et de sa femme, ou la survenance du ,dé­
cès de celle-ci, ne sont pas considérés comme causes 
d'extinction. 
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Le contrat d'apprentissage peut être résolu par la 
j uridiction professionnelle fonctionnant i près 1 a 
Chambre de travail compétente dans les cas déter­
minés par l'article 20. \ 

En général, ce sont des cas de résiliation pour jus­
tes motifs, ou lorsqu'une des conditions essentielles 
qui ont amené la formation du contrat viennent à 
faire défaut. 

Les cas mentionnés par l'Article 20 sont les sui­
vants : f ' ; . ' ' • 

a) Inexécution des dispositions contractuelles et 
légales de Tune des parties ou de toutes les 
deux. 

b) Injures graves, calomnies, violences, m au-. 
vais traitements .de l'une des parties contre 
l'autre. Dans ce cas, le patron peut congédier 
l'apprenti ou ce dernier peut quitter le maî­
tre, sous réserve de dommages et intérêts, 
si la rupture de fait n'était pas justifiée, 
Ces' considérations sont valables aussi pour 
l'alinéa suivant. 

c) Le changement de domicile du patron ou du 
représentant légal de l'apprenti. La résolution 
du contrat ne peut être demandée qu'après 
un délai de trois mois gui suit le changement 
de domicile. 

d) Le changement de métier de l'une des pari 
tics contractantes. Le changement de mé­
tier du patron ne peut être invoqué comme 
motif de résolution, que dans le cas où le 
jiatron a cessé l'exercice de sa profession 
ou ne peut plus apprendre à l'apprenti la 
profession stipulée dans le contrat (art. 23). 
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Le changement de la profession que l'ap­
prenti désÎTe apprendre ne peut être con­
sidéré comme cause de résolution qifà la 
condition que le représentant 'légal de l'ap-

! pronti, s'il est mineur de 18 ans^ ou £iç 
dernier s'il est majeur de 18 ans, passe une 
déclaration écrite. -

e) La Vente, bail ou cession de l'usine. Mais 
si l'apprenti -a continué à travailler pendant 

; Irois mois au moins, sous, la direction et 
s u rvcillance d u vendeur, baille u r. ou con -
cessionnaire, le contrat ne peut plus être 
résolu et ces derniers doivent être considérés 
comme subrogés dans les droits et obliga­
tions de f ancien patron. 

f) L'existence d'un contrat d'apprentissage an­
térieur, non encore expiré et non résolu. 
L'apprenti ne peut s^engager en aucun cas 
chez un autre patron, dans le même métier 
et en même qualité, sans le consentement de 
l'ancien patron. 

g) L'insolvabilité du patron. 

h) La maladie chronique ou un empêchement 
physique ou moral de l'une des parties. 

L'article. 22 établit des dispositions spéciales dé­
rogeant au droit commun en ce qui concerne la 
preuve des fautes des parties et des faits qui, selon 
l'art. 20, donnent lieu à la résiliation. Il admet toutes: 
sortes de preuves usuelles en dérogeant expressément 
aux règles du droit commun pour l'admissibilité des 
preuves et pour la constatation des délits. Le rôle du 
juge est donc très important, il jouit d'un pouvoir 
d'appréciation très large. 
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La Chambre du Travail doit mentionner l'extinction 
du contrat sur le registre spécial dont elle a le soin. 

Lo patron doit avertir la Chambre du Travail de 
l'extinction du contrat d'apprentissage, quelle qu'en 

- ait-été la cause. > _ > \ \ 

«s •' : : . -.' 

CONTROLE DE L'EXECUTION 

DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Lc respect des mesures législatives est souvent con­
trarié par l'intérêt immédiat des patrons. Les appren­
tis sont en général mineurs et incapables, et ^in­
consequent ne peuvent pas faire assurer l'applica­
tion des dispositions protectrices de la loi. L'inter­
vention . d'une surveillance exercée par un organe 
spécial s'impose de toute nécessité. 

Le contrôle de l'apprentissage est attribué aux 
organes d'inspection et aux organes de, contrôle du 
Ministère du Travail. Ces organes de contrôle et 
d'inspection ne sont pas précisément déterminés par. 
la loi et leur compétence relative n'est point délimitée. 
Ils ont le droit de faire des Inspections sur "le mode 
d'exécution des contrats. Les cas dans lesquels ils 
peuvent user "de leur droit ne sont pas indiqués pal­
la lai. S'ils constatent des contraventions à cette loi, 
ils doivent dresser des procès-verbaux qui doivent 
être transmis à la "juridiction professionnelle compé­
tente près la Chambre du Travail. 

La tenue d'un registre contenant le nom "des pa­
trons, qui ont perdu temporairement ou définitive­
ment leur droit d'employer des apprentis, fcicombe 
a la juridiction professionnelle de la circonscription. 
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Les motifs de la déchéance de ce droit doivent 

être mentionnés. 
* ** 

SANCTIONS PENALES ET SANCTIONS CIVILES 

En ce qui concerne les sanctions pénales, une inter­
prétation restrictive s'impose. 

L'article 29 dispose que <sle patron qui conclut le 
» contrat d'apprentissage en violation des articles 5, 
s 0 et 7 ide la loi, ou, (qui ne respecte pas les disposi-
* tions ,édictées par les art. 12 et 13; sera puni d'une 
» amende de 500 à 5000 lei, e t dans le cas ou il con-
s tinuerail à ne pas se conformer aux lois, le maxi-
& mum de l'amende sera appliqué, sans préjuger de 
» l'application de l'article 4. » Celui-ci concerne Fin-
fliction de la déchéance temporaire ou définitive du 
droit d'employer des apprentis). 

Il s'agit jci des partons qui ne respectent pas les 
dispositions du Chapitre II, Arty 5 à 8 de la loi du 
9 aîvrjl Uï)28 sur la protection du travail des mineurs, 
(conditions d'âge, de santé, d'études, durée du travail, 
etc.) ou qui ne remplissent pas les conditions de for­
me exigées pour là conclusion du contrat d'ap­
prentissage. 

Des difficultés d'interprétation s'élèvent en ce qui 
concerne le renvoi à l'article 6 opéré par l'art. 29. 

L'article 6 dispose que e le contrat d'apprentissage 
» doit être fait pai" écrit sous la sanction prévue par 
»l'article 29». Il contient ensuite une enumeration 
des mentions, que le contrat doit contenir, mais ne 
prévoit aucune sanction pénale pour l'omission de 
celles-ci. Nous croyons donc qu'en ce qui concerne 
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le renvoi de l'article 29 à 1"article 6, l'absence de 
discernement de la nature des dispositions que cet 
article contient, est dû à un oubli du législateur. 

Ce ne pouvait pas être, selon notre avis, l'intention! 
du législateur de sanctionner plus sévèrement des 
formalités de si peu d'importance, que les obliga­
tions principales du patron et de l'apprenti. 

Puisque nous 'sommes en face d'un texte pénal, 
c'est l'interprétation la moins stricte, celle dans le 
sens de l'article 6, qui 'doit être adopted C'est elle. 
qui, d'ailleurs, correspond seule à l'équité, surtout' 
si on prend en considération la sévérité dispropor­
tionnée des peines infligées. 

Les patrons atteints d'une incapacité quelconque, 
prévue par les articles 3 et 4 de la présente loil 
(Voir le Chapitre concernant les incapacités spé­
ciales et le déchéance du droit d'employer des ap­
prentis, p. 20) seront punis., s'ils prennent des ap­
prentis, d'une amende "de 1000 à 5000 lei. En cas 
tie récidive, ils sont passibles, en outre, d'un em­
prisonnement d'un mois. (Art. 30). 

La loi punit donc, avec une rigueur extrême-, les 
infractions à ses prescriptions. C'est pourquoi la 
détermination des éléments constitutifs de l'infrac­
tion à une importance considérable. Pour que les 
peines prévues pour la violation des dispositions 
sanctionnées soient applicables, il faut que le con­
trat intervenu entre le patron et f apprenti corres­
ponde à la définition légale du contrat d'appren­
tissage. Nous avons déterminé la nature et les ca­
ractéristiques de la nouvelle forme de ce contrat, 
en expliquant les termes de la définition légale et 
en prenant en considération l'intention du législa­
teur. 

Il s'agit de la notion nouvelle de l'apprentissage 
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qui a pour objet la formation professionnelle mé­
thodique, pratique, et, dans la mesure "du possible, 
théorique, de l'apprenti. Une telle nature juridique 
de la convention intervenue entre maître et appren­
ti doit êtFe prouvée, pour que la sanction soit ap­
plicable à celui-là. 

Ainsi la pénalité n'est pas encourue si l'enfant 
est simplement embauché sans aucun engagement 
formel du maître de lui enseigner la profession.; 
Il en va de même, si le maître ne promet d'apprendre 
à Tapprenti que la pratique de la profession sans 
stipuler de lui donner une formation méthodique 
professionnelle. 

En outre, le simple emploi d:enfants, en vertu 
d'un centrat de travail, ne pourra naturellement être 
assimilé à un contrat d'apprentissage. 

La nécessité de préciser les modalités d'applica­
tion des pénalités est apparue d'une manière ana­
logue à propos de la loi française de 1918 qui mo­
difie la notion de l'ancien contrat d'apprentissage, 
contenue dans le Code du Travail (loi de 1851). M. 
Abel Durant déclare : « Qu'il ne peut y avoir 

_» deux notions juridiques du contrat d'apprentissa-
» ge : l'une quand il s'agit des avantages reconnus 
» par la loi au contrat, qui serait la notion de la 
formation professionnelle méthodique et complète 
»(dans la loi roumaine : méthodique, pratique et 
» théorique) ; l'autre, qui serait celle de l'apprenlis-
» sage de fait», (1) cai' ce n'est p:as un l'ait discu­
table qu'il existe des enfants de l'âge normal de 
l'apprentissage qui travaillent dans le commerce et 
l'industrie sans se'destiner à devenir des ouvriers 
qualifiés, qui ne sont donc pas des apprentis.' 

(1) Rapport cité de M. A. Durand, p. 170. 
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Une autre question est de savoir si la sanction eslî 

encourue par le patron qui a 'signé le contrat alors 
que la signature du représentant légal de l'enfant 
n'y figure point. Eta'nt donné que le contrat écrit 
n'existe pas juridiquement sans la signature des deux 
parties, la réponse n'est pas douteuse : \& pénalité 
doit 6tre infligée. 

Par conséquent, le patron doit renvoyer l'enfant 
si le représentant légal do celui-ci a refusé de si­
gner le contrat, faute de quoi il devient passible-
de la sanction. i 

C'est là un point faible de la législation gui va: 
à rencontre des 'intentions du législateur, celles-ci[ 
étant de renforcer l'apprentissage. Or l'apprentis­
sage de fait non constaté par "un contrat écrit n'est 
pas toléré. 

La loi comporte encore d'autres sanctions péna­
les. 

Si un patron détourne d'une manière directe ou 
indirecte un apprenti déjà lié par \in contraL d'ap­
prentissage enregistré, il doit être puni d'une amen­
de de 1000 a 3000 lei. Eni cas de récidive, J'amende 
est de 3000 à 10,000 lei et le droit du patron d'em­
ployer des apprentis doit être temporairement sus­
pendu. • . , 

Le patron lésé peut parallèlement exercer une 
action en dommages et intérêts (art. 31). 

Une amende de 500 à 1000 Ici est infligée au pa­
tron qui emploie sciemment un apprenti qui est 
lié par ujt contrat d'apprentissage non encore ex­
piré, bien qu'il ne se soit pas rendu coupable d'une 
incitation directe ou indirecte. Les dommages et in­
térêts sont dûs aussi on ce cas au patron lésé. 
(art. 32). . • : . : ! . 
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Cette responsabilité est encourue si l'apprenti dé­
tourné est employé même dans une autre qualité. 

L'apprenti âgé dei 18 ans et plus est personnelle­
ment responsable en cas d'inexécution du contrat 
d'apprentissage, pour tous les dommages causés par 
son départ. S'il est mineur de 18 ans, sa responsabilité 
est .assumée par son représentant légal. Toutefois, 
l'article IQ considère que "le contrat d'apprentissage 
est résolu d'une manière tacite, si l'absence non 
motivée de l'apprenti pendant deux mois n'est pas 
suivie de l'opposition ou de la demande en dommages 
et intérêts du patron. En ce casj aucun dommage-
Jntérêt n'est dû et l'apprenti) peut vaiablement-
s'engager chez un autre patron. Mais lorsque le 
patron a fail opposition et que 1:apprenti ne retourne 
pas chez lui, il perd son droit acquis au temjps de 
l'apprentissage déjà exécuté. ,Donc ce temps ne doit 
pas être légalement incorporé dans le contrat d'ap­
prentissage ultérieur. Mais prenant en considération 
les connaissances éventuellement acquises par l'ap­
prenti, nous croyons que nen ne s'oppose à una 
incorporation conventionnelle. 

Le représentant légal qui a provogué ou facilité 
la cessation de services de l'apprenti doit être puni' 
d'une amende de 1000 h 2000 lei. 

Toute PeI1SOiInC coupable d'une telle provocation ou-, 
facilitation est passible de la même amende Elle: 
est solidairement responsable avec le représentant 
légal pour les dommages résultant de Ia cessation des 
prestations de l'apprenti1 (art. 34). 

Si la fuite de l'apprenti a pour cause "les insultes* 
du patron ou do ses employés, les responsabilités 
et sanctions pénales ci-dessus "énoncées ne sont pas 
encourues (art. 35). 

Les dommages-intérêts civils et les pénalités .en-
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courues pour les infractions à la loi el aux obliga­
tions contractuelles ne peuvent être appliquées que 
sui* la base des décisions motivées des juridictions 
professionnelles fonctionnant à côté des "Chambres 

** du Travail (art. -36). Les amendes sont affectées aux 
buts des Chambres du travail. Ces buts ne sont 
pas précisés par la loi et nous croyons qu'une af­
fectation en faveur des institutions d'apprentissage 
aurait été plus équitable. 

REMARQUES FINALES. — Nous avons essayé 
do dégager- la valeur juridique et économique de 
la loi sur Jc cofalral dfapprentissage à l'occasion 
du commentaire et de l'interprétation 'des diverses 
institutions qu'elle a créées. Elle pose certaines en­
traves, plus ou m'oins justifiées, à la liberté 'dit. 
travail et à la liberté des conventions. 

Nous croyons que le rôle de l'administration est 
Un peu exagéré dans cette institution essentiellement 
d'ordre professionnel. 

Les sanctions nous paraissent excessives et 
la possibilité d'appel est insuffisamment assurée. 

La définition de l'objet est imprécise, et laisse 
une grande part à l'arbitraire. 

Néanmoins, le contrat d'apprentissage stabilise des 
rapports juridiques très variés avec une grande pré­
cision. Mais il faut qu'il soit assez souple pour pou­
voir s'adapter aux conditions variables des diffé­
rentes professions. 

Les professions sont seules compétentes en ce qui 
concerne la détermination des clauses el modalités 
du contrat d'apprentissage. 



La tendance éventuelle des organismes centraux 
d'exprimer les besoins des professions en formulai­
res obligatoires et de fixer d'une manière rigide les 
stipulations du contrat d'apprentissage comporterait 
de graves dangers pour l'avenir de l'institution. 
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DEUXIEME PARTIE 

ORGANISATION MODERNE DE L'APPRENTISSAGE 

DANS LES CADRÉS DE LA RATIONALISATION 



« 

Inefficacité de la réglementation légale des conditions de 

l'apprentissage du point de rue de l'évolution des 

méthodes et moyens propres à cette institution. — 

Les inconvénients économiques da l'inactivité dn patronat 

en matière d'apprentissage. — Les causes économiques de la 

sous-estimation de Ia valeur Aes occupations manuelles. Lc 

problème du recrutement des apprentis. La rémunération 

du travail. Les salaires modernes. — Les caractéristiques du 

bon ouvrier dans l'économie industrielle rationalisée et It1 

problème de la rétribution de l'ouvrier qualifié et de la ma-: 

nœuvre. — La rationalisation et la direction des prix. — Les 

métbodes de l'apprentissage. — Les difficultés d'introduction 

des méthodes rationnelles en Roumanie. La Crise. Les lois 

sociales. Les réformes possibles et leur portée sociale. 



INEFFICACITE DE LA REGLEMENTATION LEGALE DES 

CONDITIONS DE L'APPRENTISSAGE; 

DU POINT DE VUE DE L'EVOLUTION DES METHODES 

ET MOYENS PROPRES A CETTE INSTITUTION 

Les dispositions protectrices du contrat d'appren­
tissage ne sont pas de nature à assurer la formation 
professionnelle do l'apprenti. La connaissance par­
faite du métier ne résulte pas des dispositions de la 
loi qui "imposent aux apprentis des obligations sco­
laires et aux patrons .de vagues obligations de for­
mation professionnelle. Le contrat d'apprentissage 
et toute: la législation protectrice des apprentis don­
nent une grande précision et une grande stabilité 
aux rapports juridiques naissant de l'institution de 
l'apprentissage, mais ne visent point les méthodes 
et les moyens intrinsèques de l'apprentissage. 

Dans la premi/ère partie de cet ouvrage, nous 
avons constaté l'intention ferme du législateur de 
renforcer Tapprentissage, mais nous avons 'été obli­
gé de remarquer que cette intention n'était guère 
sertie du domaine des discussions parlementaires 
pour entrer dans la voie des réalisations. D'ailleurs, 
M. Raducanu lui-jmême ne se fait pas de grandes 



illusions sur la valeur économique de la loi concer­
nant le contrat d'apprentissage. Ceci ressort de la 
partie suivante de son rapport •. « Par le contrat 
d'appYcntissagc, nous n'avons pas la prétention d<* 
résoudre le problème. Nous abordons seulement un 
des côtés du problème en attendant qute ses autres 
faces soient l'objet d'une législation Pivturlc». (1) 

Nous avons même remarqué que certaines disposi­
tions de la loi vont à l'cnconlr'e du but du législa­
teur et créent des diffidivi!es en ce qui concerne le dé­
veloppement de l'apprentissage. Le formalisme ex­
cessif qui ne se soucie pas du problème de la signa-
turc des contrats écrits par le nombre considérable 
d'illettrés existant dans Ia classe wit se recrute une 
grande partie des apprentis ; la sanction trop sévère 
des dispositions législatives ; les déchéances pronon­
cées sans possibilité d'appel, tout ceci n'est pas de 
n.ature- à développer l'ampleur de l'institution. 

Le contrôle des mesures protectrices sera large­
ment assuré par le fonctionnement des organes d'ins­
pection du Ministère du Travail. Mais le contrôle 
de la capacité professionnelle n'est point institué. 
Après un apprentissage de 4 ans au maximum, l'ap­
prenti est considéré comme ouvrier qualifié, sans 
égard à sa capacité réelle, effectivement acquise pen­
dant l'apprentissage. 

L'absence d'un examen à la fin de l'apprentissage 
n'est pas de nature à remédier à la cause des plaintes; 
des industriels Roumains en ce qui concerne la qua­
lité inférieure de la main-d'œuvre qualifiée. Nous ne 
pensons pas que cet examen doive être institué par 
voie législative, car l'apprentissage est une institution 
essentiellement d'ordre professionnel qui doit sauve-

(1) Rapport de M. Ie Ministre Raducanu. p. 43, 



garder ce caractère d'autonomie pour pouvoir répon-
-dre .aux exigences variées de la vie industrielle. La 
nécessité de sa souplesse et de sa capacité d'adapta­
tion ,aux circonstances nouvelles ne font qu'accentuer 
en 1CeHe matière le rôle des professions et du patro­
nat. . 

;* 

LES INCONVENIENTS ECONOMIQUES 

DE L'INACTIVITE DU PATRONAT 

EN MATIERE D'APPRENTISSAGE 

Malheureusement, la formation d'ouvriers quali­
fiés pour les besoins futurs de l'industrie n'est pas 
une très grande préoccupation des industriels rou­
mains. Si la bonne volonté existe dans l'élite des pa-
Irons, elle se.manifeste d'une manière inorganique. 
Les unions et fortes organisations qui seraient capa­
bles d'accomplir une œuvre positive et qui pourraient 
donner une pleine efficacité aux initiatives patrona­
les dispersées, n'ont pas encore réalisé leur tâche de 
toute première importance. 

Les patrons isolés par la concurrence, préoccupés 
par la lutte incessante nécessaire pour assurer la bon­
ne marche de leur entreprise au milieu des sérieu­
ses difficultés économiques actuelles, no peuvent, ou 
ne veulent pas, supporter les charges et les compli­
cations résultant de l'application des méthodes ra­
tionnelles. Ceci résulte d'ime part de leur ignorance. 
.du mécanisme des procédés scientifiques, et d'autre 
part, de ce que les éléments complémentaires de cettq 
organisation rationnelle, comme l'organisation scienti-
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öfluc du travail et l'orientation professionnelle, leur 
font complètement défaut. 

En général, même l'élite des entrepreneurs partage 
les préjugés répandus par les doctrinaires de la déca­
dence de l'apprentissage (1) sans s'apercevoir quo 
même pendant la durée normale du contrat d'appren­
tissage, une organisation méthodique est susceptible 
de tirer un plus grand rendement des apprentis, 
qu'une exploitation sans égard à l'éducation profes­
sionnelle et aux intérêts futurs de l'industrie qui a 
lui besoin impérieux de posséder une main-d'œuvre 
expérimentée. 

Ils subissent une double perte à cause de cette inac­
tivité. D'une part, ils perdent la différence entre le 
rendement obtenu par leur propre méthode et le ren­
dement optimum réalisable par l'application des mé­
thodes avancées. 

D'autre part, en continuant à produire avec une 
main-d'œuvre de basse qualité, ils payent un salaire 
relativement élevé, fixé par le jeu des forces syndi­
cales et par la loi du marché du travail. 

(1) Nous ne contestons pas l'existence d'une décadence 
(numérique) de fait dans les pays de grande industrie à la 
fin du XIX* siècle. Mais nous ne pouvons pas admettre la 
considération de ces faits relevés par les statistiques, comme 
une conséquence nécessaire d'une forte spécialisation indus­
trielle. 
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LES CAUSES ECONOMIQUES DE LA SOUS-ESTIMATION 

DE LA VALEUR DES OCCUPATIONS MANUELLES 

LE PROBLEME DU RECRUTEMENT DE APPRENTIS 

La fixation du salaire par des forces économiques 
.aveugles ne contenant aucun des éléments d'une jus-, 
ticô retributive ou d'une rémunération moderne, a\ 
pour conséquence la quasi-uniformité du salaire du 
plus grand nombre des ouvriers qualifiés, pendant* 
toute la durée de leur activité. Ce manque de perspec-1 

lives et celte immobilité expliquent la répugnance de­
là classe bourgeoise et en général de la plupart des 
hommes ambitieux, à choisir une profession manuel­
le. En effet, les enfants, après leur long apprentissage,-. 
ne pourront tirer un plein profit de leur travail, quel' 
que soit le rendement économique de leur activité1 

productrice. Les autres occupations assurent généra­
lement la totalité des avantages des efforts économi­
quement utiles. Mais les ouvriers ne sont pas stimu­
lés à faire de grandes dépenses d'énergie, cai" memo 
en meilleur cas, ils n'obtiendront qu'une fraction mi­
nime des utilités créées par leur activité supplémen­
taire. f 

En Roumanie, la durée de l'apprentissage est limi­
tée à 4 ans, mais dans, l'état actuel des méthodes 
employées le degré de formation professionnelle ac­
quis pendant l'apprentissage est relativement assez 
bas. En général, on est obligé de travailler encore 
pendant trois ou quatre ans pour acquérir une cer­
taine indépendance et une connaissance plus appro­
fondie du métier. D'ailleurs, ce fait n'est pas exclu­
sif à la Roumanie. ' ) 



En Angleterre, par exemple, on fait un apprentissa­
ge durant cinq ans environ, et ensuite on travaille 
encore comme « pelile main » pendant deux ans. M. 
Bayle écrit : (1) « Comment un homme instruit de 
son métier résisterait-il à la démoralisation, lors­
qu'il voit des manœuvres, des !gardiens, des balayeurs, 
des employés de tramway, recevoir un salaire aussi 
élevé que le sien, du jour au lendemain, ne sa­
chant rien faire, alors qu'il lui fallut sept ans .de 
préparation, sans infime avoir encore, au bout de 
ce temps, la pleine possession de son métier si dif­
ficile »? ' ' ' ' \ • 

Ici se pose la question de la distinction des ou­
vriers qualifiés et des ouvriers non qualifiés, mais 
spécialisés dans un nombre i r es restreint de tâches, 
qui sont classées par les associations ouvrières an­
glaises parmi ces premiers. Exécutant avec une 
grande vitesse les simples opérations dans lesquelles 
ils se sont spécialisés, ils gagnent quelquefois da* 
vantage, 'que ne le font les ouvriers qualifiés qui 
ont fait un long apprentissage et connaissent à fond 
le mécanisme de leur métier. M. Legros, ingénieur-
conseil anglais, constate que « L'ouvrier habile s'est 
trouvé ainsi dans une situation très précaire : Le 
•public le confond Avec le manœuvre dont il a a se 
plaindre ; les syndicats ne s'occupent pas de lui et 
le patron lui-même n'attache assez d'importance ni 
à .sa formation, ni â son recrutement. Sa situation, 
souvent inférieure à celle du !manœuvre, n'est en 
rien proportionnée ù son habileté, ni aux sacrifi­
ces qu'il a faits pour l'acquérir. Dans ces conditions, 
son recrutement devient de plus" en plus difficile et, 

(1) Bayle: Les hauts salaires, p. 402. 
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si l'on n'y prend garde, il pourrait bien disparaître 
complètement», (1) 

C'est donc le problème du recrutement des ap­
prentis qui se pose à cette occasion avec toute -son 
acuité. 

Nous avons déjà souligné l'importance économi­
que de l'abondance du nombre des candidats à l'ap­
prentissage et l'intérêt qu'il y avait à ce qu'ils soient 
de qualité satisfaisante. 

Le premier élément de ce problème ne peut être 
résolu que pai- une propagande énergique, suscep­
tible de mettre en honneur le travail manuel en 
combattant cet état d'esprit généralemenl dominant 
qui consiste dans une sur appréciation de la valeur 
sociale ^d'autres emplois plus distingués en appa­
rence. 

Le second de ces cléments ne peut recevoir une 
solution qu'au moyen de l'élévation du niveau des 
écoles primaires, d'une part ; et, d'autre part, par 
raltrîbution d'une plus juste rétribution aux ouvriers 
qualifies, ce qui tendrait à augmenter la valeur éco­
nomique des occupations manuelles. Ceci s'accom­
plira par le jeu des éléments rationalisés de l'éco­
nomie industrielle qui exige le renforcement flu pou­
voir d'achat du public par le paiement de hauls 
salaires. C'est là un principe fondamental de la ra­
tionalisation dont l'effet stimulant serait susceptible 
de changer même les préjugés d'ordre moral si ré­
pandus en Roumanie et dont la nature sera plus com­
plètement étudiée dans notre chapitre sur l'Indus­
trialisation et l'Apprentissage, dans lequel nous fai-i 
sons un examen plus approfondi des sources et de 
la nature du facteur travail en Roumanie. 

(1) Bulletin de la Société des Ingénieurs civils de France. 
Sept. 1925. 
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LA REMUNERATION DU TRAVAIL 

LES SALAIRES MODERNES 

L'immobilité du « standard of life » des ouvriers 
eL l'incapacité d'adaptation du salaire à la produc­
tivité individuelle résultent de la méconnaissance des­
mesures exactes du travail exécuté et des tarifs des 
différents salaires modernes. « qui permettent d'aug­
menter le salaire sans enfreindre les lois économi­
ques générales inéluctables, qui exigent que le pro­
duit abondant et rapidement exécuté diminue de prix, 
pour en permettre l'écoulement *. (1) 

Dans les vastes domaines de l'activité industrielle, 
cette mesure exacte du travail manuel existe et elle 
est déjà très largement appliquée aux " Etats-Unis 
et dans certaines grandes entreprises de l'Europe 
occidentale. ' . J 

En ce qui concerne la rémunération exacte des 
efforts utiles de l'ouvrier, elle constitue le contenu 
de nombreuses formules modernes qui, judicieuse­
ment appliquées, assurent une justice relative dans 
la rétribution du travailleur. 

Les anciens systèmes de salaires, malgré leur per­
sistance millénaire, sont défectueux du point de vue 
social et du point de vue économique. 

Le salaire au temps, Ie plus ancien', et le plus .lar­
gement répandu, a certains avantages pratiques qui 
expliquent que, même en présence d'une déchéance 
théorique qui n'est guère contestée, il subsiste eî va 
continuer de subsister pour la rémunération de cer­
taines catégories de fonctions. 

C) Bayle: Les hauts salaires, p. 399. Paris 1927. Alcan. 
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31 est applicable d'une manière très commode aux 
travaux de l'agriculture, de l'administration et aux 
fonctions de surveillance. Dans certains travaux in­
dustriels dont la quantité et la qualité ne peuvent 
être précisément déterminées, il l'emporte, malgré 
ses imperfections, à défaut d'un système plus appro­
prié. 

Mais, du point de vue théorique; ce système ne 
peut pas être défendu. 11 s'écroule sous*'le poids de 
ce fait évident que la simple présence à l'atelier ne 
peut pas être considérée comme un critère de la ré ­
munération. 

En outre, «le salaire au temps n'augmente point 
l'intérêt de l'ouvrier pour le travail et n'encourage 
suffisamment ni son attention, ni l'effort pour s'ha­
bituer à certaines pratiques utiles. Ce salaire est 
bon pour les ouvriers vite fatigués et vite 
satisfaits ». ¢1) 

« Cc. mode de rémunération n'a rien de scientifi­
que et ne saurait trouver place dans une organisation 
moderne de l'industrie •-. (2) 

Mais l'application de certaines mesures complé­
mentaires permet de corriger les imperfections du 
salaire au temps. L'ouvrier peut assumer, dans le 
contrat de travail, l'obligation d'exécuter une tâche 
déterminée, un minimum de travail. Dans les ateliers 
organisés « à la chaîne » le rythme da travail crée 
une solidarité technique entre les ouvriers placés à 
côté de la chaîne. Le geste de l'un est conditionné 
par l'accomplissement d'une tâche antérieure de l'au-

(1) Yovanovitcli : Le rendement optimum du travail ou­
vrier. Paris 1923. Payot, p. 42. 

(2) Taylor : A pièce rate system S 1 0 , L 1 7 et suiv. cité p, 
Yovanovitch. 
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tre. Et tout ceci dans le temps accordé par le mouve­
ment rythmique de la chaîne jjui s'avance sans se 
soucier du relard de 1'Uomine, dont la moindre fai­
blesse ou le moindre désordre empêche le fonction­
nement normal de tout le mécanisme. 

Les systèmes anciens de salaires à la production 
(salaires aux pièces, salaire à la tâche el salaire à„ 
forfait) ont un effet stimulant sur la production quan­
titative de l'ouvrier. Celte forme de salaire « eneou« 
rage l'ouvrier à travailler dans les limites de ses 
forces el aussi ù s'ingénier pour trouver les moyens. 
d'une production plus rapide*. (1) Mais il est en. 
opposition avec la volonté des ouvriers qui luttent, 
avec raison, d'une manière persistante, contre l'in­
troduction de ce système de rémunération. 

En effet, le salaire aux pièces (ou tout salaire sim­
ple à la production) conduit très souvent au surme­
nage et abaisse, à la longue, la productivité de l'ou­
vrier. Il a pour conséquence la création de mauvai­
ses habitudes. M. Yovanovitch remarque que « les 
ouvriers flânent pendant des journées entières, pour 
se surmener ensuite. Il se forme une mentalité spé­
ciale, une conception de la vie dépourvue de disci­
pline, de stabilité et d'ordre». (1) 

La fixation du salaire aux pièces provoque des 
discussions et crée une hostilité acharnée entre les 
ouvriers et Ie patron. L'état d'esprit des ouvriers 
est surtout agité à l'occasion de l'introduction de-
nouveaux types de fabrication, dans les périodes d'es­
sai et de détermination do la base de retribution. 
Toute donnée exacte ou scientifique fait, complète­
ment défaut, et les ouvriers craignant une réduction 

(1) Yovanovitch : op. cit. p. 47. 
(1) Yovanovitch : op. cit. p. 47. 
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ultérieure de leur salaire, traînent sur le travail. 
C'est le « freinage » causo pai' la défiance des ou­
vriers à Tégard du patron qui' pourrait « rogner » le 
salaire aux pièces si l'ouvrier augmentait considé­
rablement sa production. 

Lo freinage et en général la sous-production sont 
devenus des formules et moyens de combat des syn­
dicats. M. Legros- écrit, sur le grand ralentis seme rît 
anglais, les passages suivants : « Le maçon qui po­
sait en 1889 plus de 1400 briques par 'jour, n'en 
pose plus que 280 ; la bâtisse devient impossible. 
Peu imlportc ; tant que les maisons seront constuites 
en briques, les briqueleurs anglais demanderont l'ap­
plication de leur règlement. Si, l'on change les pro­
cédés de constructions et les matériaux, ils récla« 
tneront encore le droit de construire les niai sons, 
à l'exclusion de toute autre corporation, et de res­
treindre leur production, même si les maisons de­
vaient être construites en tôle, à la manière des na­
vires1. »Comme il y a beaucoup de chômeurs* en 
Angleterre; on continue à prétendre actuellement que 
les perceuses à mèches multiples devraient avoir 
un liomme par mèche s. (1) 

« Pour de gros découpages au chalumeau oxi-acé-
lylénique, deux hommes suffisent, alors qu'il en fal­
lait autrefois 22 ; les ouvriers ont demandé que lesi; 
vingt autres fussent payés pour regarder les deux 
premiers ». (2) » 

En effet, la grande masse des ouvriers n'ayant au­
cune formation économique, vient — sous Tinfluen­
ce de formules de combat suggestives, mais irréa-

(1) Legros. Ingénieur-conseil Anglais: Bulletin de Ia So­
ciété des Ingénieurs civils de Trance. Sept. 1925. 

<3) Idem. 



- — 70 — 

lisables .en pratique, — avec des prétentions exa­
gérées qui doivent nécessairement échouer devant 
les lois impérieuses des mouvements économiques. 
Ces tendances sont très bien caractérisées par le« 
passages spituels de M. Legros. 

Mais le grand « freinage » et le grand ralentisse­
ment ne sont que des conséquences du manque de 
données scientifiques et de l'arbitraire patronal dont 
les effets fâcheux ne peuvent recevoir aucun autre' 
remède que l'organisation scientifique du travail. Les 
ouvriers ne peuvent jouir d'aucune stabilité en ce 
qui concerne leur salaire réel. Avec le changement 
du prix de façon, ou avec l'accroissement de la cher­
té de la vie, le gain normal des ouvriers peut: être 
compromis. 

Ici se pose la, question de réchelle mobile qui 
est un correctif de rémunération. Il consiste dans 
r augmentation ou la diminution des salaires, sui­
vant un pourcentage convenu à l'occasion de chaque 
hausse ou baisse du prix de vente des marchandises 
fabriquées. M. Bayle remarque que ce système em­
pêche de jouer la concurrence intérieure « pour ex­
ploiter u fond et: longuement la clientèle nationale, 
et mieux encore la clientèle des nations étrangères,, 
on vend ù la hausse, on bloque les prix ; et si un 
patron tentait- de s'ouvrir des débouchés en réduisant 
des profits excessifs, la grève l'en empocherait». (1) 

L'organisation des équipes et leur rémunération t 
sur la. base du tonnage des produits obtenus est stis-

(a) Bayle, op. cit. p. 58. V. la grève des mineurs anglais 
en 1926. 

L'échelle mobile peut être basée sur l'indice de cherté de 
vie; elle a la même matière et des conséquences encore plus 
fâcheuses. 

» 
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ceptible de donner, en certaines catégories de travaux. 
de bons résultats et de remédier aux imperfections 
du salaire au temps, mais elle a les mêmes inconvé­
nients que les autres formes de salaire simple à lai 
production et en outre elle est en opposition avec 
certains éléments de l'organisation scientifique, com­
me l'humanisation de l'industrie et l'individualisation 
<ni travail, qui adoucissent la mécanisation de l'acti­
vité humaine. 

Lc salaire moderne, quelle que soit la formule in­
ventée pour son application dans la pratique, est unei 
forme de rémunération de l'ouvrier d'après l'effort 
qu'il a fourni et dont l'utilité économique est préci­
sément calculée d'après tous ses effets concrets. 

« Lc salaire moderne n'est pas un tarif simple 
payant seulement la durée du travail (présence à 
l'atelier, ou seulement la production: ; les deux élé­
ments sont indissociables) : il paie la productivité, 
la vitesse de production». (1) 

«Il comporte deux caractères : l'un surtout social, 
l'autre surtout industriel qui sont liés aux deux fac­
teurs apparente : le côté social au salaire de base •; 
le côté industriel à la prime i_ (Le salaire est donc 
égal au salaire de base, plus la prime). L!arbitrairef 
patronal peut jouer en effet en ce qui concerne le 
facteur salaire de base, mais en moyenne il est très 
restreint, et il est limité par le prix do vente *du 
produit industriel, par les lois économiques ; et:, 
d'autre part, par les syndicats et la coutume locale] 
concernant le salaire usuel. « Quant au facteur induis-

(1) Bayle: op. cit. p. 54. 
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triel (prime), qui determine le supplément du salaire*, 
il est aussi arbitraire, mais il ne peut descendre au-
dessous d'une certaine valeur, sous peine de ne pas 
atteindre le but recherché, l'activité volontaire de 
l'ouvrier ». (1) 

M. Frank B. Gilbrcth a, le premier, conçu le Sys~ 
tèrne du Salaire Moderne et l'appelle : le « Three ra­
tes system ». lì se compose d'un salaire fixe à la 
journée, payé à tous les ouvriers de l'usine, d'un 
salaire moyen payé à l'ouvrier qui a accompli une, 
tâche déterminée, suivant les prescription^ et d'un 
haut salaire qui comporte une jnime attribuée à 
l'ouvrier qui a exécuté sa tâche d'une manière irré­
prochable, du point de vue qualitatif. 

Nous ne jpouvons pas analyser dans les cadres de­
ce chapitre les nombreuses formules de salaire aux 
primes qui ont trouvé leur application, avec un plusj 
ou moins jjrand succès aux Etats-Unis. Nous vou­
lons plutôt dégager le caractère commun de tous ce^ 
systèmes. Ils se composent toujours d'un salaire de/ 
base, élément fixe, et d'une prime, élément variable* 
La prime peut être déterminée d'une manière empiri­
que ou d'une manière scientifique. Dans le premier 
cas, la prime est basée sur l'expérience et sur des 
estimations ; tïans le second, sur des données .préci­
ses, déterminées par les moyens "de l'organisation 
scientifique de Taylor. 

La connaissance du temps minimum, nécessaire 
pour exécuter une tâche déterminée, est une condi­
tion préalable à la fixation du «temps-type», du 
v temps nécessaire » el ensuite du salaire. Ce temps 
minimum est déterminé par la vitesse d'exécution du 
meilleur ouvrier, Iravaillant selon les prescriptions 

(J) Bayle: op. cit. p. 143. 
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scientifiques J dans une usine parfaitement organisée, 
à l'aide des meilleurs outils. 

Lc. «lemjps type» est composé du temps mini­
mum, plus la moitié de la différence entre le « temps 
moyen» et le temps minimum. 

Cette méthode de fixation, n'est qu'une des solu­
tions possibles de la question, mais elle semble être 
la plus. pratique et la plus fortement conseillée par 
l'expérience. (1) 

Enfin il faut déterimaner Ie « temps nécessaire * 
pour l'exécution d'un travail déterminé par la dé­
duction des effets ralentissants du «retard * et de la 
«fatigue». «La méthode Taylor ne manque pas de 
prendre en considération ces facteurs de déperdition, 
sans lesquels sa systématisation de la * mécanique 
humaine » resterait dangereusement incomplète. Tout 
le progrès de l'humanisation de l'usine tend dans le 
même sens». \l) 

Le «temps type» doit donc être augmenté dest 
déperditions causées par ces deux facteurs. Le pour­
centage de cette augmentation ne peut Être déterminé^ 
uniformément pour toutes les tâches, car Tinten-
site de la fatigue viarie suivant la nature des tra­
vaux. i Eh ce qui concerne les retards réguliers et 
inévitables '(faux mouvement, un outil tombé), ils 
dépendent aussi du genre *de travail. On obtient 
ainsi Je tenips nécessaire qui justifie l'attribution 
d'une prime dont la grandeur et la nature (constante, 
progressive) dépendent du système' utilisé. 

La conception moderne fait du salaire une fonction 
de la vitesse de production. (2) 

(1) V. ' Cestre : Production industrielle et justice sociale 
en Amérique. Paris, Gavier Frères. 1921, P. 32. 

(1) Cestre. op. cip. pp. 33, 34. 
(2) V. Bayle: op. cit. 
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Tl incite Ic ban ouvrier, autrefois décourage par 
les anciens tarifs et ayant perdu le goût du travail. 
à un effort raisonnable. (1) 

La forte stimulante du salaire moderne est con­
sidérable. Mais celui-ci ne peut donner son plein 
rendement que dans les cadres d'une organisation 
dont tous les cléments sont rationalisés. L'introduc­
tion de toutes sortes d'«adjuvants» du salaire mo­
derne qui le complètent et qui assurent un minimum*-
de bien-être et de sécurité aux ouvriers ; (2) l'élé-

« vation de leur niveau intellectuel et moral, néces­
saire pour faciliter la compréhension de ces mé­
canismes compliqués, et pour leur permettre d'uti­
liser les avantages qui leur ont -été concédés, ce 
sont là des réformes urgentes qui doivent: être réa­
lisées dans l'avenir. 

Nous apercevons donc le rôle immense 3e l'educa­
li on .cl de l'instruction professionnelles, qui sont 
seules susceptibles de démontrer rutilile pratique 
de l'organisation scientifique de l'industrie. 

L'apprentissage, adjoint à une éducation écono­
mique \et à une culture générale, conditionne la 
rationalisation. Car c'est un principe fon­
damental de la rationalisation que les hauts salaires 
et une production abondante doivent allei- de pair." 
pour abaisser les prix de vente et augmenter la ca­
pacité d'achat du marché. 

En démontrant aux apprentis pendant la durée de 
l'apprentissage ces faits fondamentaux et la na­
ture des salaires modernes, on transforme la men-

(1) V. Bayle: op. cit. 
(2) V. Voyanovitch : op. cit., p. 120 et suiv. 
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Ialite ouvrière et on crée chez les générations fu­
tures un état d'esprit favorable au développement 
de Ia solidarité entre les ouvriers et le patronat. 

* 
** 

LES CARACTERISTIQUES DU BON OUVRIER 

DANS L'ECONOMIE INDUSTRIELLE RATIONALISEE 

ET LE PROBLEME DE LA DECADENCE DE 

L'APPRENTISSAGE 

Nous devons déterminer ici les qualités requises 
en la personne du bon ouvrier, de l'ouvrier répon­
dant aiix exigences de l'industrie moderne. Par cela, 
nous allons fixer le but vers lequel l'apprentissage 
doit évoluer, et exposer les contingences nouvelles, 
de cette institution. 

L'ouvrier de la ,période artisanale devait posséder 
des qualités multiples, des connaissances techniques 
et théoriques de la profession, une conception d'en­
semble de toute son œuvre, une perfection complète 
dans l'exercice de son métier, même la culture gé­
nérale nécessaire pour la formation des apprentis. 

M. Legros constate qir« un obsei-vateur superficiel' 
&era tenie de croire à la décadence clc l'artisan d'au­
trefois. et se figurerait volontiere que l'habileté n'a 
plus sa place dans l'industrie, qu'elle en a été chassée 
par la monotonie ». (1) 

Avec, l'évolution du machinisme, avec la spéciali­
sation 'exlrê'mfe des tâches, il semble ïi première 

(1) Legros.: op. cit. , 



vue que lai nécessité de la formation de l'ouvrier 
devienne insignifiante. M. Philippe déclare que le 
Taylorisme, par son extrême subdivision des tâches 
et son étude des mouvements élémentaires; enlève 
à l'ouvrier les connaissances techniques qui faisaient 
jadis sa fierté. 

Béatrice et Sydney Webb écrivent que la forma­
tion professionnelle par l'apprentissage, qui n'est ni 
démocratique, ni scientifique, ni économique, est des­
tinée à disparaître. La pratique déplorable qu'ont 
les contremaîtres d'embaucher n'importe quel ou­
vrier qui s'est présenté à l'usine., convaincus qu'en 
cas d'application d'un bon système de salaire aux 
pièces, chafcun saura remplir la tâche qui lui est 
confiée, constitue, en effet, un argument en faveur 
de cette opinion. Mais1 cette thèse est̂  selon notre 
avis, manifestement fausse, parce qu'elle vise la sup­
pression de l'institution sans regarder les motifs qui 
la nécessitent 11 faudrait plutôt faire disparaître les 
vices fâcheux de la routine, et réformer le caractère» 
de l'apprentissage en le rendant économique, scien­
tifique et démocratique. 

On a souvent affirmé) que le machinisme allait, 
éliminer la manufacture, et que la rationalisation 
était dirigée essentiellement contre la main-d'œuvre 
qualifiée qui serait lentement supplantée par une 
manœuvre aussi capable d'exécuter ses tâches au­
tomatiques. (1) Mais ces affirmations sont très sou­
vent .tendancieuses. Tout d'nbotrd, il y a, et il y aura 
toujours des métiers et des activités où l'effet de la 
rationalisation est insignifiant. Les travaux de pré­
cision, les montages, les travaux artistiques, néces-

(1) Sadrin: Les aspects sociaux de la rationalisation. Thè­
se, Paris, 1929, 
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siteront toujours une niain-d'oeuvre qualifiée. Le ma-, 
chinisme est dirigé surtout contre la manœuvre exé­
cutant les manutentions des matières premières ; le 
chargement des trains et des bateaux au moyen 
de grues, les installations de transport à l'intérieur 
des usines, etc... évitent l'embauchage d'un nombre 
1res considérable d'ouvriers non qualifiés. 

M. Sandrîn (2) remarque que c'est justement ce 
manque d'ouvriers sans compétence qui' a entraîné* 
un progrès important du machinisme aux Etats 
Unis. 

L'évolution du machinisme, la rationalisation, com­
me toute transformation économique, suppriment 
bien certains emplois, mais en créent de nouveaux. 
La préparation des travaux pour les machines, la con­
duite de ces machines doivent être confiées aux ou­
vriers qualifiés, parce qu'elles coûtent cher et doivent 
fonctionner avec une vitesse maxima. Elles doivent 
être entretenues avec beaucoup de soin par des spé­
cialistes. Les travaux antérieurs au montage, dans 
les ateliers à la chaîne, nécessitent une main-d'œuvre 
qualifiée, douée d'attention et d'intelligence. Lc pro­
grès. de la technique et la rationalisation transfor­
ment le caractère de l'activité professionnelle. L'ex­
trême division du travail ne permet pas d'exécuter 
individuellement la confection intégrale d'un pro­
duit. Elle exige la perfection dans, les tâches élé­
mentaires qui permet l'avancement à l'accomplisse­
ment de tâches toujours plus compliquées. On con­
naîtra. de telle manière, tout le mécanisme d'une pro­
fession déterminée, en apprenant l'exécution des di­
verses opérations dont elle se compose. 

(2) Sadrin: op. cit. p. 75. 
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Mais l'avancement exige des aptitudes, de grands: 
efforts d'attention et d'intelligence et forme un ou­
vrier apte à exécute)' différentes lâches. Tl peut être 
chargé de travaux courts, mais difficiles, et au be­
soin de remplacer les ouvriers spécialisés aux di­
verses machines, «afin de ne pas immobiliser un 
outillage coûteux, sans que sur aucune de ces ma­
chines iï soit capable d'être l'égal du virtuose d'unei 
seule opération spéciale, comme tel peut être le cas 
de l'ouvrier absent façonne par une longue habitu­
de, » (1) f 

** 

LE PROBLEME DE LA RETRIBUTION DE L'OUVRIER 

QUALIFIE ET DE LA MANŒUVRE 

La question compliquée de la rémunération de 
l'ouvrier qualifié, qui est capable de faire tous les 
travaux de métier, qui travaille bien, mais pas tou­
jours' si vile cl si économiquement que les hommes 
spécialisés dans des opérations très restreintes, est 
résolue par M. Bayle dans les tenues suivants. : 

* Pour le manœuvre spécialisé, comme pour l'ha­
bile ouvrier (qualifié). Ic règlement du salaire com­
porte l'examen de deux facteurs : la qualité du tra­
vail et la quantité horaire ou vitesse de pro-, 
duction ». (1) ' 

« Mais ces deux facteurs diffèrent de nature dans 
Fun el l'autre cas ; la ,qualité .du travail du ma­
nœuvre est d'ordre inférieur, nianuel ; ... elle s'ap-

(1J Legros: op. cit. 
( l ) Bayle: op. cit. pp. 404-405. 
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précie à l'aide d'instruments de contrôle..., quanti 
a Ja qualité, elle s'exprime plus facilement encore 
par un nombre concret, tant d'unités d'ouvrage par 
heure», (2) par une vitesse qui est susceptible de 
mesurer l'effort étant donné que Ia vitesse de base 
doit être connue. 

Le salaire comportera donc deux élémenlSj le sa­
laire de base et la prime ; Ie tarif de la primej 
étant déterminé, le salaire devient connu. Salaire;*= 
salaire de base plus prime. « Pour l'habile ouvrier, 
la difficulté est beaucoup plus grande ; Ia qualité 
du travail n'est que rarement le fini matériel ; elle: 
n'est plus d'ordre inférieur, mais bien d'ordre su­
périeur, d'ordre intellectuel au nième ti 1 re que tous 
les travaux où l'influence de la pensée, de l'intelli­
gence, est prédominante ; la qualité est représente 
pai' le succès final d'un agencement d'organes, en 
vue d'un fonctionnement désiré. 

« Le bon ouvrier n'est pas apte à préparer Jc 
plan- d'ensemble d'un engin compliqué • mais dans 
son domaine, dans le détaïj, innombrables sont' les 
cas où l'ouvrier habile sail trouver d'heureuses so­
lutions, surmonter des difficultés que ne sauraient 
aussi bien résoudre ses chefs-.. (1) 

« Le bon ouvrier a le droit imprescriptible d'at­
tendre que la qualité de son travail soit reconnue, 
lors do la fixation de son salaire de base *( (2) 

* Donc, sì le salaire de base .du manœuvre spé­
cialisé est S O, il est ,d'intérêt ouvrier, patronal, so­
cial, que le salaire de base de l'ouvrier habile soit ; 

, (S'O) plus grand que SO ». (3) s 
C-) Idem. 
(1) Bayle: op. cit. p. 405. 
(2) Bayle: idem. p. 406. 
(fl) Bayle: idem. p. 407. 
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Etant donné que le salaire horaire de base de 
l'ouvrier qualifié est supérieur au salaire horaire 
de base du manœuvre spécialisé ; .« au cas où ils 
travaillent l'un et l'autre à l'heure sans tenir compte 
de la vitesse de production, cette différence est per­
manent^' ; mais si on fait entrer en ligne de compte 
le facteur activité ,(salaire moderne) pour le manœu­
vre spécialisé, le salaire de ce dernier va augmenter 
avec son effort volontaire *. (1) 

Mais si on ne stimule pas aussi les ouvriers quali­
fiés à produire bien et vite, au moyen de l'applica­
tion des méthodes modernes de paiement, des diffi­
cultés vont surgir ; ils vont demander une augmen­
tation, ne voulant pas subir la déchéance relative de-
leur salaire résultant de l'accroissement du gain de 
la manœuvre. 

Pour éviter ces difficultés, la seule solution possi­
ble" est l'application du salaire moderne aux ouvriers! 
qualifiés. En général, l'introduction de celui-ci s'im­
pose dans tous les cas où c'est possible, en raison des 
avantages qu'il procure. Avec son application, tousi 
les ouvriers vont travailler bien et vite, dans la me­
sure de leurs aptitudes et de leur ambition. Et cet 
sont en principe les ouvriers qui tirent un avantage 
définitif du salaire moderne, car ce dernier assurei 
une participation aux bénéfices immédiats, par heu­
re ou par journée de travail, sans qu'on tienne comp­
te du bénéfice réalisé par l'exploitation; à la fin de 
l'exercice, bénéfice qui importe seul aux entreprises!, 
et qui est, par nature, aléatoire. 

En effet, en cas de généralisation du salaire mo­
derne, et des organisations scientifiques, les entr"-s 

(1) Bayle: op. cit. p. 407. 
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prises vont continuer à faire faillite, ou "à faire 3e, 
grands bénéfices, car ceci esl un résultat inévita­
ble de la concurrence, quelle que soit la mesure 
où cette dernière est limitée par des tendances mo-
nopolisatrices. 

Un écart entre la rémunération des ouvriers qua­
lifiés et de la manœuvre est juste et indispensable 
pour amortir les frais qu'à nécessités un apprentis­
sage long et coûteux. Une confusion entre les hom­
mes de métier et les ouvriers non qualifies aurait 
des conséquences fatales au point de vue de l'évolu­
tion de l'apprentissage. Tout intérêt d'apprendre à 
fond Ic mécanisme d'une profession disparaît et au­
cune propagande en faveur de l'apprentissage ne 
serait capable de résoudre le problème du recru le­
inen t des apprentis. 

LA RATIONALISATION ET LA DIRECTION DES PRIX 

La rationalisation comporte comme second élé­
ment ,principal, en dehors de l'organisation scienti­
fique du travail, la concentration. La réduction du 
prix de revient ne peut être atteinte que par un ou­
tillage perfectionné et pai' une utilisation méthodi­
que des forces productrices disponibles, en rapport 
avec la capacité d'achat du marché. Par l'augmen­
tation de celle-ci, une consommation plus forte con­
ditionnera l'emploi de la totalité des moyens de 
production existants, et même la création de nou­
veaux capitaux productifs. La rationalisation nécessite 
l'organisation de cartels, de trusts, ce qui est suscep­
tible de pousser plus loin la division du travail en-
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tre les usines. Les exploitations mal organisées, in­
suffisamment outillées, doivent être fermées en con-« 
séquence de la décision des puissances centrales, 
dirigeant les mouvements de la production de chaque 
branche d'industrie: 

Les mouvements de la production ne sont plus su­
bordonnés exclusivement aux mouvements des prix. 
On abandonne la théorie des prix régulateurs de la * 
production. On crée des prix de quasi-monopole qui 
ont des effets bien différents de ceux du monopole 
absolu. La concurrence peut toujours venir en cas 
d'exagération des bénéfices, soit par la création de 
nouvelles entreprises, soit que certains membres du 
cartel rompent le pacte. (1) L'économie devient plus 
équilibrée, car l'incertitude concernant les quantités 
offertes et demandées disparaît. La spéculation, qui 
est justement basée sur cette incertitude, perd beau­
coup de. son terrain d'action. 

Une certaine stabilisation des prix pourra être as­
surée au moyen de la politique du crédit qui pourra 
jouer aussi un rôle régulateur, en cas "d'adaptation 
des diverses sections de la bangue d'émission aux 
différentes branches de l'industrie. 

En effet, on dit que les banques d'émission doi* 
vent gouverner l'activité économique du pays, diri-« 
ger la monnaie, de manière à assurer la stabilité 
de son pouvoir d'achat, la stabilité du niveau général 
des prix. :' 

La Banque centrale ne se contenterait pas d'as­
sumer le contrôle du marché monétaire. Elle devrait 
contrôler aussi le "marché des marchandises. 
Au .moyen du crédit, elle devrait régler le mouve- ~ 

(1J Voir Sadr in: op. cit. 
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ment général des affaires, ordonner et discipliner co 
mouvement. Par là même, la Banque se verra deve­
nir souveraine également sur le marché du travail. 
Caf les variations du chômage sont intimement liées 
à celles du volumie des affaires, et des prix. La 
stabilité de ces derniers supprimera l'un des prin­
cipaux facteurs du chômage. l'instabilité de .rem­
ploi. (1) ' 

M. Aftalion démontre les difficultés qui s'oppo­
sent à la stabilisation des prix au moyen de la tech­
nique des banques d'émission : « Etant donné que le 
niveau général^dcs prix n'est qu'une abstraction des 
économistes et que, dans la réalité^. i] n'y a que les 
prix des produits particuliers dont les uns peuvent 
monter, alors que les autres descendent». (2) Toutr 
de même, il admet une solidarité de fait entre lesf 
prix des différents produits dans l'es cadres des 
mouvements cycliques alternés et la nécessité de re­
connaître l'existence des périodes de hausse et. de 
baisse ,générale ; mais dans l'état de choses actuel 
une action générale du crédit sur les prix n'est 
pas de nature à atteindre le but visé. < Pour entra­
ver l'excès de production de l'industrie automobile, 
va-l-on accentuer la crise, dont se plaint l'industrie 
du coton, parce que trop d'ouvriers sont demandés 
et trop d'heures siipplémentaires sont faites dans la 
première ? Va-t-on, sous prétexte de lutter contre 
l'instabilité de l'emploi, accentuer le chômage qui 
sévit dans Ia seconde ? » (3) 

En outre, M. Mellon, directeur du Fédéral Réserve, 
Board aux Etats-Unis déclare que les Fédéral Ré-

(1) Aftalion: Monnaie et Industrie, p. 81, 82. 
(2) Idem. p. 102. 
(3) Idem. 
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serve Banks ne peuvent régler les prix». Elles peu­
vent agir sur le quantum des crédits distribués.... 
La réglementation des prix ne s'opère que clans la 
mesure où ils dépendent du crédit;. Mais ils dépen­
dent aussi d'autre chose ». 

Nous croyons que la direction de ces autres fac­
teurs pourra être assurée d'une manière plus ou 
moins sûre par une rationalisation poussée assez 
loin. 

M. Aftalion prévoit la possibilité de stabilisation 
des mouvements économiques dans une économie 
rationalisée à un degré extrême, où aux différentes 
branches de l'industrie correspondent de grands ins­
tituts de crédit spécialisés qui seront en mesure d'é­
tudier les nécessités des industries, en rapport avea 
les intérêts généraux du pays. 

LES METHODES DE L'APPRENTISSAGE 

Les méthodes rationnelles de l'apprentissage pro­
fessionnel ont fait l'objet de très longues discus­
sions et n'ont pas encore reçu une solution suscep­
tible d'être généralisée pour toutes les professions. La 
nature spéciale de chaque métier exige des métho­
des essentiellement différentes. L'importance des con­
naissances techniques par rapport aux connaissances 
pratiques varie suivant les professions. La théorie 
a une importance prépondérante dans les métiers 
dans lesquels le caractère scientifique ou artistique 
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est 1res prononce. Dans d'autres métiers, l'utilité de 
Ia théorie est beaucoup plus restreinte. Cette propor­
tion de pratique et de théorie pourra servir comme 
critère pour départager les partisans de l'appren­
tissage à J'usine et ceux de l'apprentissage à l'école. 
C'est eu ceci que consiste en effet le 
centre de Ia discussion. Les deux méthodes ont des 
avantages et des inconvénients et sont susceptibles 
de perfectionnement. L'apprentissage à l'école don­
ne surtout une culture professionnelle théorique alors* 
que l'apprentissage à l'atelier assure une formation 
pratique. * , s 

La meilleure des méthodes consiste sans doute; 
dans la conciliation des deux, qui se complètent 
admirablement. 

Ici se pose la question des cours professionnels 
qui ont pour but la préparation de leurs élèves à 
l'exercice d'une profession, ou de compléter par une 
éducation théorique appropriée les connaissan­
ces pratiques qu'Us acquièrent dans les usines. (1) 
En ee qui concerne la détermination de leur impor­
tance selon les professions, on pourra prendre Io 
même critère que nous avons admis pour éiablin. 
un-choix entre l'apprentissage à l'école et l'appren­
tissage à l'usine. / 

(1) Rapport de M. Masson au 2ème Congrès Interprofes­
sionnel de l'Apprentissage, à Paris. 1928. 

Nous venons de -recevoir une lettre d'un grand industriel 
de Transylvanie qui nous informe que dans une des villes de 
cette région où son entreprise est située, et qui compte II OO 
apprentis, les cours légalement obligatoires pour les appren­
tis ont cessé de fonctionner depuis le mois de novembre 1929, 
étant donné que Ia ville n'a pas les ressources nécessaires 
pour entretenir l'école, et que l'Etat ne paie pas de subven­
tion. 
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II faul, remarquer que dans les professions où 
l'utilité de la théorie n'est pas considérable, le far­
deau imposé par les cours ne ^pourra être, propor­
tionnel aux résultats qui pourront être atteints. Ils 
entraînent des charges considérables gui ne peu­
vent pas être supportées, dans l'état de choses ac­
tuel, par les villes roumaines qui ne reçoivent pas 
à ce titre de subventions de l'Etat roumain. 

Mais dans une situation économique normale, on 
pourrait concevoir que l'administration établisse. 
après consultation des organisations professionnelles 
intéressées, un ordre d'urgence, de façon à doter 
successivement les professions des enseignements 
dont elles ont un besoin, plus^ou moins immédiat. 

C'est l'apprentissage à l'usine qui doit nous retenir 
particulièrement, étant donné que les méthodes de 
l'apprentissage à l'école professionnelle ressortent de 
l'étude de l'enseignement professionnel. 

Le plus grand nombre des usines organise l'ap­
prentissage dans des ateliers communs aux ouvriers 
adultes et aux apprentis. Cette méthode comporte de 
grands inconvénients dans les exploitations mal or­
ganisées. où réintroduction des principes scientifiques 
du travail n'est pas encore réalisée. Un tel atelier 
ne peut être considéré comme une école pour l'ap­
prenti. Il imite les mauvaises habitudes des ouvriers 
adultes dans tous leurs vices et imperfections. "La 
période de début est surtout stérile, car 'le "jeune 
apprenti ne peut s'orienter dans les mécanismes com­
pliqués de la pofession. Les contremaîtres n'étant 
pas spécialisés rie peuvent s'occuper de l'instruction 
des apprentis. LPs ouvriers auxquels les jeunes ap­
prentis sont confiés ne peuvent leur enseigner de 
notions théoriques" car, dans la plupart des cas. une 
conception d'ensemble de leur -metier leur mangue; 
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complètement. En autre, ils n'ont que rarement des* 
aptitudes pédagogiques. Dans les entreprises orga­
nisées selon les méthodes scientifiques, l'apprentissa^ 
ge dans les ateliers communs n'a pas d'inconvé­
nients, au point de vue de la formation profession­
nelle des apprentis. Mais l'expérience démontre qu'il 
ne donne pas le meilleur re-ndemenl industriel. 

Dans les entreprises parfaitement organisées et d'u­
ne assez large envergure, l'organisation des ateliers 
spéciaux donne un meilleur rendement. Ces. ateliers^ 
très largement institués aux Etats-Unis, sont munis 
de machines modernes. Les instituteurs spécialement 
formés pour l'accomplissement de cette fonction ins­
truisent les apprentis au point de vue pratique et 
théorique. M. Cestre fait uno description très inté­
ressante de l'école d'apprentis de la General Electric 
Cf à Lyon, Mass. Nous reproduisons ici quelques 
passages de ses observations : 

« Ln bâtiment de 500 mètres de longueur, distinct 
des ateliers, contient des'ateliers-écoles pour les mé­
caniciens, les mouleurs, les fondeurs de cuivre, les 
menuisiers et les électriciens.... Dans chaque atelier, 
des centaines de machines-outils, placées en pleine 
lumière, permettent le travail individuel sous la dK 
reclion d'instituteurs, qui apprennent aux élèves à 
lire les bleus, à employer le micromètre, à pratiquer 
Iesi gestes taylorisés, à démonter et remonter les ma­
chines, à mettre les machines à la vitesse voulue, 
à placer les outils à l'anglcf voulu, à affûter les ou-̂  
tils, puis les opérations du finissage, de l'ajustage 
et du montage, — tout ce (qui fait le parfait méca­
nicien ». (1) 

Le bâtiment contient des; salles de classe où l'en-

(1) Certre : op. cit. p. 12Ï0, Oct. suiv. 
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seignement est donné en alternant avec les heures 
d'atelier. Pour les apprentis qui sortent de l'école 
primaire, un cours élémentaire est institué. Pour 
ceux qui sortent de la * high school » (à 16 ans) est 
donné un enseignement supérieur qui contient l'étude 
de la géométrie descriptive, géométrie analytique. 
l'introduction au calcul infinitésimal, l'électricité et 
la mécanique supérieure, la thermodynamique, er-
des exercices de culture générale relativement élevés, 
en dehors de la révision des matières enseignées au 
cours élémentaire. Ces derniers cours forment des 
contre-maîtres dont ceux qui s'en montrent capables 
pourront devenir plus tard ingénieurs. 

« Les apprentis signent un contrat d'après lequel 
ils s'engagent à poursuivre pendant deux, trois ou 
quatre ans le cycle régulier d'études avec un sa­
laire initial (.... qui augmente progressivement en 
proportion de leur habileté). S'ils tiennent leur en­
gagement, une prime de 100 dollars lem* est ver­
sée au moment de devenir ouvriers. La Compagnie 
leur réserve la préférence dans ses "ateliers ^ mais 
ils sont libres de s'engager ailleurs. On ne chercha 
à les retenir que par de bons procédés et de bonnes 
conditions de salaire et de travail». «S'ils préfèrent 
une autre maison, dit le directeur de l'école, nous ne 
sommes pas fâchés que de bons ouvriers connais­
sant nos appareils et le soin que nous apportons à 
leur construction, aillent faire connaître ailleurs les 
qualités de notre fabrication ». 

D'ailleurs, en France existe une méthode ingénieuse 
de compensation destinée à faire disparaître les in­
convénients d'un départ éventuel de l'apprenti lout. 
de suite après l'achèvement d'un apprentissage coû­
teux pour l'exploitation. M. Bernard, dans son Rap­
port fait au deuxième Congrès interprofessionnel de 
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l'apprentissage à Paris 1928 communique le mé­
canisme de cette curieuse initiative française dans 
l'industrie de Millau (Sud de la France) dans les 
termes suivants : 

« Lc jeune apprenti est placé, au nam de la Caisse 
d'Apprentissage, dans une usine déterminée, où il 
suit sous les ordres d'un contre-maître et de toute 
personne compétente la formation qui; doit en faire 
un ouvrier qualifié. Les salaires lui sont payés en 
partie par IP patron: et en partie par la Caisse de 
Compensation. 

La Caisse de Compensation, pour pouvoir payer ces 
salaires, perçoit elle-même sur les adhérents une 
somme égale à 1 0/0 des salaires totaux payés par 
la maison. 11 en résulte que les apprentis ainsi for­
més ont été véritaìblement créés par une charge 
hnposéci à toute la corporation, et si Io salarié chan­
ge d'usine, le patron n'a pas la sensation désagréa­
ble d'avoir payé Ie salaire d'un apprenti qui, au­
jourd'hui, va- travailler chez un de ses confrères. 

C'est là une initiative extrêmement intéressante. 
car elle démontre toute la souplesse du régime de 
Ia compensation qui peut exister dans les domaine» 
les plus divers, et aussi évi ten; toute espèce de diffi-i 
culte au point de vue des questions d'exonération 
et des méthodes de formation». (1) 

Aux Etats-Unis, l'institution de l'apprentissage de 
demi-temps dans une usine oa un magasin est très 
rénandue. Elle est basée sur un accord intervenu 
entre l'administration de l'enseignement primaire, et 
des syndicats d'industriels, qui institue un système 
d'alternance pendant une semaine (ou u|ne quinzaine) 
à l'école et pendant une semaine à l'atelier. • 

(1) Enseignement technique et apprentissage, p. 43. 
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« Les enfants touchent un salaire modeste, qui va 
croissant, pour les heures de travail manuel ou pro­
fessionnel qu'ils donnent à l'usine ou nu magasin. 
Depuis que ce système a été établi (à Cincinnati, 
Pittsburg, Cleveland etc..) on remarque que les en-* 
fants sont plus facilement retenus dans les cours su­
périeurs des écoles au-delà de l'âge minimum de 
14 ans. 13 y a, dans les études pratiques qu'ils font 
hors de l'école et dans le salaire qu'ils reçoivent 
un attrait que n'avaient pas pour la plupart d'entre 
eux les études purement livresques »..(2) 

« L'organisation de l'apprentissage au demi-temps 
est celle qui semble le plusf désirable, car elle évite1 

Ia construction d'écoles coûteuses ci Tachai de ma-r 
chines qui, si bonnes qu'elles soient;, ne peuvent 
pas être remplacées assez souvent pour être tenues 
au courant des nouvelles inventions». (1) 

Nous ne pouvons pas épuiser l'étude de toutes les 
méthodes de l'apprentissage. Nous avons indi­
qué quelques initiatives heureuses dont l'application 
a donné de bons résultats. 

En ce qui concerne la Roumanie, nous ne donnons 
la préférence ni à l'une ni' à l'autre de ces métho­
des. Elles doivent être successivement introduites dans 
la mesure des possibilités pratiques. Mais nous insis­
tons sur ce point que chaque travail "a ses propres 
méthodes qui dépendent de Thabileté et des connais­
sances de l'ouvrier, de la mations à transformer, et 
du degré de perfectionnement de l'outillage. Actuel­
lement, avec des matières et des outils donnés, ce 
sont les traditions du métier, acquises d'une façon 
tout à fait em^iriquej qui déterminent la nature et 

(a) Cestre: op. cit. p. 212. 
(1) Cestre: op. cit. p. 213. 
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le rendement de la méthode. Mais en même temps 
existe, ou est en trahi de se développer, une science 
de chaque genre de travail. En face des règles em­
piriques, il y a des règles rationnelles', dégagées: 
des recherches scientifiques de Taylor et .de ses 
disciples, qui permettent l'accomplissement (.l'une tâ­
che déterminée avec le minimum de fatigue, dans 
un temps minimum. 

C'est cette science du travail" qui doit être déve­
loppée et enseignée aux apprentis au moyen de n'im­
porte quelle méthode, à l'atelier ou même à l'école, 
si les possibilités financières le permettent dans un 
avenir reculé. 

L'éducation ne doit jamais avoir pour but le main­
tien des conditions techniques et des rapports éco­
nomiques existants. 

La pédagogie essentiellement dynamique et évo-
lutionniste du génial pédagogue américain John De­
wey devrait inspirer toutes les méthodes d'instruc­
tion. Cette pédagogie est fondée sur des idées es­
sentiellement opposées à celles de Rousseau. ^Xa 
société existe et fonctionne' non pai' la contrainte 
des qualités natives, mais précisément dans la me­
sure où ces qualités mises en œuvres dans les occu­
pations acquièrent un sens ,social ». 

« La culture individuelle et sociale est l'aboutisse­
ment de l'activité de l'homme au profit de la société. 
De mémfe que le rendement de r.ette activité est 
le résultat du meilleur emploi des capacités natives 
de chaque individu». (1) ' % 

L'évolution des métiers et les transformations de 
l'industrie comportent des conséquences en ce qui 

(1) John Dewey : Democracy and Education, p. 138. Cité 
par M. Yovanovitch, op. cit. p. 423. 
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concerne les méthodes de l'apprentissage. L'institu­
tion du pré-apprentissage, dont la nature fera l'ob­
jet d'une étude spéciale dans ses rapports avecl l'o­
rientation professionnelle, doit assouplir le futur ap­
prenti. (1) 

Suivant M. Fontègnc, * l'apprenti' doit pouvoir par 
le préapprcnUssage mettre en œuvre le plus grand 
nombre possible de matières premières et se servir 
du plus grand nombre d'outils T. (2) 

Puis l'apprentissage proprement dit doit être' basé 
sur un terrain professionnel très largfc, sur la con­
naissance approfondie de tout le mécanisme d'un 
métier qui facilitera l'adaptation éventuellement né­
cessaire de. l'ouvrier aux modifications techniques 
des procédés de fabrication. 

«* *. 

LES DIFFICULTES D'INTRODUCTION DES METHODES 

RATIONNELLES EN ROUMANIE. LA CRISE. 

LES LOIS SOCIALES. LES REFORMES POSSIBLES 

ET LEUR PORTEE SOCIALE 

Une introduction générale des méthodes scientifi­
ques n'est pas un fait probable en Roumanie1. En 
effet, ceci est conditionné par une culture économi­
que profonde, et nécessite des expériences et des dé­
penses. Il semble qu'il faudrait, selon les données de 

(1) F. Perret, Mazel, Noyer: Orientation Professionnelle, 
p. 202. 

(2) Idem. Op. cit. p. 202. 
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la science du travail, transformer les usines, perfec­
tionner l'outillage, créer par Tapprentissage un nou­
veau personnel, et instruire le personnel existant. En 
outre, une. condition essentielle consiste dans la foi 
dans rutilile de 1'applicaLion de la science à l'activité 
humaine. (1) , 

En Roumanie, où le problème économique capital 
est la mise en valeur des richesses naturelles abon­
dantes du pays, cet esprit scientifique et Ia compré­
hension profonde des problèmes économiques et so­
ciaux seraient seuls en mesure de résoudre les graves 
difficultés nées de la crise actuelle. 

La crise intense de credit, de confiance], de numé­
raire, est encore aggravée par le régime fiscal écra­
sant et par la législation sociale nouvelle, quij, sous 
la poussée de facteurs d'ordre divers, applique en 
Roumanie, avec une inexplicable insouciance, des 
mesures qui augmentent considérablement les frais 
de production. Sur la longue échelle des entreprises 
industrielies qui produisent avec des frais différents, 
celles qui fonctionnent avec le coût de production le 
plus élevé, (les entreprises marginalesX seront élimi­
nées dans tous les cas où leurs frais seront égaux 
aux prix de vente, et leurs, profits moindres que la 
nouvelle charge imposée par la loi. Ceci est toujours 
vrai quand les prix n'ont pas haussé mitant que 
la charge résultant de la loi sociale ou fiscale. Cette 
hausse des prix est empêchée par la concurrence, par 
la dépression économique, et par la faible capacité 
d'achat des consommateurs, et elle est en principe 
contraire aux intérêts communs de l'économie na­
tionale. Donc les entreprises marginales qui ne veu-

(1) Cestre: Production industrielle et Justice sociale en 
Amérique, p. XIV. Introduction. 
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lent pas continuer de produire avec un prix de re­
vient plus élevé que le prix de vente4 et toutes les au­
tres aussi, si elles veulent éviter la perte d'une partie 
de leur profit, n'ont pas d'autre? ressource que"d'abais­
ser leur prix de revient. Le moyen en est l'augmen­
tation du volume de la production, par l'obtention 
d'un plus grand rendement de la main-d'œuvre enga­
gée, sans augmentation du capital investi dans l'en-! 
(reprise industrielle. Pour pouvoir placer ce plus-
grand volume de produits, il faut augmenter la capa­
cité d'achat du public. Ceci peut être atteint par la 
réduction générale du prix de vente cl par la hausse 
des salaires. Donc, la nécessité d'augmenter les sa­
laires s'impose en même temps que celle de réduire 
le coût de la main-d'œuvre. Ceci semble être un pa­
radoxe. mais on peut très bien résoudre le problème 
en applicant les techniques scientifiques : on augmen­
te le rendement des travailleurs en les rendant capa­
bles de procéder avec Ia plus grande vitesse de pro­
duction et d'obtenir de leurs machines et -outils le plus 
grand rendement possible. Les expériences acquises 
par l'application des données de l'organisation scien­
tifique du travail prouve l'efficacité de ces moyens. 
Mais nous devons constater que les entreprises mar­
ginales ne sont presque jamais en mesure d'introdui­
re cette Organisation nouvelle. Pour elles, l'idée de 
réorganisation est le plus souvent venue trop tard« 
Le risque de leur disparition est très grand. M.î 
Schoolmesters écrit : "« que d'une aggravation offi­
cielle des frais, le législateur ne sait pas d'avance si 
cette épargne sera obtenue, tandis qu'il sait ou doit 
savoir qu'une surcharge de frais expose les entrepre­
neurs à la ruine». (1) j 

(1) V. Schoolmesters. Les impôts, les lois sociales et la 
production, p. 37. 
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Le résultat est Ia baisse de l'intérêt du capital fixe, 
et la perle d'une partie des capitaux immobilisés.-

La cessation de l'exploitation aura pour résultat la 
congédiement en masse des ouvriers. L'entretien des 
chômeurs s'imposera à la société et causera de nou­
velles charges sociales impérieuses. 

En outre, la baisse des salaires surviendra sans re­
tard, comme conséquence de l'offre de bras. Donc; 

Fancien niveau du travail sera rétabli de nouveau 
au prix d'énormes sacrifices inutiles. 
M. Schoolmesters tire cette conclusion générale de 
ses démonstrations : « en fin de compte, l'industrio 
est affaiblie en proportion de Ia surcharge non com­
pensée (par la hausse des prix) des frais. Ces consé­
quences entraînent, au point de vue du corps social, 
un ralentissement des exportations, Ia hausse des 
marchandises importées, un accroissement supplé­
mentaire du coût de production, une diminution de 
la matière imposable et de la faculté de payer des sa­
laires. 

« Si une loi ou une ordonnance publique quelcon­
que détermine ces conséquences, elle entraîne une 
grave responsabilité. Elle lèse l'égalité, en ce qu'u­
ne contribution est imposée, non pas à tous le» 
contribuables en raison de leurs moyens, mais à urie 
catégorie restreinte de personnes, et à celles-ci, en 
raison inverse de leurs moyens ». 

C'est un arrêt de mort .pour les exploitations mar­
ginales cl une lésion grave pour les entreprises les 
plus faibles. Les entreprises bien organisées seront 
donc seules en mesure, avec une direction intelli­
gente, de transformer leur régime industriel selon 
les procédés scientifiques. 

Il ne pourra, s'agir d'abord que de l'introduction 
des principes scientifiques dans tous les organes de 
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leur exploitation. Une taylorisation complète n:est 
concevable actuellement dans aucune des bran­
ches de l'industrie roumaine. 11 faut une transfor­
mation sans engagement de nouveaux capitaux con­
sidérables, sans changement des machines et ou­
tillages existants. Lc taux d'intérêt actuellement très 
élevé] (on Roumanie, ne permet pas en général l'in­
vestissement de capitaux considérables dans les ex­
ploitations. Ils ne pourront pas, en grande partie, 
être fructueux. Mais rien ne s'oppose à ce que l'on 
essaye de tirer tous les profils possibles des recher­
ches coûteuses des Américains eu appliquant leurs 
principes d'organisation scientifique de l'industrie 
dans sa partie qui concerne le facteur travail. 

Nous .insistons sur le point qu'il y a une énorme 
différence entre la taylorisation, ou l'organisation 
scientifique parfaite d'une exploitation. — et l'appli­
cation des principes rationnels de l'organisation scien­
tifique du travail. Dans les deux méthodes, le point 
do départ consiste dans la considération .de tout 
élément du travail comme une tâche ou unité d'ou­
vrage dont le temps d'exécution peut", être scientifi­
quement déterminé pai' les méthodes analytiques de 
chronométrage, — ou peut être estimé d'une ma­
nière plus ou moins judicieuse. 

La première méthode est très compliquée, coû­
teuse et non adéquate: actuellement, à la plus grande 
partie des exploitations roumaines. La seconde, qui 
consiste dans une estimation, peut rendre d'énor­
mes services si cette estimation est confiée à des" 
personnes compétentes qui utilisent elles-mêmes, dans 
la mesure du possible, des moyens précis et, scienti­
fiques. 

Il s'agirait donc « d'une application rationnelle, éco­
nomique, efficiente, de Ia force humaine aux résis-
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tances et aux complaisances de Ia matière j division 
du travail d'après une analyse nouvelle en vue d'une-' 

•synthèse plus rapide, plus cohérente, plus souple, —• 
ordonnance logique et coordination rigoureuse 'des­
choses, des opérations, des gestes — ç_t surtout une: 
pensée directrice unique ou répartie entre plusieurs 
cerveaux, qui soit continuellement en haleine et en 
éveil et qui ne laisse jamais la routine se substituer 
à l'activité réfléchie, et ne laisse pas la moindre 
trace de désarticulation, de désordre ou d'irrégula­
rité s'insérer dans le système». (1) 

Cc programme donne à l'économie industrielle un 
contenu nouveau, riche en conséquences favorables, 
concernant la solution des graves problèmes sociaux. 
En effet, l'économie politique n'a pas épuisé l'étude 
de tous les moyens de la production. Elle s'est occu­
pée des phénomènes industriels. Elle a considerò 
l'importance énorme des sciences appliquées dans 
révolution industrielle et économique. -Mais les ri­
ches ressources de la biologie et de la psychologie 
modernes n'ont pas encore trouvé leur application 
dans l'économie. îl s'agit de déterminer la meilleure 
utilisation possible des forces humaines. C'est l'étu­
de de la dynamique organique qui s'occupe des 
« forces soumises aux variations, des idiosyncrasies 
physiques, qui subissent de plus l'influence variable 
des sentiments, de l'imagination et de la volonté ».(1) 

En effet, en dehors de Ia capacité réelle de Fou-

(1) Cestre: Production industrielle et justice sociale en 
Amérique, n. XV. Garnier frères. Paris, 1921. 

(1) Cestre: op. cit. introd. p. XIII. 
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vrier et du degré de perfectionnement de l'outillage 
et dß l'organisation, la volonté de l'ouvrier doit être. 
considérée comme un facteur primordial. 

Ici, nous apercevons un rôle nouveau de l'appren­
tissage et de l'éducation qui est seul capable, par la 
formation du caractère de l'apprenti, d'éclairer sa 
volonté et de l'influencer dans le sens de l'augmen­
tation. de son effort, L'application des différentes 
sortes de stimulants modernes ne peut donner son 
plein rendement que parmi des ouvriers intelligents 
et ambitieux, affranchis des utopies communistes. 

M. Ceslre insiste très justement sur l'importance 
de la justice sociale retributive et de l'idée de sym­
pathie en corrélation avec l'économique. « La sym­
pathie est un lien et une énergie qui peut se tra­
duire en fin de compte en valeur numérique, sans 
rien perdre de sa valeur sentimentale ou morale. » (1) 

( 0 Ccstre: loco, citât, p. XVII. 
On a souvent remarqué que l'effet immédiat de la propa­

gande syndicaliste dans les usines était la diminution du ren­
dement individuel des ouvriers. 
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INDUSTRULISATION ET APPRENTISSAGE 

Le programme de l'industrialisation de la Rouma­
nie est, depuis l'unification des provinces., la préoc­
cupation constante de Ia 'politique "économique des 
gouvernements roumains. Le succès d'un tel pro­
cessus est subordonné à une foule de conditions 
d'ordre politique, économique et social. 

La politique de chacun de ces gouvernements vise 
à l'industrialisation. Ils agissent en suivant certains 
principes ou certaines doctrines, en s'imaginant tou­
jours être dirigés par des raisonnements parfaite­
ment valables et que leurs actions sont logiquement 
unies a. l'objectif qu'ils se sont posé. 

Une longue expérience de politique économique est 
seule en mesure de fournir les moyens d'atteindre 
les effets envisagés par les mesures prises par cette 
politique. 

M. Manoilescu, Secrétaire d'Etat, affirme dans un 
article de l'Argus que dans la vie économique de 
la Roumanie il y a des événements causés par des 
mesures gouvernementales dont l'explication soulève 
d'énormes difficultés. (Dans leur absurdité ce 
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ne sont — dit-il — que des exemples pour les ama­
teurs de paradoxes). (1) 

Dans l'ordre économique, des matières premières, 
des sources d'énergie naturelle, des possibilités de 
circulation et de transport, des débouchés et des 
forces de travail sont nécessaires. 

Parmi les facteurs nécessaires à l'industrialisation 
de la Grande Roumanie, c'est la nature du facteur 
humain qui doit nous retenir dans ce chapitre. 

L'étude de l'importance quantitative et du carac­
tère qualitatif du facteur travail nous permettra de 
mesurer la valeur économique et l'utilité considé­
rable de l'apprentissage en Roumanie. 

K 

La surabondance relative de la main-d'œuvre est 
en principe nécessaire, pour que l'industrie naissan­
te puisse absorber les catégories de personnes qui 
ne tirent pas des revenus suffisants des occupations 
économiques existantes. 

Donc un excédent de la population agricole qui 
s'engage dans les nouvelles branchés de l'industrie, 
facilite, sinon conditionne, Taccomplissement de !'in­
dus trialisation. Ensuite, après un certain progrès de 
l'industrie, quand celle-ci a enlevé à l'économie agri­
cole is es disponibilités ouvrières, l'agriculture subit 
une forte réduction de sa capacité de fournir la main-
d'œuvre. (1) C'est alors quo la périotìe de révolution 
industrielle est achevée. Une telle période de transi­
tion se poursuit actuellement en Roumanie. Nous 
n'avons pas la prétention d'assimiler ce phénomène 

O) Argus. 
(1) F, Casse!: Traité d'Economie Politique, T. II. p. 273. 
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aux grandes révolutions industrielles du XlXc siècle. 
Nous ne voulons pas non plus attribuer une valeur 
absolue à nos considérations économiques concer­
nant la réserve indispensable en main-d'œuvre ru­
rale pour les besoins de l'industrie. En effet, nous 
sommes convaincu qu'en cas d'abondance des au­
tres facteurs nécessaires à l'industrialisation, ,cette 
transformation est tout de môme possible clans un 
délai plus ou moins long. Les moyens en peuvent 
être Futib'sation des procédés nouveaux de l'éco­
nomie internationale, les augmentations possibles de 
Ja population et cet effet curieux de l'industrialisa­
tion qu'elle est de nature à créer par ses répercus­
sions indirectes de nouvelles ressources en main-
d'œuvre. 

L'a Roumanie est un pays dont l'agriculture occu­
po-d'énormes masses de paysans dont les besoins 
et le minimum d'existence sont de beaucoup infé­
rieurs à ceux des agriculteurs de l'Europe centrale 
et occidentale ; un pays où l'abaissement considé­
rable de la production agricole après la réforme 
agraire, est un fait qui se manifeste clairement dans 
toutes les statistiques et dans les balances de com­
merce (fortement déficitaires depuis 1910 jusqu'à 
1927). En effet, les paysans ne. pouvaient, ni ne dési­
raient produire plus qu'il no leur était strictement 
nécessaire. La modicité de leurs besoins explique 
que l'agriculture soit capable "de nourrir sur ses 
terrains donnés un nombre supérieur de Travailleurs 
•que ne le font, par exemple, l'agriculture suisse 
et allemande, sans perdre pour cela sa rentabilité. 
Mais l'émancipation juridique et politique des paysans 
et les mesures prises par les gouvernements afin 
d'augmenter leur culture générale, auront sans doute 
pour conséquence le changement de cette situation. 
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D'autre part, « l'industrie, du jour où elle enlevait 
à l'ancienne économie domestique tout ce qui se 
rattachait au métier, dépouillait ainsi la famille de 
ses disponibilités en main-d'œuvre pour entraîner 
cette main-d'œuvre vers l'industrie». (1) 

Pour démontrer l'importance relative du facteur 
humain employé dans l'industrie roumaine^ nous al­
lons procéder à une étude numérique du personnel 
engagé dans ses .différentes branches selon des sta­
tistiques de 1021. Les personnes employées dans l'in­
dustrie extractive du pétrole et: dans les entreprises 
,industrielles de l'Etat ne sont pas comprises dans la 

statistique. 
DIRECTION OUVRIERS 

Hranchc d'industrie 

Industrie du bois 

Industrie chimique .. 

Industrie alimentaire. 

Ind. de cuirs et peaux. 

Industrie céramique.. 

Electricité (produit). . 

Industrie graplrque . 

Admi­
nistra­

tion 

1.689 

1.780 

696 

2.740 

424 

436 

557 

462 

506 

9.290 

Tech­
nique 

1.790 

1.345 

520 

2.091 

484 

336 

623 

433 

277 

7.449 

Quali­
fiés 

19.1-56 

10.582 

3.868 

11.472 

6.810 

3.165 

5.368 

848 

3 55? 

64.816 

Non 
quali­
fiés 

15.000 

30.979 

3.661 

9.751 

2.691 

2.353 

8.057 

1.290 

3.537 

75.314 

Total 

37.63S 

Ì4.886 

8.740 

26.054 

10.409 

6.290 

H . sor» 

3.032 

3.872 

1S7.ÌS3 

(1) Casse] : op. cit., p. 273. T. II, 
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La reparution des 157.423 travailleurs sur les dif­
férentes provinces se fait de la manière suivante : 

Ancien Royaume 36.392 
Transylvanie 52.211 
Banat ^ 29.328 
Bessarabie 5.244 
Bulwvma 7.248 

157.423 
Au cours de ces dernières années, l'augmentation 

du nombre du personnel occupé dans l'industrie n'est 
pas un t'ait contestable. Ceci résulte de la supério­
rité relative du nombre des fondations industrielles 
sur le nombre des « fondations » commerciales. En 
outre, une élimination constante des entreprises les 
pfus faiblement douées, (marginales), effectuée par 
la crise durable de l'économie roumaine, a louché 
plus profondément le commerce que Tinsdustrie. 

Nous ne possédons pas sur ces points des données 
statistiques de date plus récente. 

• * 

La question de la nationalisation de la main-d'œu­
vre préoccupe également les Gouvernements rou­
mains. M. Raducanu, dans son rapport sur le Con­
trat d^apprentissage, souligne l'importance de ce 
problème. Jl déclare que « le seul moyen pour réa­
liser ce programme est d'organiser méthodiquement 
l'apprentissage, ce qui permettra aux entreprises rou­
maines de satisfaire leur demande de main-d'œuvre 
qualifiée, même au milieu des événements imprévus 
et extraordinaires qui pourraient se produire dans la 
vie de l'Etat roumain». (1) 

(1) M. Raducanu. Rapport, cité p. 43. 
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De renquête sur l'apprentissage faite par le Gou­
vernement en 1021 eL publiée par le Ministère du 
Travail, on peut tirer des conclusions très intéres­
santes sur la répartition des apprentis d'après leur 
nationalité. 

Nous communiquons les recherches faites sur ce 
point par Mj. P. O1 Grfif .dans son ouvrage sur 
l'Industrialisation de la Koumanie. (1) U conçoit la 
ne lion de nationalité comme une communauté cultu­
relle de groupes isolés qui, par la forme de leur or­
ganisation, se distinguent de l'élément national rou­
main. II étudie la répartition des Roumains et étran­
gers ou minorités dans certaines villes des territoi­
res incorporés. 

Villes 

Cluj 
Gernovitz 
Chisinàu 

Apprentis 
roumains 

590 
117 
220 
232 

Total, . . . 1 129 

Apprentisétrangers 
ou minoritaires 

1.648 
2.107 

811 
803 

5.429 

Le nombre total des apprentis était dans ces qua­
tre villes en. 1924 : 6.558. 

11 y avait 1.129 apprentis roumains, c'est-à-dire 
17 0/0 du nombre total des apprentis et 5.429 ap­
prentis minoritaires et étrangers, c'est-à-dire 83 0/0. 

« Si nous appliquons ce pourcentage au nombre 
total des ouvriers des provinces incorporées, selon 

(1) P. O. Graf : Die industriepolitik Alt Rumäniens und 
die Grundlagen der Industrialesierung Gross-Rumâniens. 
Cartea Romaneaxa Bucuresti 1927. 
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les statistiques établies en 1919, c'est-à-dire 94.031 
personnes, nous trouvons J5.000 Roumains' contre 
79.000 personnes d'une autre nationalité*. (I) 

Dans l'ancien Royaume, il y avait 63.392 ouvriers 
à la mêni'a date, dont 8.392 étrangers,, selon les 
estimations de l'ingénieur Cunescu. (2) 

Donc, nous obtenons le résultat de 70.000 Rou­
mains contro 87.000 étrangers ou minoritaires, 44 
1/2 p. 100 de Roumains contre 55 1/2 p. 100 d'é­
trangers. / 

Ainsi l'élément roumain n'est que très faiblement 
représenté dans les activités industrielles en considé­
ration de sa prépondérance numérique, qui consti­
tue selon les statistiques officielles environ 73 p. 
100 de toute la population. 

Nationalité 

Roumains 

Ropulat:ori 

73.1 o/o 
26.^ o/o 

(Industrie) 
Ouvriers 

•44.5 o/o 
55.5 o/o 

100 o/o j 100 o/o 

Une telle interprétation des statistiques fournies 
par l'enquête sur l'apprentissage no permet pas d'ex­
primer exactement la réalité. M. P. O. Graf ne s'exa­
gère pas lui-même la valeur de ces estimations car 
rien ne prouve la nécessité d'une égalité de propor­
tion des Roumains et étrangers, entre les apprentis 
et les ouvriers. Nous croyons que son interprétation 
est plutôt favorable au nombre des Roumains, car 
il est probable que les éléments Roumains sont 

(1) P. O. Graf. Op. cit. p. 127. 
(2) Bulletinul Institutului. IV. n. 10, 1925, p. 697. 
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moins représentés chez les ouvriers que chez les 
apprentis. Nous basons celle ^affirmation sur la ten­
dance nationalisât ri ce actuelle des gouvernements 
roumains qui encouragent par de nombreuses me­
sures efficaces l'apprentissage des enfants roumains. 

Lc nombre infime des ouvriers qualifiés est une 
constatation qui s'impose tout de suite aux obser­
vateur.0. des faits relevés par ces statistiques. 

M. Graf croit en outre Ti l'infériorité considérable 
de l'offre de main-d'œuvre par rapport à la demande. 
11 cherche la cause de ce phénomène en se "basant 
sur des considérations d'ordre psychologique. Il trou­
ve que le paysan roumain, en raison de son caractère 
n'est pas disposé a la vie industrielle1. Il est apa­
thique et ne croit pas! à la vfaleur et au sens de fia 
vie. Il est lié à sa terre natale par des sentiments de 
nostalgie. Il n'a pas d'intérêt pour l'application des 
méthodes modernes dans l'agriculture et n'accepte 
pas facilement de conseils. 11 préfère avoir une exis­
tence misérable que d'aller à la ville ou de chercher 
une autre occupation. S'il s'y est enfin décidé, il 
change souvent de métier et. en fin de compte', il 
rentre à la campagne. M. Graf reconnaît lui-même 
que c'est là une description plutôt rétrospective de la 
psychologie du paysan roumain et que sa mentalité 
est changée ou est en train de se modifier. Mais, 
croit-il, le prolétariat rural va se développer plus ou 
moins tard en conséquence de l'augmentation de la 
population rurale et de l'accroissement de ses res­
sources. I 

Personnellement, nous croyons qu'il ne faut pas 
chercher de corrélations nécessaires entre l'augmen­
tation des ressources des paysans et leur augmenta­
tion numérique. 

D'autre part, l'étude sociologique et psychologique 
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des constantes du caractère roumain ne serait pas de 
nature à résoudre Je problème de l'insuffisance de 
Ja main d'oeuvre offerte sur le marché du travail rou­
main. Cc n'est pas dans les éléments intrinsèques 
d'une mentalité donnée qu'il faut chercher la solution 
d'un problème d'ordre essentiellement économique. 
C'est plutôt par les contingences matérielles qu'il 
faut expliquer l'état d'âme d;un groupe social déter­
miné, et attribuer un effet dynamique considérable 
aux faits économiques. Une observation plus juste de 
la réalité est seule en miesure de fournir une expli­
cation suffisante. 

Il nous paraît avéré qu'il existe, et a toujours existé, 
depuis la fin de la guerre mondiale, une o'ffre do 
travail suffisante, pour un certain prix (d'ailleurs as­
sez peu élevé) correspondant à la demande de main-
d'œuvre non qualifiée de l'industrie. 

11 est facilement compréhensible que l'attribution 
des terres aux paysans par la réforme agraire n'était 
pas de nature à faire envier par ceux-ci la situation 
aléatoire de Ja main-d'œuvre non qualifiée, utilisée 
sans aucune stabilité par l'industrie. Ceci, et la modi­
cité de la rémunération explique que l'offre de la 
main-d'œuvre n'était pas surabondante. Mais rien ne 
prouve qu'une hausse des salaires aurait eu pour 
résultat un accroissement correspondant de, celle-ci.' 
La stagnation du salaire réel démontre que la deman­
de était entièrement satisfaite. En effet, la concentra­
tion de l'industrie roumaine n'est p-as poussée assez 
loin pour permettre le remplacement de la main-
d'œuvre qualifiée par la main d'œuvre non qualifiée. 
Celle-ci n'est guère utilisée que pour les gros travaux 
musculaires et fatigants et ne touche qu'une rémuné­
ration minime. Donc le désir d'embrasser ces pro­
fessions n'était pas très fort. 
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Les risques étaient assez grands et les chances pas 

très brillantes. 
Kn ce qui concerne le manque de main-d'œuvre 

qualifiée le problème est beaucoup plus justement 
posé par M. P. O. Graf. Ce fait a ses causes profon­
des dans l'histoire économique de la Roumanie qui, 
jusqu'en 1886, époque où un revirement s'est pro­
duit dans sa politique libre-échangiste, a favorisé par 
des privilèges l'immigration des artisans étrangers. 
Ceux-ci, par leurs méthodes développées cl: par leur 
plus grande richesse en capitaux, opprimaient l'arti­
sanal naissant de la Roumanie ancienne. Par leur su­
périorité technique, ils réussirent à dominer le 
marché et ne donnèrent pas beaucoup' d'occasion aux 
éléments roumains pour développer leur artisanal in­
digène. f_ 

C'est en 1886, après l'inauguration d'un régime pro­
tectionniste, que s'est posé pour ta première fois le 
problème de la nationalisation de. l'industrie en Rou­
manie. Elle se manifeste dans une loi de 1887 qui 
édicté des mesures pour introduire des éléments rou­
mains, en proportion au moins de deux tiers', dans 
les entreprises industrielles. 

L'application de ces dispositions devait avoir lieu 
dans un délai de cinq ans'. 'Puis la loi de 1912 exi­
geait la proportion plus grande de trois quarts de 
Roumains dans les emplois administrai ifs, et d'un 
quart dans les emplois techniques. L'emploi des na­
tionaux pouvait être concentré dans les fonctions 
executives, car la loi ne distinguait pas entre les or­
ganes de direction, d'administration (contrôle) et 
d'exécution. Mais les dispositions de ces lois n'ont pas 
été respectées, ainsi que nous l'avons remarqué pré­
cédemment, à cause de l'insuffisance et de l'incapa­
cité des organes d'inspection. 
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Les préjugés de la bourgeoisie — d'ailleurs très 
faiblement développée en Roumanie — contre la va­
leur sociale de l'artisanat et du travail manuel, sont 
des facteurs très sérieux, qui éloignent les parents et 
les enfants de l'apprentissage et des occupations ou­
vrières. Leur force est tellement considérable que 
les parenls, bien que connaissant la rémunération 
très souvent inférieure des emplois de bureau, en­
voient leurs enfants dans les écoles afin d'en faire. 
des fonctionnaires. C'est en très grande majorité les 
enfants physiquement ou intellectuellement inférieurs 
qui choisissent un métier manuel. 

Donc, la bourgeoisie actuelle de la Roumanie ne 
peut être considérée comme une source importante 
pour le recrutement des apprentis et comme sus­
ceptible de favoriser l'évolution numérique de la 
main-d'œuvre qualifiée. 

Les agriculteurs fourniront sans doute avec 
le temps des réserves importantes pour la demande, 
de main-d'œuvre qualifiée de l'industrie. Mais ceci 
exige, en plus des efforts gouvernementaux, uös évo­
lution économique de longue durée. Les paysans 
ne peuvent pas encore supporter les charges d'un 
apprentissage coûteux. L'industrie, dans son état ac-i 
tuel, a même moins de possibilités financières pom-
supporter les frais de l'apprentissage. Si parfois elle 
contribue d'une manière importante à l'entretien de 
l'apprenti pendant la durée de l'apprentissage, elle 
se sent obligée de tirer toute l'utilité présente pos* 
sible de ses apprentis au détriment de leur éducation 
professionnelle, en les considérant comme une main-
d'œuvre à î>on marché. 

La Roumanie n'a pas encore atteint cette phase de« 
l'organisation rationnelle, caractéristique des grandes, 
entreprises industrielles des Etals-Unis, qui permet, 



outre une rétribution large des apprentis, lem* ins­
truction professionnelle parfaite et leur éducation 
générale. 
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ROLE ET UTILITE 

. . . DE L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE 

ROLE ET UTILITE DE L'ORIENTATION PRO­
FESSIONNELLE. - L'utilité de faire un choix ju­
dicieux, en embrassant une carrière, n'est pas à dé-' 
montrer. — Les hommes ont senti de Lout temps 
qu'un des facteurs les plus itnportanls de- leur des­
tinée était de trouver ia profession qui leur conve­
nait. Mais Ia complexité toujours croissante de la 
division du travail, les découvertes scientifiques et. 
le développement du machinisme qui créenl au sein 
d'un même métier des branches pour lesquelles, non 
seulement les connaissances purement techniques,. 
mais les capacités proprement individuelles jouent 
un rôle grandissant, posent le problème avec "une 
acuité plus vive. 

Les circonstances économiques actuelles, même en 
faisant abstraction des autres éléments qui peuvent 
entrer en ligne de compte, démontrent la nécessité 
d'une juste adaptation de l'individu au milieu, celle; 
d'être selon la formule classique « the right man in 
the right place». 

Or, au sortir de l'école, l'enfant est très rarement 
en mesure de déterminer quelle est la profession où 
il sera le mieux dansi son élém;enti et où il pourra 
faire, de la meilleure façon possible, ce qu'on attend 
de lui. Les circonstances oïi il se trouveJb-I acé. ses 
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préférences personnelles qui soni dues peut-être 
moins à. une vocation proprement dite gità des rai­
sons quelquefois puériles, à l'ascendant exercé sur 
lui par un ami, ou à la vue d'un camarade qui a 
réussi. Enfin les goûts des parents, les relations de 
famille, le désir que peut avoir le père de voir Ten-, 
fant continuer le métier dans lequel il a lui-même 
passé sa vie, ce peuvent être là autant d'éléments 
qui interviendront pour empêcher l'enfant de choi­
sir en toute connaissance de cause. — 11 y en a d'au­
tres. — Il ne peut avoôr^ et .ses parents n'ont géné­
ralement pas, les données nécessaires pour détermi­
ner, d'une part, les ressources qu'offre une profes­
sion, l'état de la demando, du chômage-, etc.... d'au­
tre part, l'étal physique et intellectuel du sujet. 

Le rôle de l'office d^Orientalion professionnelle se­
ra donc, d'un côté de faire étudier par des techni­
ciens la situation du marche du travail dans chaque-
industrie, les différents métiers et les aptitudes qu'ils 

" réclament) ; et de l'autre, le sujet lui-même^ ses ca­
pacités morales et physiques. Ensuite, d'établir une 
corrélation entre ces termes et de donner à l'enfant 
etj à sa famille un conseil compétent et éclairé, mais 
toujours, conciliable avec la liberté de chacun, car 
il n'est jamais, obligatoire de le suivre. 

Voici, à titre d'exemple^ l'un des conseils fournis, 
par l'Office régional de la main-d'œuvre de Lyon : (1) 

«Physiquement, le jeune X... est de faible com-
»ple&ion ; en outre, il présente actuellement des 
troubles de la vision, qui nécessiteront, dans un an, 
une opération chirurgicale. Psychiquemenl, il se pré­
sente comme doué d'attention et d'un sens des pro-

C1) L'Orientation professionnelle. Perret. Mazel. Noyer. 
p. 258. Flammarion 1926. 
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portions très juste. Mais sa memoire est faible, poul­
ies chiffres comme pour les idées. En conséquence, cl 
sous réserve d'un nouvel examen auquel il aurait 
intérêt à se soumettre, après l'opération chirurgicale 
ci-dessus indiquée, le jaune X... doit être orienté 
vers un méfier n'exigeant pas grande force physique, 
ni beaucoup d'ingéniosité. Lc métier de menuisier 
ordinaire lui conviendrait mieux que celui d'ébé­
niste ». 

On entrevoit les bénéfices qu'on peut tirer de l'o­
rientation professionnelle. Bénéfice individuel, nous 
venons de le voir. L'homme piacé dans une pro­
fession pour laquelle il n'est pas fait est ,privé d'une 
grande partie des joies qu'il pourrait trouver. II 
s'ennuio ; le travail lui paraît pénible et fastidieux. 
Mal adapté par sa constitution physique, il se fatigue 
vite. Les accidents professionnels se produisent plus 
facilement. Les résultats sont mauvais ; ils incitent 
l'ouvrier à changer fréquemment de métier et peu­
vent même, dans les cas extrêmes, amener l'individu 
au chômage et ù la misère. M. AV. I). Scott cite 
le cas d'une ouvrière de bonneterie renvoyée de par­
tout pour son peu d'intelligence. Les épreuves d'o­
rientation professionnelle décelèrent chez elle une 
!grande agilité des mîains., A la suite de ces expé­
riences, placée dans une fabrique où elle devait 
alimenter une machine, travail minutieux, délicat et 
monotone, elle s'y révéla une excellente ouvrière, 
louchant un bon salaire. 

Ceci nous" est un exemple d'une vie sauvée de la 
misère, et en même temps d'une bonne acquisition 
pour l'usine employant le sujet en cfuestion. 

Du point de vue patronal, les avantages de l'orienla-
lïon professionnelle sont considérables. Son institu­
tion est le point de départ de toute organisation 



scientifique. Car la révélation de l'aptitude de l'hom­
me au travail est indispensable pour l'adaptation du 
travail à l'homme, ce qui est le deuxième élément de 
l'organisation rationnelle. En effet, les métho­
des scientifiques du travail ne peuvent être efficace­
ment employées que par les gens ayant les aptitudes 
exigées .pour l'accomplissement des tâches. L'adap­
tation des ouvriers peu aptes à un travail déterminé 
signifie une perte d'énergie, et des dépenses peu ré­
munératrices. car un rendement maximum ne pourra 
jamais être atteint par eux. - \ 

Le rôle idéal de l'apprentissage est de mettre en 
valeur les aptitudes décelées par l'orientation profes­
sionnelle. Les éléments fournis par celle-ci constituent 
îa meilleure des bases pour la sélection profession­
nelle. Ce rôle était jadis attribué aux contre-maîtres 
omnipotents qui tiraient leur science de la routine. 
Choix arbitraire selon les apparences physiques, fa­
voritisme, sympathie et antipathie étaient les moteurs 
de leur jugement L'instruction technique cl toute 
la vie professionnelle de l'ouvrier étaient souvent sou­
mises aux caprices d'un contre-maîlre, 

De. cet embauchage résultèrent des conséquences 
déplorables du point de vue social et du point de 
vue industriel. « Ln force vivante de l'homme qui 
peine, et aussi qui pense et qui sent, dont les im­
pressions et les réactions ont une répercussion di­
recte sur la production, était négligée». (1) On n'a 
pas vu qu'il est plus profitable pour le patron d'em-
pïoyer un ouvrier content "de son métier, qui peut 
donner à son travail un^ dévouement consenti et 
joyeux, qui s'intéresse à ce^qu'il fait, qui par là même 

(1) Cestre: Production industrielle et Justice sociale, p. 
176. Paris. Garnier, 1921. 
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est plus enclin au loyalisme envers lui, qu'un ouvrier 
mécontent, découragé et que les déceptions dues à sa 
mauvaise adaptation rendent plus facilement aigri et 
mal disposé vis-à-vis du patron. 

Ce jmécon ten lernen t crée un milieu très favorable 
à la propagande révolutionnaire, au marxismo dont 
la diffusion actuelle est l'empêchement principal à. 
une réconciliation des classes, à la compréhension 
de la nécessité absolue de leur solidarité. Car pour 
élever le niveau d'existence d'une classe^ il n'y a pas 
d'autre moyen que l'augmentation de la productivité 
individuelle • tin bon rendement social ne neut "être 
basé jjue sur un bon rendement industriel. Jt) Ce 
bon rendement économique dépend dans une large 
mesure de Ia productivité du travail ; pour l'entre­
prise, le facteur vitesse de production joue un rôle? 
de toute première importance. 71 permet l'obtention 
d'une masse considérable de produits et dans \su 
mesure de son augmentation — mêmie si Ton attri­
bue un salaire proportionnel aux efforts supplémen-, 
taires de l'ouvrier — diminue Ie prix de revient, car 
ies frais généraux dpjvent être répartis sur un plus 
grand nombre d'unités de produit. ' 

Le maximum de productivité ne peut cte atteint^ 
que par une vitesse maxima. Or, celle-ci ex"ig,e im­
périeusement chez les ouvriers des aptitudes spéciales 
qui doivent être décelées par l'orientation profes* 
sionnelle. 

L'orientation professionnelle a donc un immense 
rôle à jouer. C'est un art tout nouveau qui n'est 
pas encore au point, mais qui a déjà fait ses preuves-

(a) V. Bayle: Les Hauts salaires. 
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et fourni des résultais extrêmement intéressants. Le 
mouvement, qui ne date que de peu d'annéesi, a dé­
jà pris une certaine ampleur. Bans la voie des réa-v ^ 
Iisations. les Etats-Unis viennent au premier plan. 
Hn Suisse, l'Institut .1. J. Rousseau, à Genève, les 
offices de Bâle, Berne. Zurich, Lucerne et Neuchû-
tel ont conduit de nombreuses enquêtes et ont une 
activité remarquable. La Belgique, avec l'Office in­
tercommunal d'orientation ; la France, où des or­
ganisations de création récente, qui se sont vite dé­
veloppées, sont établies dans presque toutes les gran­
des villes • l'Allemagne, l'Autriche, l'Italie, enfin les 
principaux pays d'Europe possèdent des centres de 
renseignements et des offices d'orientation profes­
sionnelle. 

Fn ce qui concerne la Roumanie, les cadres de ses 
institutions naissantes nous fourniront l'objet d'une. 
étude spéciale. 

Nous venons de voir l'utilité de l'orientation pro­
fessionnelle ; nous allons maintenant étudier ses 
agents et ses méthodes en nous limitant à l'orienta­
tion des apprentis à la fois, parce que c'est le do­
maine où tes résultats sont les plus féconds, et parce 
que cela touche de plus près à notre sujet. 

L'ELEMENT SUBJECTIF. - C'est de suite au 
sortir de l'école primaire que se pose, pour le futur 
apprenti, le problème de l'orientation professionnelle. 

11 va tout d'abord subir, à l'Office d'orientation. 
un double examen psychologique-physiologique. 

Nous allons en étudier les agents d'exécution et 
voir les moyens dont ceux-ci disposent. 
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COLLABORATION DE L'INSTITUTEUR : En 
premier lieu, l'aide précieuse que peut apporter l'ins-
lituleur est généralement utilisée. Nul mieux que 
celui-ci, en effet, pour peu quii ail des dispositions 
pédagogiques, n'est capable de donner sur l'enfant 
des renseignements impartiaux, résultant d'une lente 
et constante observation. Lc Maître qui', depuis des 
années, a suivi l'enfant, qui a vu son caractère évo­
luer et sa personnauté se préciser, doit être en me­
sure de relier en un tout cohérent la masse d'élé­
ments qu'il en a pu saisir. 

C'est au moyen du livret scolaire qu'il fournira 
sur l'élève une appréciation générale. 

Les offices d'orientation professionnelle se chargent 
d'ailleurs de poser aux instituteurs des questions 
précises qui, — bien mieux que les notes scolaires 
pouvant seulement montrer les aptitudes purement 
intellectuelles — permettront au conseiller de prendre 
une connaissance à peu près satisfaisante de la men­
talité du sujet. 

Voici, à titre d'exemple, Ie questionnaire préparé, 
en France, par l'Office d'Orientation professionnelle 
de Lyon. : 

APPRECIATION DM L'ELEVE X.,.. 

INTELLIGENCE. 

Comprend-il tout enseignement ou plus par­
lici] ïicrem'ent certaines matières 1 
Comprend-il rapidement ou laborieusement ? 
A-t-il de Ia mémoire ? visuelle ? auditive ? 
A-t-il de l'imagination, de l'ingéniosité ? 
A-t-il "3H jugement, du discernement '? 
Est-il capable d'attention, de réflexion ? 
L'attention se lasse-t-elle vile ? 
A-t-il !'elocution facile ? 
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SENSIBILITE. 

Est-il émotif, facile à troubler ? 
A-Ml de Ia volonté bien dirigée ? 
Est-il laborieux ? persévérant ? 
A-t-il de l'initiative, de Ventrain ? 
A-t-il de l'ascentianl sur ses camarades ? 
Se laisse-l-il influencer par eux ? Est-il vif ou 
lent? 

CARACTERE. 

Est-il patient ou impatient ? — Calme ou éner­
vé ? -
Est-il exact: ou négligent ? ; 

A-t-il le goût de la propreté ? — A-t-il une 
bonne tenue ? — A-t-il de l'ordre ? — 

CONNAISSANCES SCOLAIRES. . 

Appréciations d'ensemble : (Aptitudes ou inap­
titudes marquantes. — Avance ou retard pai» 
rapport à son âge ; —- perfectibilité, etc..) — 
Cotes sur 20 : en orthographe, en rédaction, en 
écriture, en calcul, en histoire, en sciences. Ì 

TRAVAUX MANUELS. 

Paraît-il avoir du goût pour l'activité manuelle *i 
Paraît-il adroit ? — Travaux préférés ? — 

DISPOSITIONS PHYSIQUES. 

L'élève a-t-il fait de fréquentes absences pour 
cause de santé ? 

Un état de santé déficient paraît-il affaiblir 
ses dispositions au travail ? 

Paraît-il du type actif ou du type sédentaire ? 
L'élève est-il ardent* aux jeux et exercices 

• physiques ? S'y montre-t-il agile ? adroit ? 
Résistant ? 
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Outre ce rôle de pure observation, on tend de 
plus en plus à faire de l'instituteur un auxiliaire! 
actif qui, sans se contenter simplement d'essayer? 
de déterminer les aptitu'des de son élève, remplit 
une mission de « pré-orienteur ». L'idée a vile pris 
faveur de nos jours, qu'avant de fournir des rensei-V 
gnemenls sur le caractère de l'enfant, le maître âe-: 
vait chercher à éfveiller chez lui le sentiment de 
ses propres capacités, à diriger son attention vers 
son avenir professionnel, en un mot à le prépare» 
à Ja vie qui l'attend. Cfcst là ce (qu'on entend par. 
ces néologismes de pré-apprenlissage et de pré-orien­
tation. 

« Le pré-apprentissage », a-l-on dit, « doit être con­
sidéré comme une période d'initiation et d'éducation 
professionnelle non spécialisée durant laquelle le "fu­
tur apprenti acquiert des notions théoriques et pra­
tiques sur les différents métiers et occupations. Cet 
enseignement lui permettra d'aborder plus utilement 
le travail à l'atelier et de se faire une idée de la 
profession qui serait Ie mieux en rapport avec ses 
goûts et ses aptitudes. Par ce dernier COIe9 le pré-
apprçntissage apparaît comme un moyen propice 
pour déterminer la vocation de l'enfant et le guider 
dans le choix de sa carrière». (1) 

La définition adoptée par l'Association française, 
pour le développement de l'enseignement technique, 
est conçue en ces termes : * Lc pré-apprentissage] 
est une éducation à laquelle est soumis l'enfant dans 
le but de rechercher ses aptitudes et de faire naître 
ses inclinations en lui donnant le goût du travail 
manuel, sans négliger un complément de culture 
intellectuelle, de manière à développer en lui toutes 

(1) Revue Internationale du Travail. Mars 1926. p. 376. 
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Ics qualités-du véritable artisan, qui soni indispensa­
bles au travailleur moderne . 

Aux Etats-Unis, les dirigeants de l'orientation pro­
fessionnelle réservent à l'Ecole un rôle 'de premier 
plan. Ln collaboration de cette dernière à l'œuvre 
d'orientation y est poussée très loin.-Tousles moyens 
sont mis en œuvre par "le Maitre pour donner a ren­
iant cette formation : enseignement; visites d'établis­
sements industriels, project ions cinématographi­
ques. (2) 

En France, l'ampleur de la mission réservée à 
l'instituteur est discutée et les avis des techniciens 
de l'orientation sont très partagés. On objecte que 
le rôle de l'instituteur ne doit pas empiéter sur celui, 
du conseiller d'orientation, loin de se confondre avec 
lui, comme c'est le cas en Amérique. Les arguments 
invoqués sont que l'insLituicur n'a ni le temps, ni 
les possibilités matérielles, ni les connaissances né­
cessaires pour supporter cette nouvelle charge. Et 
l'accord semble devoir se réaliser sur ce point de 
vue, ainsi quii I ressort de vœux exprimés par de 
nombreux congrès et rapports. 

En ce qui concerne les réalisations opérées au su­
jet du pré-apprentissage en France. les programmes 
disposent que des travaux manuels doivent être exé­
cutés dans les écoles primaires. On enseigne aux 
élèves l'usage des outils des principaux métiers. Ils 
apprennent aussi les éléments des sciences naturelles, 
pnysiques et mathématiques, avec leur application 
à l'agriculture, à l'hygiène et aux arts industriels. 
Dejpïus, un enseignement pratique du dessin et da 
modelage complète celte initiation professionnelle. 

Mais ceci a donné des résultats insuffisants. Les 

(2) Cf. Revue Internationale du Travail, 1926. L'Orien­
tation professionnelle aux Etats-Unis. 
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classes ne sont pas organisées pour celai ; elles ne 
possèdent pas l'installation nécessaire. L'instituteur 
n'est pas préparé pour donner cet enseignement. 
C'est pourquoi des efforts ont été faits récemment 
pour créer en outre des institutions spéciales. Ce sont 
les ateliers-écoles qui groupent des élèves qui ont 
à exécuter des travaux pratiques en rapport avec 
LUI certain métier. L'instruction générale et les exer­
cices pratiques y sont orientés vers des fins exclu­
sivement éducatives et pratiques, (i) 

Les résultats sont encourageants. Les dirigeants 
des Chambres syndicales déclarent qu'une année d'é­
cole a la même efficacité que (deux années d'un 
apprentissage ordinaire. En Ïfl23 cl 1925, la Confé­
dération générale du Travail a demandé, dans une 
résolution, l'extension de cette pratique. On peut 
dire, déclare un spécialiste de la question « que si 
des initiatives de ce genre se multiplient et se coor­
donnent, le jour nxst pas éloigné où l'ouvrier aura 
acquis, avec le maximum de connaissances techni­
ques, le goût et Tambur de son métier». (2) 

COLLABORATION DU MEDECIN. ~ Quelque­
fois, le conseiller d'orientation est lui-même Méde­
cin. Le plus souvent, il doit prendre un médecin 
comme auxiliaire. Certains auteurs éminenls dénient 
an médecin cette compétence. "Aux Etats-Unis, par 
exemple, le rôle du médecin est extrêmement res­
treint. Mais les lacunes de ce système n'ont pas échap­
pé aux organisations de l'orientation professionnelle 
et l'on cherche actuellement à remédier à cet état de 
choses. D'ailleurs, la pratique semble bien avoir con-

(1) Cf. Le Pré-apprentissage et l'orientation profession­
nelle en France. Revue internationale du Travail, mars 1926. 

<2) id. p. 381. 
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damné ce point de vue et donné au rôle du mède-. 
ein une grande importance. La meilleure solution 
paraît d'avoir, ainsi qu'il est pratiqué dans les grands 
centres, un médecin attaché au service, ,qui puisse 
rapidement se spécialiser dans la question. 

Certains auteurs, à l'instar de Claparèdef, pensent 
qu'«un orienteur psychologue ou physiologiste spé­
cialement éduqué à cet effet », est compétent en ce. 
qui concerne l'examen physiologique. 

L'examen du médecin porte tout d'abord sur les 
antécédents héréditaires du futur apprenti. Son en­
quête sur ce point est assez délicate. Il devra in­
terroger les parents afin de recueillir toujs les ren­
seignements qui pourront l'éclairer. 

La prédisposition tuberculeuse est la plus fré­
quente, On conçoit l'importance de la révélation 

"d'une telle hérédité pour la vie professionnelle future 
de l'enfant. Placer ce dernier dans une grande ville, 
dans un. local mal aéré, sujet à la fatigue profession­
nelle, respirant un air souvent vicié, ce seront là 
autant de causes soit d'eelosion, soit d'évolution ai­
guë de la maladie à laquelle ses antécédents fami­
liaux le. prédisposent. Une (bonne orientation peut 
être un véritable sauvetage du sujet. Une vie saine, 
à la campagne, un travail peu pénible., tel que l'hor­
ticulture, par exemple, de bonnes conditions d'hy­
giène générale peuvent le faire échapper à la maladie, 
ou sinon diminuer pour les autres le danger de con­
tagion. 

Hérédité syphilitique et alcoolique : ce sont là 
encore des tares qu'il appartiendra au Médecin de, 
déterminer. Là aussi, l'intérêt individuel de l'enfant 
se double d'un intérêt social. Le danger de laisser} 
un hérédo-syphililique ou un fils d'éthylique, sujet. 
aux vertiges, embrasser une profession où il court 
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individuellement des risques (couvreur, plombier) ou 
en fait couru' à autrui (conducteur "d'auto, de loco­
motive, watman), apparaît d'une manière évidente. (1) 

En plus de son enquête personnelle, le médecin 
aura comme renseignements à ce sujet le carnet 
médical de Tcnfant à l'école. Après cette étude des 
antécédents héréditaires, le m'édecin procède à un= 
examen général de l'enfant. Les données anthropo­
métriques : taille, poids, envergure, permettent de 
fournir l'indice de robuslicité. Enfin, le m'édecin de­
vra procéder à un examen global, puis détaillé du 
sujet. Il étudiera l'état de l'appareil circulatoire, lym­
phatique, respiratoire, ne/veux. Cet examen pourra 
lui faire trouver des tares ou des inaptitudes qui 
constituent, ainsi que nous l'avons vu précédemment 
des conlre-indicalions au choix de deptains métiers. 
En possession de ces renseignements, le médecin éta­
blira une fiche médicale. A titre documentaire, nous 
en reproduisons un exemple : 

FICHE MEDICALE 

Nom et prénoms : 
Domicile : 
Age : Lieu de naissance : 
Date de l'examen : 
Antécédents et tares héréditaires : 

Antécédents et tares personnelles : 

Examen général : 
Constitution physique et aspect général : . . . 
Puberté : 
Date de Ia menstruation et régularité des règles: 
Système osseux : 

(1) Cf. Perret, Mazei, Noyer. L'Orientation profession- ' 
nelle, pp. 94 et suiv. 
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Système musculaire _: • 
Système ganglionnaire : 
Système endocrinien : 
Membres : 

Mensuration anthropométrique 
Taille : Poids : 

Examen de l'appareil respiratoire : 

Nez : 
Gorge : 
Etat et forme de la cage thoracique : 
Périmètre thoracique en inspiration forcée. : 
Périmètre ihoracique en expiration forcée : 
Poumons : • . . . -

Examen de Tapparci] circulatoire : 

Cœur : 
Pouls : 
Nombre de pulsations au repos : 
Nombre de pulsations après le travail : 
Durée du retour à l'état d'équilibre : 
Tension artérielle : 
lension artérielle au repos : 
Tension artérielle après le travail : 
Durée du retour à l'état d'équilibre : 

Examen de l'appareil digestif : 

Dentition : 
Abdomen : 
Parois abdominales : 
Etat des orifices inguinaux : , * 

Examen de l'appareil génito-urinaire : 

Organes : . . ' 
Urines : Albumine : Sucre : 

Examen des organes des sens : 

Etat de la vue : Lésion de l'œil et des annexes: 
Acuité visuelle : O. D O. G 
Anomalies de perception. 
Acuité auditive : O. D * O. G. 

Examen du système nerveux : 

Particularités générales : 
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Motilité : 

Réflectivité : 
Sensibilité : 
Troubles cutanés vaso-moteurs (sudation des mains) 

Examen psychique : 

Lésions organiques susceptibles d'un ralentissement sur le 
psychisme : t 

Etat psychique anormal : . . . 

Examens spéciaux : 

Kadioscopie : 
Kadiographie : 
Observations générales et conclusions : ( I ) 

A propos de cetIr fiche, se pose le problème du se* 
crei professionnel du médecin. Dans quelle mesure 
est-il permis à celui-ci de faire connaître les résultas 
de son examen 1 On peut considérer que Ia commu­
nication de la fiche à ¥* orienleur > csL une viola­
tion du secret professionnel. Les partisans de cette 
théorie préconisent que le médecin, sans remet Ire au 
conseiller la fiche elle-même, «se contente de faire 
connaître à celui-ci les contre-indications médicales, 
sans !donner les raisons de celles-ci•» (1). On a soutenu 
également que la fiche médicale pouvait être libre­
ment communiqué au conseiller d'orientation, mais 
à lui seulement. 

Enfin, on a remarqué, par ailleurs (2), qu'une juris­
prudence constante, en France, distingue deux sortes 
de médecins : le médecin-traitant, choisi par la fa­
mille, qui est tenu au secret, et le médecin-expert, 
qui n'y est pas tenu vis-à-vis de la missioii^qui lui 
est confiée. Etant donné que le médecin d'orientation 

( 0 Perret-Mazet-Noyer, op. cit. pp. 180-181. 
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joue un rôle officiel, cette opinion considère que la, 
règle du secret ne saurait lui être appliquée, qu'il 
faut seulement préconiser la discrétion. 

* ** 

DIAGNOSTIC DES APTITUDES 

Différentes méthodes ont été préconisées pour la ' 
détermination des aptitudes : méthode empirique, 
méthode expérimentale. Souvent, elles sont emplo­
yées de concert et la part, plus ou moins grande faite 
à chacune d'elles varie suivant les centres et suivant 
les pays. 

La méthode empirique outre l'examen des fiches 
médicales et scolaires, dont nous avons déjà parlé, 
utilise des questionnaires et des conversations. C'est 
la première méthode employée aux Klat-Unis et qui 
reste utilisée seule dans quelques offices. 

Tout d'abord, on procède à l'office à un interro­
gatoire des parents. Ceci apparaît comme un complé­
ment des renseignements fournis par l'instituteur.; 
Les parents sont en effet seuls en mesure de fournir 
des indications sur les conditions de vie de l'enfant,, 
sur les circonstances qui ont pu influer sur son tra­
vail, surtout sur son comportement au sein de sa fa-. 
mille. Ainsi peuvent apparaître des éléments nou­
veaux de diagnostic, Très souvent, l'enfant se mon­
tre très différent 'chez lui de ce qu'il est au dehors. 
Tel enfant que ses condisciples considéraient comme 
un mauvais camarade, sera chez lui affectueux. Tel 
autre, paresseux pour le travail d'école, et pour cela 
peut-être sévèrement coté par rinstiluleur, prouvera 
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son aptitude cl ses goûts pour un genre d'activité dif-. 

férenl. On pourra obtenir enfin des renseignements 

sur son état de santé, sa fatigability, Fêtât de santé' 

des parents, les conditions pécuniaires. 

En ce qui concerne les informations fournies par 

l'enfant lui-même, deux moyens sont possibles : en­

tretien verbal ou questionnaire écrit. Le premier de . 

ces moyens semble .être le préférable, si le conseiller 

d'orientation sait capter l'intérêt et la confiance de 

l'enfant. 

D'après Claparcde. l'interrogatoire doit porter prilli 

cipalement sur les questions suivantes : 

1. Conditions de famille : 
Profession des parents, etc. . Conditions fi-* 

nancières. ^ 

2. Santé du sujet : 
A ntécéd ents h crédit aires. 

3. Physiologie du sujet : 

Appétit, Sommeil, Force, Fatigue, Endurance. 

4. Habitudes diverses : 

Fumer. Spectacles. Lectures. Jeux ou occupa­

tions favorites. 

5. Connaissances : 
Ecoles suivies. 

6. Ambition : 

Profession qu'on voudrait exercer. Goûts. 
Idéal. Intérêts. 

7. Qualités diverses, intellectuelles et morales. 

8. Défauts : 

Vices. Inaptitudes. 
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M. Fonlègne a préparé pour l'Office d'Orientation 
professionnelle d'Alsace-Lorraine, des modèles de 
questionnaire. Nous en reproduisons un : 

ENTRETIEN AVEC L'ENFANT : 

1) Quelle profession vos parents désireraient-ils vous 
voir embrasser ? Pourquoi l? Ont-ils déjà quelque 
chose en vue... (Cf. .fiche individuelle pour contrô­
le). 

2) Aimez-vous à faire des problèmes '? — Qu'est-ce 
qui vous intéresse particulièrement dans la recher­
che de Ia solution ? 

V)) Aimez-vous à jouer 1 — Quel jeu (quels jeux; a 
vos préférences '! 

A) Quelles lectures vous intéressent particulièrement ? 
Quel est le livre le plus intéressant que vous ayez, 
jamais lu ? Celui dont vous vous souvenez le 
mieux •? 

5) A quel personnage (historique, commerçant, indus­
triel, fonctionnaire, militaire, légendaire, entoura­
ge, héros de lcclurc) voudriez-vous ressembler ? 
Pourquoi '.' 

fi) Avez-vous déjà visité des expositions, des musées, 
de grandes maisons de vente ? Qu'est-ce qui vous 
y a le plus particulièrement intéressé ? 

7} Qu'est-ce qui vous intéresse le plus 1 En ville, clans 
la rue ? A la campagne '? 

H) Faites-vous des -collections ¥ (Lesquelles 1 —- Pour­
quoi ? 

9) En dehors des travaux scolaires, quelles sont vos 
préoccupations favorites ? (passe-temps). 

10) Faites-vous partie de sociétés ? — Lesquelles ? 
— Quel rôle y jouez-vous ? 
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13) Que feriez-vous si vous étiez très riche ? 

12) Exprimez trois vœux que vous aimeriez voir exau­
cés au plus tôt. 

13) Quelle profession désircriez-vous embrasser ac­
tuellement V Pourquoi ? (Cf. fiche individuelle) 
Quelle représentation vous faites-vous de votre fu­
ture profession ? — L:avez-vous choisie vous-mê­
me ? ou qui vous l'a suggérée ? 

14) Vous souvenez-vous de différentes professions 
que vous auriez aimé exercer "lorsque vous étiez 
plus jeune ? Lesquelles ? . 

15) Vous ctes-vous préparé, d'une façon ou d'-une au­
tre, à votre future profession ? 

16) Dans ie cas o\i S' ne vous serait ^pas possible 
d'exercer la profession de votre premier choix, 
quelle autre, ou quelles autres auraient vos préfé­
rences ? Pourquoi ? 

17) Pourquoi avez-vous (n'avez-vous pas) choisi la, 
profession de voire père ? (mère) t 

18) Avez-vous déjà rêvé de votre future profession ? 
Si oui, racontez votre rêve. 

19) Qu'ont dit vos parents quand vous avez manifestée 
le désir de devenir ont-ils présenté des objec­
tions ? Lesquelles' ? 

20) Divers. 

N. B. — On 'notera toutes les observations qu'on 
aura été amené à faire au cours de cet entretien. 
(Impatiences, réticences, joies, etc..) 

Les avantages des entretiens verbaux sont de per' 
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mettre à T * oricnleur » de se rendre compte, autant 
que faire se peut, des occupations, des goûts, des dé­
sirs de l'enfant. 

Les inconvénients consistent, en premier lieu:, en 
ce qu'il est extrêmement difficile de se connaître 
soi-même. Le modèle d'interrogatoire précité paraît 
bien supérieur îi iceux usitées, par exemple, aux Etats-
Unis. Il règne dans ce pays une grande confiance, 
dans la valeur des jeunes gens, dans leurs facultés de 
jugement. Des spécialistes de la question considèrent, 
néanmoins, qu'il, y a une bornie part d'utopie dans le 
fait de demander à des enfants l'effort qui leur #st 
réclamé en Amérique. Les questionnaires qui y sont 
utilisés comprenant des questions de ce genre 
« Suis-je indépendant ? Ai-je confiance en moi ? * 
« Sujs-jc économe, ponctuel, enthousiaste, énergi­
que ? » etc.. 

Les modèles d'interrogatoire du genre de celui* 
établi pai' M. Fomtégne paraissent infiniment plus 
pratiques, et un enfant normal peut sans doute y 
repondre avec exactitude. Toutefois, il faut se dé­
défier un peu idc la valeur de l'introspection. Sur­
tout, cette méthode de l'interrogatoire « renseigne-
beaucoup plus sur ,les goûts, les intérêts d'un indi­
vidu (phénomènes subjectifs) que sur ses aptitudes 
véritables (phénomènes objectifs). Or, il n'est pas 
prouvé* que le goût coïncide toujours avec l'apti­
tude ». (1) 

Quoi qu\tl (¢1 sòit, et en faisant ces reserves'. 
un entretien verbal paraît être d'une grande impor­
tance .et devoir rendre dg grands semées. Tl sem­
ble . de beaucoup' préférable à l'emploi de ques-

(1) Claparède. L'orientation professionnelle. Ses problè­
mes et ses méthodes, p. 3 ) . 
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tionnaires (écrits, qui excluent davantage la sponta­
néité. qui laissent à l'enfant la possibilité de s bro­
der*. Ils éliminent aussi les facilités d'observation 
qui se présentent à « l'orientcur » à l'occasion d'un 
tel entretien, ce dernier lui permettant de déceler 
chez le sujet, l'assurance, la timidité, etc.. 

La difficulté de tels interrogatoires est qu'ils pren­
nent beaucoup de temps, et exigent chez l'ïorien-
tcur * une grande compétence et une grande habileté. 

METHODE EXPERIMENTALE : Cette method«* 
est théoriquement parfaite. Mise ' parfaitement au 
point, — but qui parait encore loin d'être atteint. — 
elle permettrait une détermination rigoureusement 
scientifique des aptitudes, excluant toute possibilité 
d'erreur ou d'arbitraire. 

Les moyens fondamentaux de cette méthode sont 
les Tests. On peut définir le test : uno épreuve ra­
pide ayant pour but de déceler des aptitudes chez 
un individu. On a opéré plusieurs classifications des 
tests. ' Nous allons suivre celle de Claparède, qui 
nous paraît la plus rationnelle. 

A. - TESTS PROFESSIONNELS. Ce sont, d'a­
près Ia définition de Claparède, les épreuves qui 
ont été édifiées en prenant pour point de départ 
la structure ou le mécanisme de la profession. Ils 
se présentent sous les quatre formes suivantes : 

1) TESTS SYNTHETIQUES BRUTS. Ceux-ci re­
présentent exactement les gestes qui devront être 
exécutés dans Ie métier envisagé. A Berlin, par 
exemple, on a monté dans le laboratoire de l'école 
créée pour la préparation des \Vatmen, une Installa­
tion absolument pareille à celle qui existe dans les 
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I ram ways mêmes. Un mécanisme special permei de 
noter ia vivacité des reflexes, etc... 

2; TESTS SYNTHETIQUES. Ces lests ressemblent 
aux précédents, niais ils ne consistent (juc dans l'i­
mitation du genre d'attention exigée par la profes­
sion. On peut faire rentrer dans cette catégorie Io 
test que Münsterberg proposa à la Compagnie des 
Tratauways de Boston d'établir en vue du choix 
de Watmcn. Un tableau quadrille représente une 
rue, une ligne noire le tramway, des chiffres et des 
couleurs différentes indiquent les piétons et les voi­
tures. Ue candidat doit rapidement poinçonner les 
carrés dangereux. 

3) TESTS ANALYTIQUES: Ici, c'est la décom­
position de l'activité professionnelle dans ses élé­
ments premiers qui sert à établir les tests. 

4) TESTS QUELCONQUES : Certains psycho­
logues n'analysent pas théoriquement les professions 
pour établir les tosls permettant de déterminer la 
présence chez le sujet des aptitudes nécessitées pai' 
une profession donnée. Ils établissent une série de 
tests pris au hasard et laissent l'expérience démon­
trer les corrélations (pie chacun d'eux présente avec 
telle ou telle profession. C'est le procédé qui est fie 
plus employé, aux Etats-Unis. 

R. TESTS PSYCHOLOGIQUES. 

M. Claparède les divise en deux groupes : 

a) Tests d'intelligence générale, — b) Tests d'ap­
titudes spéciales. / 

a) Les TESTS D'INTELLIGENCE GENERALE 
consistent à faire exécuter au candidat des épreu­
ves de différente nature. La moyenne des résul-

* 
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tats obtenus permet de sc rendre compte de 
l'intelligence générale du sujet. « Le succès des 
expériences faites avec les tests de Binet, ou avec 
des tests analogues, montre que, dans toute opé­
ration mentale, intervient, si peu que ce soit, une 
certaine dose d'intelligence. C'est comme si cha­
que opération résultait du concours de deux fac­
teurs: un facteur aptitude spéciale, et un facteur 
intelligence générale. En prenant sur »un même 
sujet une série de tests différents, les facteurs 
correspondant aux aptitudes spéciales, (tantôt 
positives, tanl'ôt négatives) tendent à s'annuler, tan­
dis que le facteur intelligence générale, qui reste 
constant, additionne ses effets d'une expérience à 
l'autre ». (1) 

b) TESTS D'APTITUDES. Ces tests portent soit 
sur les aptitudes naturelles du sujet, soit sur~ ses 
connaissances acquises. 

En ce qui concerne 'les premières, on essayera, 
par exemple, d'examiner la mémoire ou l'attention. 
On pourra établir des Lests de différentes sortes, 
suivant que Ton voudra déceler une mémoire vi­
suelle ou auditive, et son ûegré. Un lest de mémoire 
sera de lire ou de faire lire au candidal une sèrio 
de lettres ou de mots qu'il devra récrire ou répéter 
rapidement. Suivant les cas, il s'agira ici de mémoire 
visuelle (souvenir de mots lus* ou auditive (souvenir 
de mots entendus). De même, les épreuves varieront 
suivant qu'elles auront pour "but de montrer une 
attention soutenue ou dispersée Pour prouver l'ima­
gination du sujet, on pourra se servir d'un test-: tel 
que celui de Rorsckach sur les taches d'encre : l'en 

(1) Claparède: L'Orientation professionnelle. Ses problè­
mes et ses méthodes. Etude et Documents. B.I.T. 1922. p. 17. 
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faut doil chercher ce que peuvent représenter à ses 
yeux des taches informes faites avec de l'encre sur1 

une feuille de papier. 11 pourra être nécessaire de 
constater la coexistence de plusieurs aptitudes pour 
l'exercice d'une certaine profession. Lc test analy­
tique que nous avons indiqué précédemment est éta-

0 bli en décomposant une profession en ses "éléments 
premiers. Pour la profession de téléphoniste, par 
exemple, Ton peut considérer qu'il „faut posséder 
une ouïe développée, un certain sens de direction 
dans l'espace, ime attention soutenue, 'etc.. Diffé­
rents tests d'aptitude seront donc appliqués afin de 
déceler Ia présence, chez Ie sujet, de ces diverses 
facultés. \ 

En ce qui concerne les connaissances acquises, 
l'Institut J. J. Rousseau, à Genève, pose des ques* 
lions telles ,que celles-ci : « Combien de jours un hou 
paquebot met-il pour aller du Havre à New-York ? 
— Si l'on mélange de l'huile avec de l'eau, ïqu'arri-
ve-l-il ? — Quel est le rôle du .luge d'Instruction ? » — 

De telles questions permettent de se rendre rapi-« 
dement compte de l'existence, chez le sujet, de con­
naissances générales et élémentaires. 

M. Cestro cite des exemples de tests usités en Amé­
rique qui ont, dit-il. donné de bons résultats pour; 
les usages industriels et commerciaux; : 

1°) Ecrire le contraire des mots suivants : bon,' 
jour, haut, humide, ouest, perdre, etc. — 20 mots. 

2°) Enoncer la catégorie d'êtres (animés ou ina­
nimés) à laquelle appartiennent : le lys, le diamant, 
la poule, un sou, un chou, etc. 

3o) Ecrire un substantif pouvant servir de com­
plément aux verbes : boire, gravir., prêter, po­
lir, etc.... 

4°) Si vous croyez qu'Edison a découvert l'Améri-
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que, barrez la phrase précédente : si "Vous croyez 
que c'est quelqu'un cTaulre écrivez un chiffre pour 
compléter la phrase : .un cheval a.... pattes, (i) 

Ces exemples montrent que le but visé est de per-* 
mettre d'apprécier les qualités de jugement, de sa­
gacité, d'attention et d'ordre du candidat. Ces épreu­
ves ont lieu dans un temps très court, et. une erreur 

. est irréparable. 
Des lests d'une autre nature, tels que ceux de 

Binel et Simon, sont préparés spécialement pour 
déceler des anomalies psychiques chez des enfants 
arriérés ou anormaux. Enfin, on a proposé de faire. 
des tests ayant pour objet de déterminer les qualités/ 
morales d'un individu, mais ceci ne semble pas, 
jusqu'à présent, être beaucoup plus qu'à l'état de 
oro jet. 

Les deux méthodes que nous venons d'examiner 
sont rarement employées seules. Elles se combinent 
presque toujours en une méthode ,éclectique, qui em­
prunte à la méthode expérimentale les moyens d'ob­
servation, et à la méthode scientifique les épreuves 
pratiques. La faveur primitivement accordée à l'em­
ploi isolé de la méthode expérimentale est, du moins 
en Europe, un peu en régression. L'application des' 
tests paraît devoir, en effet-, appeler quelques réser­
ves. En premier lieu, ils sont assez difficiles à [ap­
pliquer, et Forienteur doit être spécialement averti 
dans la matière. Il faut, de plus, que l'enfant se trou­
ve en confiance, et que l'épreuve soit subie avec 
calme et spontanéité. ,Enfin, ils doivent pouvoir dé­
celer 1'ap-titudc recherchée et son degré, — or, sui­
vant que les circonstances sont favorables ou non 

(1) Cîté M. Cestre. Production industrielle et Justice 
iociale en Amérique, p. 197. 
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au candidal, la faculté en ,question peut apparaître 
de façon 1res différente. 

Ainsi il semble que dans cette matière, uu certain 
éclectisme tsoil nécessaire, et que les tests soient 

dignes d'être pris en considération, certes, mais 
non avec une signification absolue, pour l'instant du 
moins. Ils sont un des cléments par quoi l'on ,peut 
chercher à pénétrer la psychologie d'un enfant. Us na 
sauraient constituer une méthode qui se suffise.' Ils 
permettent (ics rapprochements, des contrôles, et non, 
à eux seuls, des jugements*. (1) 

L'ELEMENT OBJECTIF 

LES MONOGRAPHIES PROFESSIONNELLES : 
Nous avons choisi pour définition de l'orientation 
professionnelle, l'établissement d'un rapport entre 
deux termes : un élément subjectif, l'élude d'un 
individu, et un élément objectif, l'examen d'une pro­
fession. Nous avons étudié le premier de c es 
éléments]. ; il nous reste à considérer le second. 

Cette analyse de fa profession est faite sous forme 
de monographies professionnelles. Lc plan de celles-
ci doit être conçu de manière à permettre la compa­
raison qu'il faudra établir entre le métier et le, 
sujet à orienter. Une fois étudiées individuellement, 
les différentes professions pourront être groupées 
et classées, Ces classements * pourront servii- de 
guide pratique pour reconnaître dans quelles direc­
tions devra être orienté un sujet, étant données les* 
grandes lignes de son type physique ou intellectuel, 

, ' ) Perret, Mnzd. Noyer. Op. cit. p. 58. 
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alors que, par ailleurs, on n'aura remarqué, en lui, 
aucune conlre-indicalion formelle ù l'exercice d'une 
activité de la catégorie envisagée ••••. (1) 

Ainsi, pai- exemple, l'étude de Ia profession de 
couturière montrera que pour son exercice il est 
nécessaire d'avoir une bonne vue. 'des mains égale­
ment adroites, un certains sens de la couleur, de la 
ligne, de l'imitation, de la propreté, du soin, du 
goût. Si cette profession convient aux goûts du su­
jet, et si les circonstances économiques et familia­
les le permettent, il pourra, si par ailleurs il ^nc 
présente pas de contre-indication, être orienté vers 
cette profession. 

Les monographies devront donc indique]' tous les 
éléments susceptibles d'entrer en ligne de compte : 
Aptitudes physiques et intellectuelles, qualités mo­
rales, peut-cire esthétiques, exigées ou désirables pour 
un métier donné, et en outre toutes les indications 
d'ordre économique qui peuvent présenter de l'in» 
térèt. 

Miss Katherine Blackford, dans son livre : * The 
Kmploymenl Department *, donne des exemples d'à* 
nalyse des aptitudes psycho-physiologiques requises 
dans diverses professions. Nous en citerons deux : 

COMMIS-VOYAGEUR 

Bonne digestion 
Ample santé 
Gaîté, enthousiasme. . 
Personnalité attrayante. 
Don de l'expression. . . 
Courtoisie, tact 

Sociabilité 
Initiative 
Persévérance 
Fertilité de ressources. . . . 
Patience 
Pénétration des caractères. . 

( l ) Perret-Mazel-Noyev: L'Orientation professionnelle, p. 
193. 
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GRUTIER (1) 

Rapidité de !a pensée. . . 
Rapidité d'action 
Observation aiguë 
Perception rapide 
Décision 
Un certain soin 
Capacité de juger vite de 
grosseur, du poids et de 1 
distance 
Sens de !apposition 

Sens de la direction 
Une certaine habileté méca­

nique 
Excellente vue 
Des nerfs soudes 
• Bonne coordination muscu­

laire * 
Energie 
Ponctualité 
Docilité 

A Philadelphie, on a dressé un plan général poni­
la publication de monographies professionnelles. , 

PARTIE J. — NATVMiH ET IMPORTANCE DU 

TRAVAIL. 

Descriptions : Caractéristiques du produit ou 
des services ; travaux principaux ou ac­
cessoires. 

Classification : Occupations connexes dans les do­
maines analogues ou différents. 

Historique : Débuis, changements importants et 
progrès récents. 

Importance : Nombre de personnes employées ; 
statistique de recensement et comparaisons. 

Contribution au service social. 

PARTIE II. — OCCASIONS D'EMPLOI ET DE 

FORMATION PROFESSIONNELLE. 

Description des ateliers : situation, avec illustra­
tions. 

Organisation générale et professionnelle du tra­
vail suivant l'âge, Ie sexe, et le tarif des salai­
res, avec tableau. 

(1) Ouvrier chargé de manœuvrer une grue. 
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Emploi de débutants et formation professionnelle. 
Demandes de main-d'œuvre qualifiée et non qua­

lifiée. 
Enseignement systématique à l'atelier ou appren­

tissage. 
Enseignement dans les écoles publiques cl privées. 
Exemples de réussite professionnelle de personnes 

de la localité. 

PARTIE III. - CONDITIONS DE TRAVAIL. 

Durée du travail, salaires et gains, salubrité et sé­
curité dans les ateliers. 

Situation économique et sociale des travailleurs : 
indemnités de maladie, d'accidents, de vieillesse 
et de décès ; organisation bancaire et d'épargne ; 
organisations locales de travailleurs et d'em-* 
ployeurs ; autres activités sociales. 

Avenir du métier ou de la profession : avantages 
et inconvénients de la profession. 

PARTIE IV. - ANALYSE DE LA PROFESSION. 

Brève description des occupations principales : 

a) Les tâches, les matériaux et l'outillage. 

b) Les normes quantitatives et qualitatives du 
rendement. 

c) Les connaissances et les aptitudes profession­
nelles exigées. 

d; Les aptitudes professionnelles des bons ou­
vriers. 

c) La fatigue et les risques professionnels. -

ANNEXES. — Bibliographie des possibilités de 
formation professionnelle. 
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Kn Roumanie, où 1'orientation professionnelle est. 
à ses débuts, le premier type de monographie pro­
fessionnelle consiste en un questionnaire psycho­
technique général concernant un seul métier qui a 
été envoyé, par la Commission d'Orientation pro­
fessionnelle, -instituée auprès de la Direction des 
Métiers et de l'Enseignement ouvrier, à quelques 
entreprises, pour que les ouvriers y répondent. Nous 
en reproduisons ci-dessous la traduction : 

,QUESTIONNAIRE I'SVCHO-TECI INIQUE. 

Nom de l'entreprise — localité --• rue — no j — 
nombre des ouvriers — métiers pratiqués dans 

cette entreprise. 

I. Dénomination du métier. 

II. Description sommaire du métier. 
— matières utilisées. 
— matières premières. 
— Dc quelle manière intervient l'ouvrier (princi­
paux gestes qu'il exécute. 

III. Age le plus recommandé pour le commence­
ment de l'apprentissage. 

IV. Qualités générales recpiises chez le candidat : 
observations particulières. 
— Qualités esthétiques désirables. 
— Stature V 
— Prestance V 
— Physionomie' agréable ? 

y 

Y. ORGANES DES SENS. 

Est-il requis : 
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— Une bonne acuité visuelle ? 
— Une vue salide ? 
Le port de lunettes est-il compatible avec le 

milieu de travail et le travail ? 
Est-il exigé : 

— Une bonne ouïe ? 
— Un odorat fin 1 
— Un sens gustatif développé ? 
— Une sensibilité affinée ? 

,YT. FORCE MUSCULAIRE. - La nature du tra­
vail exige-l-ellc une force considérable ? 
-- Des bras ? 
— Des jambes '.' 
— Des muscles abdominaux ? 
— Des muscles lombaires ? 

VIF Le métier corn por te-l-il des fatigues nécessi­
tant une grande endurance générale ? 

Nécessjtc-l-il des efforts intenses et de courte du­
rée, ou des efforts moyens,, mais prolongés V 

YIIL (AGILITE. Le travail cxige-l-il une agilité 
particulière : Bras ? Jambes ? Doigts 1 

IX. EFFETS GENERAUX. Lc travail cause-t-i* 
de l'essoufflement ? De l'accélération cardiaque 1 

X. ATTITUDES : t 

Le métier est-il périlleux ? En quoi ? 
Expose-t-il au vertige ? 
Sc pratique-t-il assis ? 
Debout^ sans déplacements ? 
Debout, avec déplacements ? 
En position mixte (tantôt assis, tantôt debout ? 

Comporte-t-il des déplacements rapides ? 
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XI. MILIEU DU TRAVAIL. 

Travaille-t-on à l'air libre ou dans des locaux 
spéciaux ? 
L'air est-il humide ? 
La température est-elle froide ? 
La température est-elle élevée ? 
Y respire-t-on des poussières, vapeurs, gaz et 
de quelle nature ? 
Est-on en contact épidermique avec des matières 
irritantes ou toxiques ? 
La transpiration cutanée exagérée des mains est-
elle compatible avec la nature du travail ? 

XII. API1ITUDES PSYCHOLOGIQUES NECES­
SAIRES. 

Mémoire : 
— Visuelle notamment ? 
Auditive notamment- ? 

Attention : 
— Concentrée sur un seul objet ? 

— Distributive ? 
— Soutenue ou in term il ten te ? 
Energie, volonté ? 

Ordre exactitude ? 
Soin, minutie dans le travail ? 
Calme, patience ? > 
Vivacité, entrain, activité ? 
Sang-froid, maîtrise de soi ? 

Bon jugement ? 
Intelligence rapide, ou non ? 
Résistance aux suggestions, fermeté de caractè­

re ? 
Persévérance dans l'effort ? 
Grande conscience, probité murale ? • • 
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XIII. CONNATSSANXES DEMANDEES : 

Instruction générale (oCurs primaires, élémen­
taires, école primaire supérieure, etc). 

Dessin. Arithmétique. Géométrie. 

XIV. INFORMATIONS ECONOMIQUES. 

Durée d'apprentissage ? 
Conditions pécuniaires de ïapprentissage ? 

Lc contrat d'apprentissage est-il nécessaire 1 
Salaire de l'ouvrier qualifié ? 
Salaire de l'ouvrier 1res qualifié ? 
Le chômage est-il fréquent ? 
Perspective d'établissement à son compte ? 
Le métier a-t-il un caractère local ou peut-il 

s'exercer dans d'autres régions ? (1) 

* 

SYNTHESE 

HÔLE DU CONSEIL!.EK DE VOCVTJON 

Nous avons étudié les divers éléments en présen­
ce desquels se trouvera placé le conseiller d'orienta­
tion. Fiche scolaire, fiche médicale, monographies 
professionnelles ; telles sont les données fournies par 
l'analyse de l'instituteur, du médecin, des techniciens 
attachés à l'examen des différents métiers. Le rôle 
du conseiller consistera essentiellement à opérer une 
synthèse, à ,harmoniser en un tout ces éléments sc-

O) Buletinul Munch". Jul. Sept. 1928, p. 381. (Nous tra­
duisons ce questionnaire. Il nous paraît intéressant de men­
tionner que nous avons trouvé identiquement le même, en 
français, dans l'ouvrage cité de Perret-Mazel, Noyer, p. 188. 
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parcs, el, après avoir établi entra eux un rapport) à 
donner son avis. 

Nous avons essayé de dégager l'importance du rôle 
qu'avait à jouer l'orientation professionnelle. C'était 
montrer par là même la grandeur de celui réservéj 
à l'« orienleur ». Mais c'est une mission délicate que 
celle qu'il doit remplir, et le problème posé est !en­
touré de nombreuses difficultés. 

Ii nous semble que c'est ici le lieu de mentionner: 
quelques-unes des données qui peuvent alourdir sa 
tâche. 

Kl d'abord, la question de l'orienLation profession­
nelle met en jeu différentes théories philosophiques. 

Lst-on déterministe, on supposera que ïa mentalité 
de l'enfant est en quelque sorte préformée avant que 
le développement de sa personnalité permette de l'af­
firmer, el l'on pourra déduire de l'analyse opérée 
sur lui les grandes lignes du caractère qu'aura l'hom­
me fail. On conçoit qu'une opinion de ce genre 
autorise à donner de bonne heure un conseil, qui -
s'il était conmpétent et éclairé •— sera susceptible 
de garder sa valeur dans l'avenir. 

Estime-t-on, au contraire,, que le caractère change 
et évolue sans cesse, que les contingences viennent 
le modifier, on aura infiniment plus de scrupules à 
donner un avis que l'on suppose devoir être suivi, 
et qui pourra influencer toute la vie de celui qui le 
reçoit. 

Le problème de la nature des aptitudes est en liai­
son étroite avec ces théories. Les facultés, les tendan­
ces sont-elles innées, sont-elles acquises ? U .semble 
bien hasardeux de donner une réponse à une pareille) 
question. Néanmoins, et sans préjuger de la solution 
susceptible d'être apportée à ce problème, on peut 
remarquer le rôle de l'éducation et de la volonté. 
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L'histoire nous montre de nombreux exemples d'hom­
mes dont les aptitudes furent modifiées sous l'influ­
ence de ces ces deux puissants facteurs. 

Par ailleurs, la vie est une grande educatrice, et la 
nécessité développe des potentialités ignorées du su­
jet lui-même, jusqu'à ce que la force des événements 
les ait fait passer de l'état virtuel à la (réalisation. 
Une bonne illustration de ce que nous venons de di­
re nous paraît résider dans l'extrême rapidité avec 
laquelle les femmes surent s'adapter pendant et de­
puis la guerre mondiale aux nouvelles conditions. 
économiques dans lesquelles elles se trouvaient pla­
cées. 

Vn événement intérieur, comme Ia * conversion » 
de Tolstoï, ou un phénomène physique, comme la pu­
berté ou un accident, peuvent déclnncher des méca­
nismes latents ou apporter des changements h l'état 
du sujet. 

Enfin la question obscure de l'hérédité, du dou­
ble point de vue physique et moral, avec son méca­
nisme parfois capricieux d'une génération à une au­
tre, viennent encore compliquer le problème de sa­
voir dans quelle mesure on peut parler des dominan­
tes d'un caractère. 

D'ailleurs, a supposer à celles-ci une suf/isanle sta­
bilité, encore faudra-t-il pouvoir les déceler. Ln psy­
chologie expérimentale, avec les admirables perspec­
tives qu'elle fait entrevoir, est une science bien trop 
récente pour être encore au point. Les tests sont par­
fois assez déconcertants et à leur sujet s'élève unes 
nouvelle difficulté à propos de laquelle les spécia­
listes ne sont pas d'acoord. Celle de l'éternelle' ques­
tion de la liaison du physique et du moral, et de la 
possibilité "de juger d'un de ses termes par rapport 
a l'autre. > 
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»Enfin, en ce qui concerne les questionnaires-, se po­
se une question : jusqu'à quel point exprime-t-on sa 
propre personnalité ? et d'ailleurs la connaît-on ? 
— Dans quelles limites adoptons-nous une attitude 
mentale devant l'observateur, et avec la meilleure foi 
du monde, et sans nous en rendre compte,, ne « po:^ 
sons »-nous pas devant lui ? Et enfin, pour une cho­
se comme une vocation, ne sont-ce pas, bien plutôt1 

que nos désirs conscients, nos tendances profondes 
et subconscient es qui doivent compter n? — Joubert 
a dit que c'est avec les idées claires que nous pen­
sons. mais que ce sont les idées obscures qui mè­
nent la vie c'est dire en même temps qu'elles no 
soni pas connaissantes. 

On voit l'importance et le nombre des problèmes 
soulevés par l'orientation. Mais ces données ne se 
cantonnent pas dans l'abstrait, et il nous semble que 
puissent en découler, dans le domaine de la pratiqua, 
les conséquences suivantes : Tout d'abord 1'« orien-
teur * ne doit pas endosser la responsabilité de l'avis 
qu'il donne. Sa lâche délicate ne doil, s'il Ta remplie 
avec conscience, l'engager a rien, car ce sont les pa­
rents qui décident, et non pas lui. 

Son conseil, en effet; ne paraît pas devoir être obli­
gatoire. L'état actuel -de la science ne permettant 
pas une rigueur suffisante dans la solution des pro­
blèmes pour pouvoir entraver la liberté individuelle. 

Mais on peut remarquer que la. liberté du travail 
a perdu son caractère absolu, avec, !es tendances de 
la législation saciale moderne. On. parle même de 
rendre l'apprentissage obligatoire. Celle théorie as­
trein! les jeunes gens et les jeunes filles à \la fré­
quentation d'une école professionnelle jusqu'à co 
qu'ils aient appris la pratique d'une profession. Selon 
notre avis, cette théorie est encore très loin d'une 
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réalisation dans le domaine de la législation positive, 
mais elle est en accord avec les tendances actuelles 
des syndicats professionnels. En effet, ceux-ci dans 
les pays où les rapports du travail sont stabilises 
par l'usage répandu des conventions collectives, pré­
voient la clause d'apprentissage ou concluent des 
contrats collectifs d'apprentissage. Cet usage rend 
l'apprentissage pratiquement obligatoire pour*les pro­
fessions liées. Les patrons qui y ont adhéré ne peu­
vent pas engager d'ouvriers qui ne fournissent pas 
la preuve de leur apprentissage. Tout ceci' conduira 
à !'.augmentation considérable du nombre des ap­
prentis et attribuera à l'orientation .professionnelle 
un rôle beaucoup plus large,- pour que les enfants 
puissent savoir dans quelle branche des écoles pro­
fessionnelles ils devront entrer. Dans un pareil état 
de choses, la consultation obligatoire de 1'« orienteur » 
nous paraît devoir être préconisée, mais ceci nef 
veut pas dire que son conseil doive être obligatoi­
rement sum. 

L'orientation doil encore tenir compte de données, 
économiques : c'est ici que se pose le problème; 
de l'évolution possible des industries. Il doit prendre 
en considération, non seulement — ainsi que nous 
l'avons vu — -que Ie sujet peut subir des fchange-
ments dans l'avenir, maïs encore que le métier est 
susceptible de se transformer ou même de dispa­
raître. On peut se demander, par exemple, s'il ne 
serait pas bon de diriger beaucoup de candidats vers 
les industries électriques, étant données les larges 
perspectives de développement qui semblent réser­
vées à la Hf. S. F. et aux diverses branches de lNî-
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lecrricité, ou encore les détourner de celle de poë-
lier-fumisle,'sous prétexte que les appareils de chauf­
fage utilisés maintenant disparaîtront vite avec les 
progrès de la technique ? 

Doit-on encore * prévoir les modifications qui pour­
ront intervenir dans l'économie des différentes na­
tions par suite de leurs relations douanières, de la 
prédominance possible des politiques de protection­
nisme cl rie libre-échange "Ì » (1) 

En Roumanie, par cxcmpkv un protectionnisme 
très marqué tendant à l'industrialisation fait naître-
des branches nouvelles d'industrie. Ceci est de na­
ture à compliquer considérablement la tâche de T* o-
rienteur * dans ce pays, surtout si on prend en con­
sidération que l'intensité d;1 la protection douanière 
et les mesures connexes stimulant l'évolution de l'in­
dustrie nationale changent suivant les gouvernements. 
l.a politique économique manque souvent d'homogé­
néité et a très souvent des répercussions qui diffè­
rent beaucoup des effets qui avaient été envisagés 
par les hommes d'Etat. Comment avoir la compé­
tence de sortir de ces contradictions économiques et 
discerner entre les éléments constants, et les éléments 
variables de la politique économique, ces derniers 
étant conditionnés pai* les conceptions des partis '? 
Comment distinguer entre les branches viables dö 
l'industrie nationale et celles qui ne sont nées que; 
sous l'influence d'une protection excessive et qui 
n'ont pas les bases économiques nécessaires à leur 
évolution, et sont condamnées à disparaître après le 
rétablissement des cadres d'un protectionnisme rai­
sonnable ? 
. On entrevoit la complexité et la difficulté des 

(1) Perret-Mazel-Noyer : Op. cit. p. 200. 
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problèmes en face desquels se trouve placò Je con­
seiller d'orientation,. Néanmoins, il ne faudrait pas 
rendre sa tâche insoluble en voulant faire des ana­
lyses trop subtiles et des prévisions d'un avenir 
reculé,. 

• L'orientation professionnelle ne saurait être re­
gardée comme une assurance contre toutes les in­
certitudes économiques, et trop d'événements "im­
prévisibles, paix ou querelles entre les nations, cou­
rants politiques ou commerciaux, modes capricieuses. 
découvertes scientifiques, sont de nature à déjouer 
les pronostics pour que Ton puisse tenir pour sages 
les spéculations trop lointaines sur l'avenir des pro­
fessions. Il convient de limiter son ambition ù l'ob­
servation des faits actuels, des évolutions commen-, 
cées qui, selon toutes probabilités humaines,, ne peu­
vent que se poursuivre ». (1) 

Pour mener à bien sa difficile tâche, il faudra que 
ly«,Orientenr » possède beaucoup de lact et de finesse, 
et une culture générale appofondie. S'il est impossi­
ble d'exiger de lui Ia conrpétence d'un médecin, d'un 
psychologue ou d'un économiste, — ce qui1 â'ailleurs 
n'est pas indispensable étant donne qu'il est secondé 
par des techniciens, — du moins est-îl nécessaire! 
qu'il possède un certain nombre de connaissances 
scientifiques. Il doit avoir de bonnes notions d'éco­
nomie politique, pour pouvoir apprécier en connais­
sance de cause les conditions d'une profession. M 
doit pouvoir comprendre les données médicales du 
problème. 11 doit enfin, et surtout, pouvoir juger 

(1) Voir Perret, Mazel, Noyer. Op. cit. pp. 201 et suiv. 
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de la mentalité du sujet qui lui est présenté* {Pour 
cela, .il aura surtout besoin de sagacité et d'intuition. 
ÌD'après tous les éléments qui lui' sont Tournis, il devra 
pouvoir dégager les grandes lignes du caractère qu'il 
doit étudier. Il devra, nous l'avons déjà dit faire es­
sentiellement œuvre de synthèse, En effet, dans l'exa­
men qu'il fait de la fiche scolaire, par exemple, 
« aucune réponse ne doit être étudiée isolément. Au­
cune n'a sa pleine signification en soi et si elle n'est 
comparée avec d'autres : qu'un enfant soit très 
intelligent, d'une part, et d'autre part, entêté, celle 
dernière disposition ne serajpas très inquiétante, car 
l'intelligence tempérera les effets de l'obstination ; 
inintelligence et entêtement forment au contraire un/ 
ensemble très péjoratif ,». (1). Le conseiller d'orien­
tation devra donc rattacher entre eux les différents 
éléments d'une appréciation. Il devra aussi rappro­
cher Ie portrait de l'enfant qu'il obtient en consul­
tant une des fiches qui lui sont fournies, celle ^Ie 
l'instituteur, par exemple, de cèlle du médecin, de 
l'interrogatoire des parents. Ainsi ces informations 
pourront-elles se compléter, s'éclairer,, parfois se cor­
riger mutuellement. Souvent, les jugements portés, 
dans un milieu scolaire, Ie sont d'après des normes 
un peu spéciales. On y a parfois tendance à ,s'exa­
gérer la valeur des facultés purement intellectuelles 
du sujet, en ne faisant pas une place suffisante aux 
autres caractéristiques de sa personnalité : énergie, 
volonté, etc. De plus-, une certaine faiblesse d'esprit 
a souvent pour cause un état de santé déficient qui 
a pu échapper au maître, et l'on conçoit l'importance 
d'une confrontation, sur ce point, des deux fiches 
scolaire et médicale. Enfin, l'interrogatoire des pa-

(1) Pcrrct-Mazel-Noyer, op. cit. p. 35. 
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rents, de l'enfant lui-même, peuvent parfois montrer 
que les circonstances sont venues apporter des mo­
difications i\ la mentalité du sujet et que la dispari­
tion de ces influences laisserait apercevoir sa psy­
chologie normale. 

Ensuite l1« orienteur » devra comparer Ie portrait 
psycho-physiologique ainsi obtenu avec les données 
techniques cl économiques concernant la profession. 
« Il y a -donc en présence divers éléments à analyser 
séparément, puis à concilier, La tâche consiste, tout 
d'abord, à rechercher s'il existe des contre-indica­
tions formelles à l'exercice de la profession envi­
sagée : Dans l'affirmative, celte profession est éli­
minée. On lui cherche, alors, des succédanés ; il 
est bon d'essayer de les trouver dans le voisinage IQ 
plus immédiat de celle sur laquelle s'était, à tort, 
porté le choix du sujet, afin de lui laisser 'la satis­
faction de s'éloigner Ic moins possible de ses vues 
personnelles : tel candidat ajusteur-mécanicien, inap­
te à celte spécialité, pourra néanmoins être maintenu 
dans la sphère de la métallurgie cl être admis dans 
la serrurerie, la plomberie ou la chaudronnerie. Tou­
tefois. si cela est nécessaire, on n'hésitera pas à 
conseiller un changement radical ». (1) 

Il y aura lieu encore que « le conseiller de vocation 
considère l'état de la demande dans telle profession, 
afin de ne pas diriger le futur apprenti vers une bran­
che de l'industrie déjà encombrée, où il aurait peu de 
chance de trouver un bon emploi. Il dcvra,d'autrc pari, 
tenir compte des conditions familiales de l'enfant, 
pour que son avis n'ait pas pour résultat de faire 
supporter aux parents de celui-ci des charges incom­
patibles avec leur situation pécuniaire et sociale. 

(1) Perret, Mazel, Noyer. Op. cit. p. 212. 
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L'* orienteur - doit avoir une prob'ité morale assez 
grande pour se rendre compte de l'influence que. 
son conseil peut avoir sur une vie humaine. Néan­
moins, il ne doit, pas oublier que dans un art aussi 
subtil et complexe, un avis ne peut avoir une va­
leur absolue. 

« Il ne peut y avoir entre les types d'individus. 
el les types de métiers une correspondance parfaite. 
Le choix d'une profession ne peut se résoudre com­
me une équation». (1) 

< C'est parce que les enfants cL leur famille ne 
connaissent pas les données scientifiques du pro­
blème de l'orientation professionnelle, qu'il pren­
nent des décisions immédiates et qui ont beaucoup 
de chance d'être mauvaises, parce qu'elles passent 
à côté de la difficulté, sans même la soupçonner». (2̂  

* Un point reste du moins acquis : c'est qu'il existe. 
entre certains individus et certaines professions des 
incompatibilités absolues, irréductibles, et qui échap­
pent le plus souvent aux intéressés. La connaissance, 
des données scientifiques permettra ;'i !'«orienteur» 
de les découvrir et d'opposer avec certitude son 
veto». (3) 

L'ORIENTATION PROFESSIONNELLE EN ROUMANIE 

Jusqu'en 1927. le problème de l'Orientation pro­
fessionnelle ne s'est guère posé en Roumanie. La 
niéconnaissance, par la majorité des entrepreneurs, 

(1) Odette Simon. L'orientation professionnelle. Thèse. 
Paris, 1927. p. 46. 

(a) Odette Simon, op. cit. p. 17. 
(3) Idem. 
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de l'importance de tout moyen (^organisation scien­
tifique dans le domaine de l'économie* ; l'état inor­
ganique des mouvements industriels, provoqué par 
la dépréciation de la monnaie nationale, par la poli­
tique douanière créant un protectionnisme variable 
i-n intensité suivant Jc; ,gouvernemfenls ; puis la sur-
venance de Ia crise, se sont opposes à la'naissance 
de préoccupations concernant les problèmes géné­
raux qui n'avaient p"as d'intérêt pratique immédiat. 

En outre, le personnel spécialisé nécessaire à la 
mise en œuvre des organes ~d'.orienlalion profession­
nelle n'existait pas. Ceci était dû au manque de Ua-
boraloires de psycho-technique, et à ^'absence de 
documents sur la question. 

!'ne première réalisation dans le domaine de la 
pratique a été la fondation, par le Ministère du Tra­
vail, de trois laboratoires de psycho-technique. L'un 
est créé près la Faculté de philosophie de Bucarest 
sous la direction de M. Ic professeur Radulescu-Mo-
tru ; le deuxième à ,lassi, sous la direction $c M-. 
le Professeur Raléai ; et le troisième à Cluj, sous la 
direction de M. Stefancsco-Goangà. Chacun de ces 
laboratoires a reçu une subvention de 100.000 lei 
en 1927, et de 150.000 lei en 1928. Ces -sommes 
ont été prélevées sur les Tonds affectés aux maisons 
d'apprentis, et sur ceux affectés à l'Education et au 
perfectionnement du travail. Un assistant, licencié 
on philosophie, a été chargé de commencer les Ira-
vaux dans chacun de oos laboratoires, et un licencié 
de la Faculté de Bucarest est parti pour Berlin 'en 
vue d'étudier la matière. M. Stelian-Mateesco a été 
chargé de se renseigner à Paris, de donner des in­
formations sur les laboratoires de Psycho-technique, 
et de faire un rapport sur les résultats de son-
enquête. ^ 
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Les premiers pas dans la voie des réalisations ont 
été faits sous l'influence d'un rapport de la Direc­
tion des Métiers et de l'Enseignement ouvrier. Sous 
cette impulsion, le Conseil des Ministres s'est occupé 
de la question et a pris la décision suivante, le 17 
juin 1927 : - " 

— Décision : 

ART. 1. Aucune ,institution d'orientation ou de 
sélection professionnelle ne pourra fonctionner qu'a­
vec l'approbation et sous le contrôle du Ministère 
du Travail de la Coopération et des assurances so­
ciales. 

ART. 1!. Les approbations seront données en sul­
le de l'avis d'une Commission qui sera constituée près 
la Direction des Métiers et de l'Enseignement ou­
vrier du Ministère du Travail, Coopération et assu­
rances sociales. Celte commission sera en même 
temps un organe Consultatif du Ministère pour tou­
tes les questions touchant l'orientation et la sélec­
tion professionnelle. 

ART. JlI. Un règlement spécial déterminera les 
conditions dans lesquelles pera donnée l'autorisation, 
et le mode de fonctionnement de ces institutions. 

ART. IV. Le .Ministère du Travail. Coopération et 
Assurances sociales a la charge de veiller à l'appli­
cation de la présente disposition. 

Cette Commission a été créée par une décision 
du 25 février 1928. La Commission a admis en prin­
cipe la création de plusieurs offices d'orientation 
professionnelle, après que des fonctionnaires spé­
cialistes auraient étudie la matière. Un questionnaire 
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psycho-technique (1) et un questionnaire «. Lipmann » 
(2) cnl été distribués. La Chambre du Commerce et 
de l'Industrie de Timisvara ayant demandé l'autori­
sation d'installer un office d'orientation profession­
nelle dans cette ville, la Commission a donné un avis 
favorable, et le Ministère a approuvé en principe; 
le fonctionnement de cet office sous les conditions 
suivantes : 

.1°) La direction de l'Office doit èlre. confiée 
à une personne qualifiée. 

2") La Commission de surveillance doit être com­
plétée par un représentant de l'Ecole Polytech­
nique de la localité, et par l'Inspecteur du 
Travail. 

8o) Obligation de donner des informations sia­
le local et les matériaux techniques dont dis­
pose l'Office. 

Ces conditions doivent èlre remplies jusqu'à l'ap­
plication dû règlement de fonctionnement de tous les 
offices d'orientation professionnelle, les dispositions 
de ce règlement devant être respectées par tous les 
offices. 

Ce règlement a été édicté ultérieurement. 11 con­
tient de nombreuses dispositions dont nous allons 
résumer le contenu essentiel. 

Ce règlement, qui a pour o'bjel l'organisation et le 
fonctionnement des offices d'orientation Profession­

en Cf. supra, p. 153 et suiv. 
(2) On trouvera ce dernier dans Ie Bulelinul Muncii. J. 

Septembre 1928, p. 2Ô4. 
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nelle, définit tout d'abord le but et le rôle des Offi­
ces. Il distingue les offices publics et 'les offices 
privés. Les offices publics sont à la disposition du 
public pour les consultations qu'il peut demander. 
Les offices privés sont créés pai' tes entreprises en 
vue du recrutement du personnel. 

Les offices publics ne peuvent être fondés qu'a­
près l'autorisalion préalable du Ministère du Travail, 
accordée après l'avis de la Commission d'Orienta­
tion professionnelle. Pour l'obtention de cette au­
torisation., une demande doit être envoyée au Minis­
tère du Travail. Elle doit contenir : 

a) La catégorie à laquelle appartient l'Office ; 

b) Le plan de l'établissement qui doit être com­
posé au moins : d'une salle de consultation 
médicale, d'une salle d'orientation, et d'un bu­
reau pour le Directeur de l'Office. 

c) L'indication du materiel technique dont i) dis­
pose. 

d) Une liste du personnel technique, el les Ulres 
du Directeur. 

e) La preuve que l'Office possède les revenus 
nu fonds nécessaires pour assurer l'existence 
de l'Office et les salaires du personnel au 
moins pour un an. 

L'Office public doit être dirigé par un Directeur 
responsable, aidé par un médecin spécialiste. 

Tout Directeur d'un Office d'orientation profession­
nelle, et tout personnel technique, doivent être ci­
toyens roumains, spécialisés en orientation profes­
sionnelle, et n'avoir jamais subi de condamnation 
infamante. 

Les étrangers ne peuvent être admis à la Direction 
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ou à faire partie du personnel technique sans une 
autorisation spéciale du Ministère du Travail, donnée 
sur l'avis conforme de la Commission de l'Orienta­
tion professionnelle-

La Commission consultative de l'Office doit être 
composée de dix membres élus, choisis parmi les 
fondateurs de l'Office et* dont l'honorabilité et l'in­
térêt qu'ils portent à la classe ouvrière soient no­
toires. 

ïl faut que la Commission comprenne : Un mem­
bro du corps d'enseignement de la localité ; un mé­
decin spécialiste ; un ingénieur ; un industriel ; un 
commerçant! ; un salarié. 

L'inspecteur du Travail en Fail^partie de droit. 
La Commission doit tenir au moins nue session 

par mois, sur la convocation du Directeur de l'Of­
fice. 

Les consultations des offices publics doivent être 
données d'après une méthode-type, sur des fiches-ty­
pes, approuvées par la Commission Centrale d'O­
rientation professionnelle. Une copie de la consul­
tation doit être conservée dans les archives. L'Of­
fice ne pourra communiquer à personne les données 
obtenues sans autorisation écrite de l'orienté ou de 
son représentant légal. 

Lc montant des taxes demandées doit être approuvé 
par le Ministère. 

Les Offices publics, de même que les Offices pri­
vés, doivent présenter un rapport annuel sur leur 
activité et sur les résultats obtenus, à la Direction 
des Métiers et de l'Enseignement ouvrier du Ministère 
du Travail. 

Les entreprises qui ont fondé des offices particu­
liers peuvent être dispensées des taxes prévues par 
l'article 3 de la loi du 12 janvier 1927, dans la me-



- - 162 —• 

sui-c des dépenses annuelles faites pour l'entretien de 
l'office. Pour obtenir celte dispense, ils doivent prou­
ver qu'ils se sont conformés aux dispositions du 
présent règlement. 

Les Offices privés el publics, sont soumis à la sur­
veillance des organes de contrôle du Ministère du 
Travail. 

La Commission (Centrate) d'Orientation profession­
nelle a les attributions suivantes : 

lo) Dc donner sun avis sur toutes les questions con­
cernant l'organisation et le fonctionnement des offi­
ces, sur la demande, du Ministère du Travail ou de 
l'Office. 

2°) Elle doit entreprendre des études, recherches, 
enquêtes, dans le domaine de l'orientation profession­
nelle et de l'organisation scientifique du travail. 

3o) Elle doit remplir toutes les attributions qui lui 
sont confiées par les lois, règlements, décisions du 
Ministère du Travail. 

** 

Le règlement s'occupe en outre de la composition 
de la Commission el des modalités du mandat de 
chacun de ses Membres. 

Jusqu'à l'application de ce règlement, le Ministère 
a autorisé provisoirement le fonctionnement d'un au­
tre office à Clui de « Ocrotiréa orfnilor evrei + : 
«Protection des orphelins juifs». 

Nous devons signaler, comme commencement de. 
réalisation, le laboratoire du service de l'Aviation el 
du bureau d'Orientation, de la Société Resita, à cô­
té de l'Ecole d'Apprentissage Fonctionnant dans ses 
ateliers. 

En dehors des facteurs économiques et sociaux, 
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la préoccupation'de la nationalisation do l'industrie 
et de Ia création d'une main-d'œuvre nationale rou­
maine, dans la conception ethnique du mot, entre aus­
si en ligne de compte dans l'organisation de l'orienta­
tion professionnelle en Roumanie. Dans le rapport de 
M. Cunescu, nous trouvons à ce sujet Ie passage sui­
vant : 

* Chez nous une attention particulière doit être fai­
te au point de vue national de la question. Sachant 
qu'à l'occasion de l'incorporation des nouveaux ter­
ritoires. la plus grande partie des métiers sont exer­
cés par les minoritaires, notre seule préoccupation 
doit donc être de. créer une main-d'œuvre nationale, 
en. laquelle nous mettons tout notre espoir pour no­
tre évolution dans le domaine économique*, (f1 

' f1) Buletinul Muncii. Rapport de [a Direction des Métiers 
et de l'Enseignement ouvrier, p. 378. (J. Sept. 1928). 



f CONCLUSION 

Nous avons vu que la valeur économique de l'ap­
prentissage ne peut être mesurée par l'examen isolé 
des faits juridiques, ou des faits économiques. Lc 
fonctionnement d'une institution économique quel­
conque est soumis aux perturbations résultant de l'i­
nitiative des gouvernements et au jeu des facteurs 
physiologiques et psychologiques qui entrent aussi 
en ligne de compte avec une intensité variable. 

Dans la première partie de noire thèse, nous avons 
envisagé le rôle du Droit dans l'institution de l'ap­
prentissage. Le contrat d'apprentissage relève de la 
législation sociale (ouvrière). 

Antérieurement, il entrait dans la catégorie géné­
rale des contrats du Droit Civil et ne se développait 
que dans le cadre des conditions économiques et do 
Ia structure sociale existante. Mais la législation so­
ciale d'aujourd'hui conteste la suprématie de l'écono­
mique, et vise des buts sociaux indépendamment des 
facteurs économiques. Elle a la foi que les forces éco­
nomiques vont se débrouiller entre elles et qu'elles 
s'adapteront d'elles-mêmes aux conditions nouvelles. 
Des théories affirment la prépondérance de l'aspect 
social sur l'aspect économique, et tendent à ramener 
ics problèmes d'ordre économique au rang qu'occu­
paient à l'époque du libéralisme les problèmes d'ordre 
social. 
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Mais la nouvelle politique sudale ne pourra jamais 
traiter d'une manière aussi légère les questions éco­
nomiques que le libéralisme a traité les problèmes so­
ciaux 

V, Prof. Briefs Informations sociales 25 Nov. 1929 
La force politique des groupements est acceptée 

comme la base de la législation. La notion de l'inté­
rêt public s'impose dans la solution des problèmes 
économiques. L'économie collective crée les cadres 
d'un Droit nouveau, du Droit collectif. Il est engendré 
par le socialisme juridique qui limite le libre accolti 
des parties et remplace le contrat par "une réglemen­
tation étroite. 

Et — fait curieux les résultats acquis dans /le 
domaine de la législation sociale par le pouvoir des 
groupements dans certains pays, se généralisent d'une 
manière irrésistible par le jeu des conventions inter­
nationales du travail. La tendance socialiste d'un gou­
vernement quelconque suffit pour introduire dans la 
législation positive, par le mécanisme des ratifica­
tions, des mesures tendant à l'élévation du niveau du 
travail. Comme si la conformité des conditions du 
travail dans les différents pays s'imposait de toute né­
cessité. Nous croyons que ce point de voie, générale­
ment admis, est contraire à tout raisonnement logi­
que. On n'a jamais réclamé la nécessité de l'égalisa­
tion des conditions des divers marchés qui contri­
buent de la même façon à ta formation des prix des 
produits. Le Professeur Casse) écrit que Ua nécessité 
de l'internai ionalismei de la protection ouvrière repose 
sur une complète déformation lanl du caractère de la 
protection ouvrière que de celui du commerce in­
ternational. 11 n'est pas naturel du tout que tous les 
peuples doivent travailler dans les mêmes conditions. 
Au contraire, le rythme naturel du travail, et par 
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suite, Ia meilleure journée de travail différent néces­
sairement suivant les peuples ». 

« Le motif prépondérant des gouvernements réunis 
en conférence n'est pas la protection des ouvriers 
étrangers, mais bien celui d'écraser simplement une 
concurrence jugée nuisible. 11 faut se rendre à l'évi­
dence! ; il est impossible d'obtenir d'une façon dura­
ble l'uniformisation du niveau du travail. Si Ton 
réussit à imposer ft un pays étrager un niveau (du 
travail techniquement supérieur à celui qui lui con­
vient économiquement, il est nécessaire que ce niveau 
supérieur soit conjpensé par une diminution du re­
venu du travail ». (1) 

C'est le cas de la Roumanie où on ratifie toutes les 
conventions sans discrimination de la valeur morale 
et die la valeur économique de leurs dispositions. 
L'application stricte sans aucune souplesse des con­
ventions ratifiées aggrave encore la situation. 

Notre appréciation sur la valeur Juridique et éco­
nomique du contrat d'apprentissage s'est dégagée suc­
cessivement de l'analyse des principes de ^.législa­
tion et de la nature juridique du contrat. 

Les répercussions économiques de la loi ne sont 
pas encore visibles, car le règlement d'application; 
lie date que du 20 Janvier 1930. Nos jugements! 
de valeur ne sont donc fondés que sur des !prévi­
sions basées sur une étude comparative des diffé­
rents systèmes juridiques en "vigueur. 

La détermination des rapports de l'apprentissage! 
avec les faits de Féconomie nouvelle a formé l'ob­
jet 'de la seconde partie de notre thèse. Nous avons 
essayé de dégager de toutes les institutions économi­
ques les liens qui les rattachent de près oif^de loin 

(1) Cassel : Economie Politique T. II, p. 477. 
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à l'apprentissage. Nous avons placé ainsi l'apprentis­
sage dans le cadre de la Rationalisation, et soulignéj 
l'importance de son adaplation aux contingences nou­
velles de l'économie rationalisée. 

L'élude des Facteurs politiques nous a ramené au 
grand mouvement de l'industrialisation de la 'Rou­
manie, cl au problème de la nationalisation de l'ins-
dustric. 

Enfin par l'élude des facteurs physiologiques et 
PSyChOlOgIqIiPs nous avons abordé la question de 
l'orientation professionnelle comme élément complé­
mentaire de tout apprentissage ou travail scienti­
fique. ( 

A notre époque, le patronat, désirant occuper la 
place qui lui revient dans la vie économique mo­
derne, doit savoir laisser (le côté pour un instant 
ses soucis immédiats d'affaires, et comprendre com­
bien il est important pour lui d'apporter son con­
cours aux minifestations de la vie publique sous 
les formes les plus variées • il s'efforcera de flouer 
un rôle de commandement ou d'organisateur en con­
sacrant du temps et de l'argent à des réalisations 
pratiques et utiles à l'ensemble du pays. Charme 
fois que les industriels s'enferment dans leurs bu­
reaux pour acheter, transformer et vendre, sans te­
nir compile de la vie sociale extérieure, — la (vie 
sociale les ignore et s'organise comme s'ils n'exis­
taient pas. Ceci est capital dans toute l'évolution 
de notre destinée au cours du présent siècle. 

La justification du bénéfice réside dans l'utilité 
sociale du rôle exercé par les entrepreneurs. 

(1) V.: Rapport de M. A. Bernard. Initiatives patrona­
les en matière d'enseignement professionnel. 
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